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Sprung Über die Sandkiste? 

Q bwohl Premierminister Jean-C'laude 
Juncker sich gegen den Vorwurf wehrt, 
seine Erkl&rung zur Lage der Nation 

habe bereits un Zeichen des Wahlkampfes gestanden, 
so konnte die unerwartet ausgiebige Bestandsauf-
nahine bereits erfolgter und noch ausstehender 
Reformen, die dem Staatsminister ais Einieitung zu 
semer Erkl&rung diente, doch manch einem Beob-
ach ter ais PR-Aktion fi2r die Regierungspoiitik der 
aktuellen Legisiatu'7eriode vorkoinmen. 

Bevor der Preinierininister sich in semer Regie-
rungserklrung mit wirtschaftspoiitischen Themen 
auseinandersetzte ging er zuerst auf die Beinahun-
gen der Regierung cm, in Luxemburg die partizi»a-
tive Demokratie durcb drei neue Instrumente zu 
verst&rken: die iegisiative Volksinitiative, den verein-
fachten Zugriff auf das Referendum und die 
Einfii h rung eines Verfassungsreferendums. A uch 
wen nJuncker diese drei Instrumente nicht ais ,, Spili-
gezeifir Demagogen a Popuhsten" verstehen wiii, so 
inôchte die Handeiskammer dennoch vor einer 
Banalisierung dieser Voiksbefragungsmnstru mente 
warnen, da sie unter Umstnden fur die Ver- oder 
Abschiebung unpopui&rer, aber zwingend notwen-
diger Reformen, missbraucht werden kônnte. Die 
Handeiskammer wird eingehend zu diesem Thema 
Stellung neb men. 

Die wirtschaflspohtischen AusfiThrungen des Pre-
inienninister flelen ziemhch kurz aus. Ju ncker 
bemiibte sich, die aktuelie Wirtschaftsiage 50 positiv 
wie môglich darzusteilen. Anhand aktueller Wirt -
schaftsdaten beiegte Juncke'; dass Luxemburg sich 
nicht in einer Rezessionsphase befmnde und von 
einer,, tiefen Wirtschaftskrise" keine Rede sein kônne. 
1m Vergieich zu anderen europiischen Jindern, 
stehe Luxemburg noch recht gut da, auch wenn es 
im Lande ,,krisele". Wenn der Regierungschef auch 
weitgehend af, Beschôn igungsversuche verzichtete  

und die Luxemburger darauf emnschwoi; sich auf 
ibre ureigenen St&rken, db. ibre Konsensf&higkeit 
und ihre gesunde Fmnanzlage, zu besinnen, so wirci 
inan doch den Eindruck nicht ios, dass der Regie-
rungspian auch darin besteht auf eine schneile 
Erbolung der Konjunktur zu hoffen, uni wenigstens 
bis zu den n&chsten Paria inentswahien die grosszii-
gige Verteulungspoltik weiterfiih ren zu kônnen. 

Begrzssenswert findet die Ha ndelskam mer die 
Erklrungen des Staatsm inisters bezi2glich der Indu-
striepolitik, der Emnfuihrung eines ,,groupe d 'analyses 
fiscales", der Fôrderung der p7vaten Rentenversi-
cherungen, des Erbaits n iedriger Lob nnebenkosten 
und noderater Lohnentwicklung, der Schaffung 
eines ,,Observatoire de la compétitivité" sowie einer 
vorsichtigen ôffentlichen A usgabenpolitik. Besonders 
bei letzterer solite die Regierung grôsstmôgliche Vor-
und Weitsicht walten lassen. Zwar stim mt es, dass 
die Luxenbu rger Staatsflnanzen im eu ropischen 
Vergleich efreulich gesund sind, doch wer die rom 
Preiniermin ister viel gelobte staatliche Fina nzsitua-
tion etwas genauer tinter die Lupe nuinint, stelltfest, 
dass die diesbeziigiichen Daten zu einein nicht 
unwesentlichen Teil von den (Iberschïissen der Sozi-
alversicherungen herrii bren. 

A uch wen n es ein Verdienst dcv Regieru ng ist, dciss 
die beiden New economy-Aushngeschuldei; A merica 
Oniine und Amazon sich in Luxemburg niederlas-
sen u'erden, so kann dieser Tatbestand nicht fiber 
die sich in den letztenJahren abgeschwachte Att ra k-
tivitcit und Wettbewerbsf&h igkeit des Sta ndorts 
Luxemburg hmnwegtiuschen. 

Nichtsdestotrotz soilten die in letzter Zeit raren 
Eifolgsmeldu ngen allen Beteiligten Mut machen, 
,zocb ausstehende Strukturreformen nichi lônger citif 
die lange Bank zu schiehen, dam il ans dem von 
Juncker zitierten ,,Sprung ii ber die Sandkiste" nicbt 
doch noch ciii langer Ma rsch durch die Wiiste wird. 
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L'UHon européenne prépare 
actueUement un moment 
Hstohque et symboUque 
de son exstence: 
l'élargissement à 
10 nouveaux Etats 
membres dès 
e i er  ma 2004 55 

 

, . 	

'Union européenne se trouve 
actuellement 	devant 	un 
moment historique et symbo-

lique de son existence: lékirgisse- 

' 	 ment à 10 nouveaux Etats membres 
dès le 11  mai 2004. Le fait que l'UE 

: 	élargit n'est pas remarquable en 

	

\ . ' 	soi. Depuis sa création en 1952 

	

. 	 l'Union européenne a déjà vécu 
quatre élargissements, dont la der-
fière fois en 1995 avec l'adhésion de 
l'Autriche. de la Finlande et de la 
Suède. (voir tableau). 

Cependant l'élargissement qui 

.. ' : 

	 , 	 .• 	aura lieu en 2004 constitue un évé- 

- 	nement sans précédent et permettra 

à lUnion européenne de s'agrandir 
avec dix pays à 25 Etats membres. 
Ceci signifie une croissance de la 
population au sein de l'UE de 75 mil-
lions d'habitants et d'une superficie 
qui passera de 3,2 à 4,2 millions de 
kni. De plus, huit des dix pays can-
didats se trouvaitent jusqu'au début 
des années 90 derrière le rideau de 
fer. Il y a 15 ans, six pays candidats 
n'existaient même pas encore. 

Avec l'élargissement du 1' mai 
2004, l'Union européenne deviendra 
ainsi, avec près de 455 millions de 
consommateurs, un des plus grands 
marchés intérieurs au monde.  000 

7 • Merkur • Juni 2003 6 • Merkur • Juni 2003 



• Pourquoi 
l'élargissement? 

L'élargissement du 11,  mai 2004 
souligne les objectifs, les valeurs et 
les idéaux qui forment la base de 
l'Union européenne. En effet, l'UE a 
été créée après la seconde guerre 
mondiale en vue d'éviter un tel 
conflit sur le continent européen. 
Ainsi, l'Union européenne trouve sa 
raison d'être dans la paix, la stabi-
lité, la démocratie et la prospérité. 
L'UE souhaite encourager ces 
valeurs â travers toute l'Europe en 
intégrant de nouveaux Etats. 

Le cinquième élargissement per-
met plus que jamais de réaliser cette 
vision, étant donné que la démo-
cratie dans une grande partie des 
pays candidats n'existe que depuis 
une décennie et a en effet pu se 
développer assez rapidement grâce 
à la perspective de ne pouvoir adhé-
rer à l'UE que sous cette condition. 
En bref, l'élargissement agrandit 
ainsi la zone géographique de sta-
bilité où toute guerre semble deve-
nue impossible grâce au partage des 
bénéfices acquis au sein de l'Europe 
occidentale. 

Dans les pays candidats la pers-
pective de cet élargissement a déjà 
évoqué de nombreux avantages. Les 
pays candidats d'Europe centrale et 
orientale représentent aujourd'hui 
des démocraties stables avec des 
institutions démocratiques favorisant 
notamment le respect des minorités. 
Les réformes faites pour entrer à l'UE 
ont déjà généré de hauts taux de 
croissance économique ainsi que de 
meilleures perspectives d'emploi. 
Ces développements ont également 
pu se faire grâce aux aides finan-
cières allouées par l'UE et d'autres 
institutions internationales. 

De plus, le fait que l'UE peut 
jouer un rôle de plus grande impor-
tance dans la politique mondiale au 
moment qu'elle représente 25 pays.  

soit 455 millions d'habitants, consti-
tue un avantage supplémentaire qui 
changera à moyen terme les rela-
tions entre les Etats-Unis et l'Europe. 

Bien sûr les avantages écono-
miques tels que décrits dans le cha-
pitre avantages économiques de ce 
dossier ont accéléré le processus de 
l'élargissement. 

• Critères d'adhésion 
La décision d'élargir l'Union 

européenne n'a pas été prise d'un 
jour à l'autre. Déjà en 1987, la Tur-
quie déposait sa candidature d'ad-
hésion à l'Union européenne (à 
cette époque encore dénommée 
Communauté européenne). Malte et 
Chypre suivaient en 1990. Depuis, 
les pays souhaitant adhérer à l'UE 
ont effectué d'énormes réformes 
pour s'adapter aux critères d'aclhé-
sion de l'UE. 

En 1993, le Conseil européen de 
Copenhague a établi les bases du 
processus d'élargissement actuel en 
déclarant que 'les pays associés de 
l'Europe centrale et orientale qui le 
désirent pourront devenir membres 
de l'Union européenne». Pour ce 
faire, le Conseil a défini les condi-
tions d'adhésion: les critères de 
Copenhague. 

Le nouveau visage 
d'une Europe agrandie 

ILes différentes 4flTT 	 CEE à1WIl 
1952 	Fondation de la CECA par l'Allemagne (de l'Ouest). la Belgique. 

la France, l'italie, le Luxembourg et les Pays-Bas 
1973 	Adhésion du Danemark. de l'Irlande et du Royaume-Uni 
1981 	Adhésion de la Gréce 
1986 	Adhésion de l'Espagne et du Portugal 
1905 	Adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède 
2004 	Adhésion de la Chvpre. de l'Estonie, de l'Hongrie, de la Lettonie, 

de la Lituanie, de Malte. de la Pologne, de la République tchèque. 
de la Slovauuie et de la Slovénie 

ILes critères de Copenhague  

Institutions stables garantissant la démocratie, la primauté du droit, les droits 
de l'homme et le respect des minorités et leur protection 

Existence d'une économie de marché viable et capacité de faire face 'i la 
pression concurrentielle et aux forces du marché à l'intérieur de l'UE 

Capacité d'assumer les obligations de l'adhésion, et notamment de souscrire 
aux objectifs de l'Union politique, économique et monétaire 
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De plus, l'Union européenne 
insiste sur le fait que les pays can-
didats doivent respecter les valeurs 
de l'UE et adopter l'ensemble des 
règles, pratiques et prémisses com-
munautaires, généralement dési-
gnées par le terme d'acquis com-
munautaire. L'acquis communau-
taire couvre ainsi l'ensemble de la 
législation communautaire adoptée 
et révisée au cours des 40 dernières 
années. Il comprend le traité fonda-
teur de Rome, tel que révisé par 
lActe Unique et par les traités de 
Maastricht et d'Amsterdam, tous les 
règlements et directives adoptés par 
le Conseil des Ministres ainsi que les 
arrêts de la Cour européenne de Jus-
tice'. 

L'adoption de l'acquis commu-
nautaire constitue un procès diffi-
cile. Les pays candidats doivent inté-
grer et appliquer la législation euro-
péenne sur une période de 
quelques années, tandis que les 
pays membres actuels l'ont fait dans 
une période de plusieurs décennies. 
Cependant, la plupart des pays can-
didats sont en train de réussir à 
implémenter l'acquis communau-
taire quasiment dans sa totalité, ce 
qui amène à la situation dans 
laquelle les pays candidats ont trans-
posé plus de directives européennes 
que les Etats membres actuels, qui 
Ont souvent tendance à tarder dans 
leur procédure de la transposition 
de celles-ci. 

Chapitres 	 l'acquis  
Chapitre 1 

il 	1' 	i'tfl I j: 
Libre circulation des marchandises 

Chapitre 2 Libre circulation des personnes 
Chapitre 3 Libre circulation des services 
Chapitre 4 Libre circulation des capitaux 
Chapitre 5 Droit des sociétés 
Chapitre 6 Politique de concurrence 
Chapitre 7 Agriculture 
Chapitre 8 Pêche 
Chapitre 9 Politique des transports 
Chapitre 10 Fiscalité 
Chapitre 11 Union économique 
Chapitre 12 Statistiques 
Chapitre 13 Politique sociale et emploi 
Chapitre 14 Energie 
Chapitre 15 Politique industrielle 
Chapitre 16 Petites et moyennes entreprises 
Chapitre 17 Science et recherche 
Chapitre 18 Education et formation 
Chapitre 19 Télécommunications et technologies de l'information 
Chapitre 20 Culture et audiovisuel 
Chapitre 21 Politique régionale et coordination des instruments 
Chapitre 22 Environnement 
Chapitre 23 Protection des consommateurs et de la santé 
Chapitre 24 Coopération dans les domaines de la justice et 

des affaires intérieures 
Chapitre 25 Union douanière 
Chapitre 26 Relations extérieures 
Chapitre 27 Politique étrangère et de sécurité commune 
Chapitre 28 Contrôle financier 
Chapitre 29 Dispositions financières et budgétaires 
Chapitre 30 Institutions 
Chapitre 31 Divers 

• Préparation de l'UE 
à l'élargissement 

L'élargissement qui aura lieu en 
2004 a demandé beaucoup d'adap-
tions et de changements de la part 
des pays candidats. De l'autre côté, 
l'Union européenne actuelle a éga-
lement dû s'adapter à la nouvelle 
situation qui viendra. Une Union de 
25 pays demande d'autres procé-
dures et de systèmes que celle de 15 
Etats membres. De plus, le fait que 
dans les premières années après 
l'élargissement de 2004 une partie 
des nouveaux membres reçoivent 
des financements substantiels de 
l'UE a entraîné aussi une réforme 
financière de l'UE. 

Pour être prêt à accueillir les 
nouveaux pays en 2004, le Conseil 
européen a, en décembre 2000, 
adopté le Traité de Nice. Ce Traité 
souhaite surtout simplifier le pro-
cessus de décision, pour que l'UE 
ne soit pas paralysée à cause du 
nombre des pays. Les plus grands 
changements faits par le Traité de 
Nice sont les suivants: 
- l'extension de vote à la majorité 

à de nouvelles politiques au 
Conseil des Ministres, rempla-
çant ainsi l'unanimité; 

- une nouvelle répartition des 
votes entre les Etats membres au 
Conseil, afin de prendre en 
compte l'arrivée des nouveaux 
membres; 

- une nouvelle allocation de 
sièges au sein du Parlement 
européen; 

- l'accroissement de l'autorité du 
Président de la Commission 
européenne, en relation avec les 
commissaires et les portefeuilles. 
La réforme de l'Union euro- 

péenne n'est pas encore terminée. 
Le système de rotation de la prési- 
dence entre les Etats membres est 
actuellement en cours de discussion. 
Ceci n'est certainement pas le der - 
nier changement pour pouvoir lais- 
ser fonctionner l'UE également avec 

Source: Elargissement 
de l'Union européenne - 
Une chance historique 
(Commission euro-
péenne - DC Elargisse-
ment) 

000 

9 • Merkur • Juni 2003 



,i ,j 	T 
i -'- - 	

'1 

: 

Le nouveau visage 
d'une Europe agrandie 

r- r linlJ ItLI 

:± 

25 ou même 40 membres (voir Mer-
kur 2/2003, page 56) 

La préparation du côté de la 
Commission européenne ne se limite 
pas seulement à sa propre restructu-
ration, mais vise également à soute-
nir financièrement les pays candidats 
pour faciliter leur processus d'adap-
tation ainsi que leur entrée dans 
l'Union européenne. 

Pour cela le Conseil européen a 
adopté à Berlin de nouvelles pers-
pectives financières. Ces mesures 
prévoient une provision financière 
entre 2002 et 2006 pour les 
dépenses de pré-adhésion et pour 
les nouveaux Etats membres. 
Concrètement, 3,12 milliards EUR 
ont été alloués annuellement aux 
dépenses liées à la pré-adhésion, et 
un total de 58 milliards EUR a été 
mis de côté pour financer les fonds 
structurels, les politiques internes, 
l'administration et l'agriculture. 

Pour préparer la population de 
l'Union européenne actuelle à l'élar-
gissement, la Commission euro-
péenne a investi beaucoup dans une 
stratégique de communication. En 
sachant que le succès de l'élargisse-
ment dépend des citoyens et des 
entreprises, la Commission euro-
péenne a jugé opportun d'informer 
la population sur le processus de 
l'élargissement et les pays candidats. 
A la fin de ce dossier, vous trouve-
rez un aperçu des actions menées 
dans ce sens au Grand-Duché de 
Luxembourg en faveur des entre-
prises luxembourgeoises. 

• Avantages 
économiques 
Vu la proximité géographique et 

la croissance du pouvoir d'achat  

d'une population de plus de 450 
millions de personnes, l'espace éco-
nomique de l'Europe de l'Est repré-
sente pour les entreprises de l'Union 
européenne actuelle une impor-
tance stratégique pour le futur déve-
loppement des relations d'import/ 
export. 

L'élargissement de l'Union de 
2004 est déjà une réalité. L'abolition 
continue des barrières commerciales 
dans le cadre des accords d'associa-
tion a déjà mené à une libéralisation 
du marché. Dès lors, l'élargissement 
qui aura lieu au 1'mai prochain ne 
constitue qu'une dernière démarche 
d'un processus qui a commencé 
depuis de longue date. 

Pendant les années d'adaptation 
des pays candidats à l'UE, beaucoup 
d'entreprises européennes et luxem-
bourgeoises n'ont pas manqué de 
faire des affaires avec ces pays can-
didats et de développer des relations 
commerciales intéressantes. Bien 
que les accords bilatéraux entre l'UE 
et ces pays et les adaptations aient 
enlevé beaucoup de difficultés dans 
les échanges commerciaux, il exis-
tait quand-même encore une diffé-
rence entre le négoce avec un pays 
candidat et un Etat membre. A par-
tir du 11,  mai 2004 cette différence 
n'existera plus. Vendre un produit 
à une entreprise en République 
tchèque comportera par exemple à 
partir de cette date la même action 
que la vente à une entreprise belge. 

Cette facilité dans les libres 
échanges offrira aux entreprises 
luxembourgeoises beaucoup d'op-
portunités d'affaires. Pour l'instant, 
entre la moitié et deux tiers des 
échanges commerciaux des pays 
candidats se font déjà avec l'UE. La 
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croissance rapide de ces échanges a 
contribué à développer les marchés 
et les investissements. L'intégration 
complète résultant de l'adhésion et 
de l'adoption de règles et de normes 
communes dans le plus grand mar-
cLé unique du monde renforceront 
encore les chances de parvenir à 
une croissance durable sur les plans 
social et environnemental. 

Comme avantages plus impor-
tants pour les entreprises euro-
péennes sont à citer: 
- l'augmentation du marché 
- l'uniformité des règles 
- la simplification des créations de 

partenariats 
- la disparition de barrières pour 

l'importation et l'exportation 
- la simplification de la création 

d'entreprises 
- la réduction des risques d'inves-

tissement 
- la diversification et la sécurité 

des approvisionnements des PME. 
Les chances pour les entreprises 

européennes varient de secteur d'ac- 
tivité à secteur d'activité. En géné- 
rai, il est cependant à constater que 
la plupart des secteurs offrent de 
grandes opportunités d'affaires. 
L'expertise européenne est appré- 
ciée dans tous les secteurs, surtout 

.. 

dans celui des prestations de ser-
vices. Quelques secteurs offrant de 
grandes opportunités sont la 
recherche et les technologies flou-
velles. De plus, les besoins de 
modernisation du secteur agricole 
sont énormes et il existe une grande 
demande de machines dans ce 
domaine. 

Un aspect qui touche beaucoup 
de secteurs dans les pays candidats 
est la protection de l'environnement. 
Cet aspect a été négligé par les pays 
candidats dans la période du régime 
communiste / socialiste et joue 
maintenant un très grand rôle pour 
l'adhésion à l'UE. Les secteurs de 
l'industrie, de l'agriculture, mais éga-
lement les autorités, ont besoin des 
connaissances et services des entre-
prises de l'Union européenne pour 
pouvoir résoudre les problèmes 
environnementaux et pour ainsi res-
pecter les critères mis enavant par la 
Commission européenne. 

En même temps, les infrastruc-
tures (routes, aéroports, ports etc.) 
sont en train d'être modernisées ou 
seront modernisées dans les pro-
chaines années, ce qui offre des 
opportunités surtout pour les sec-
teurs de la construction, de l'archi-
tecture et de l'ingénierie. Un  

domaine particulier dans ce 
contexte est l'infrastructure hôte-
hère. Depuis la chute du mûr, le tou-
risme dans les pays candidats a pris 
un grand envol. L'infrastructure dans 
ce domaine demande dans plusieurs 
pays encore beaucoup d'améliora-
tions. 

u Situation dans 
les pays candidats 
Les pays candidats ont déployé 

des efforts considérables au cours 
du processus d'élargissement. Des 
décisions politiques et économiques 
importantes ont été prises en prévi-
sion de l'élargissement. Ceci a mené 
au fait que la plupart des critères 
pour adhérer à l'UE ont été remplis. 
Par contre, quelques domaines 
devront encore être améliorés. Bien 
sûr, il est à noter qu'il s'agit ici de 
dix pays différents, chacun avec ses 
propres problèmes, avantages et 
cultures. 

Si l'on analyse la situation finan-
cière des pays candidats, il peut être 
constaté que quelques pays candi-
dats paieront dès leur entrée dans 
l'UE plus d'argent qu'ils vont en 
recevoir. Ces pays seront donc des 
payeurs net. Parmi ce groupe des 
meilleurs' pays figurent par ex-
emple la Chypre, Malte et la Slové-
nie. 

D'une nianière générale, la cor-
ruption est encore présente dans 
beaucoup die pays, bien que des 
mesures pour la lutte contre la cri-
minalité aient été prises au cours des 
dernières années. La corruption 
ainsi que la discrimination des mino-
rités, tels que les Roma, ont été 
sujets à des remarques de la part de 
Commission européenne dlans le 
cadre de l'évaluation des pays can-
didats. Au vu de ces remarques, les 
pays candidats ont promis de 
prendre les mesures nécessaires. 

En outre, chaque pays a ses 
propres problèmes. La Lituanie, par  

exemple, connaît dieux problèmes 
principaux; le premier étant lié à sa 
position géographique à côté die 
l'enclave russe die Kaliningradi. La 
Commission européenne s'attend ici 
au passage en fraudie et à la crimi-
nalité organisée. Pour éviter ceci, un 
document spécial pour les Russes 
voyageant entre la Russie et l'en-
clave a été créé. Le dieuxième pro-
blème concerne l'existence des cen-
traies nucléaires qui datent de la 
période soviétique. 

Ces centrales ne sont pas adap-
tées aux standards européens pour 
pouvoir être opérationnels sur le 
territoire de l'Union européenne. La 
centrale dans le village d'Ignalina 
qui livre 80% de l'énergie litua-
nienne est par exemple diu même 
type que la centrale à Tsernobyl. 
Aussi devront-elles être fermées à 
partir de 2005, ce qui a mené la 
population lituanienne à une cer-
taine réticence à l'égard de l'adhé-
sion à l'UE. 

La Pologne, qui est à distance le 
plus grand pays candidats, n'a pas 
encore réussi à effectuer les modifi-
cations nécessaires dans le domaine 
de l'agriculture. En 2002, il y avait, 
par exemple, encore six millions de 
vaches qui devaient être marquées 
d'une i)Oucle d'oreille et il n'y avait 
pas encore un registre national' qui 
est indiispensable pour pouvoir 
gérer les subventions européennes 
allouées au secteur de l'agriculture. 
De plus, la sécurité alimentaire et 
la protection de l'environnement 
demandent également des efforts 
non négligeables à réaliser. 

Le fait que les prOi)lèflleS peu-
vent être surmontés très vite est 
montré par l'exemple de la Siova-
quie. Il y a quelques années, ce pays 
constituait encore un gros souci. 
Grâce à dlC5 réformes sévères, il 
reçoit maintenant des compliments 
die la Commission européenne pour 
les améliorations effectuées. Ø®G 
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Un développement encore plus 
remarquable a pu se faire en Siové-
nie. Dabord le pays a pu se sous-
traire à la guerre des Baikans. 
Ensuite, il a directement visé à sa 
politique d'adhésion à FUnion euro-
péenne. La Slovénie est actuelle-
ment surnommée La Suisse des Bal-
kans et présente une économie de 
marché qui fonctionne le mieux par 
rapport à tous les autres pays can-
didats. 

Un autre exemple de «Bonnes 
pratiques» est donné par la Répu-
blique tchèque qui a reçu des com-
pliments de la CE pour le progrès 
qu'elle a réalisé clans le domaine de 
la transposition de la législation 
communautaire. 

En ce qui concerne la Chypre, la 
situation de ce pays candidat est 
particulière. En effet, tant en matière 
politique qu'économique, le pays 
peut sans problème majeur devenir 
membre de L'UE. Cependant, l'obs-
tacle principal demeure la division 
du pays en une partie grecque et 
une partie turque. A la rigueur, la 
Commission permet l'adhésion 
dune Chypre divisée, mais elle 
espère que les politiciens réussiront 
à trouver une solution au problème 
avant cet événement. 

Pour tous les pays candidats, il 
est prévu qu'avant leur adhésion à 
l'UE les problèmes soient résolus de 
manière suffisante. 

• L'élargissement 
et l'euro 
L'adhésion à l'UE de dix nou-

veaux Etats membres ne veut pas 
dire que l'euro remplacera en 2004 
les monnaies des pays concernés. La 
Banque centrale européenne (BCE),  

la Commission européenne et les 
marchés financiers internationaux 
déconseillent même aux pays can-
didats de joindre trop vite l'Union 
monétaire européenne (UME). Par 
contre, surtout la Pologne, l'Hon-
grie, la Tchéquie et la Slovaquie ne 
veulent pas se résigner à cette situa-
tion. Ils considèrent l'introduction 
de l'euro comme le prochain objec-
tif à atteindre pour pouvoir jouer un 
rôle économique plus important au 
sein de l'Europe élargie. 

Cependant, pour l'instant les 
déficits budgétaires de ces pays sont 
encore grands et la zone euro est 
encore loin. Néanmoins, les quatre 
pays mentionnés préparent des pro-
grammes très ambitieux pour pou-
voir lutter contre l'inflation et pour 
pouvoir accomplir les critères du 
Traité de Maastricht. 

Ces pays de l'Europe centrale 
prévoient l'introduction de l'euro en 
2007. Ils pensent pouvoir mettre en 
ordre leurs finances de l'Etat dans 
les prochains trois ou quatre ans et 
d'arriver en parallèle à une forte 
croissance de leurs économies. 

En effet, les nouveaux pays 
membres devront faire des efforts 
considérables et leur chemin vers 
l'euro sera long. Il faudra encore dix 
ans avant que le niveau de vie, qui 
s'élève actuellement à environ 40% 
de celui de la moyenne de l'UE, 
puisse atteindre le niveau des pays 
de l'UE actuelle. L'amélioration de 
l'éducation et des infrastructures 
ainsi que la solution des probléma-
tiques des pensions ne seront pos-
sibles qu'en acceptant de grands 
déficits budgétaires, ce qui exclut 
l'entrée dans la zone euro où le défi-
cit maximal ne peut excéder 3%. 

De plus, le processus d'adhésion 
à l'UE demande des pays candidats 
de grands investissements dans 
beaucoup de domaines. Seulement 
une partie de ces investissements est 
financée par Bruxelles'. 

Pour l'année 2002, les déficits 
budgétaires des quatre pays s'élè-
vent à 9,3% pour la République 
tchèque, à 6% pour l'Hongrie, à 5% 
pour la Pologne et à 4,5% pour la 
Slovaquie. La Pologne pense pou-
voir arriver à un taux de 2,2% en 
2005 et la 1-Iongrie à un taux de 
2,5% dans cette même année, La 
République tchèque pense atteindre 
un taux de 3,7% en 2005 et de 2,5% 
en 2006. 

Tous les pays de l'Europe cen-
trale essaient de stimuler les inves-
tisseurs en diminuant les taux d'in-
térêt. Par ailleurs, les intérêts fixés 
par les banques sont encore beau-
coup plus élevés que celui de la 
BCE qui est de 2,75%. En Hongrie 
l'intérêt de court terme s'élève 
même à 9%. 

Le facteur le plus important pour 
pouvoir introduire l'euro est la dimi-
nution du déficit budgétaire. Vu la 
conjoncture actuelle peu favorable à 
une croissance économique, le chô-
mage existant et les investissements 
à réaliser pour accomplir les exi-
gences de l'UE. l'introduction de la 
monnaie européenne ne sera pas 
facile et nécessitera beaucoup de 
temps et d'efforts économiques 
considérables qui ne pourront être 
réalisés que sur le long terme. 

• L'élargissement 
continue 
Le cinquième élargissement de 

l'Union européenne de 2004 ne sera 
pas le dernier. Il y déjà d'autres pays 
qui frappent à la porte européenne. 
Tout d'abord, il y a la Roumanie et 
la Bulgarie qui n'ont pas pu appar-
tenir au premier groupe des pays 
entrant l'Union en 2004. La Com- 
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mission considère que ces pays ne 
sont actuellement pas encore prêts 
pour l'adhésion. Ils sont encore trop 
en arrière et recevront de l'argent et 
de l'aide de manière à ce qu'ils 
puissent continuer à se préparer 
pour devenir Etat membre en 2007. 
Pour l'instant, ces pays connaissent 
encore de grands problèmes tels 
que le dysfonctionnement de l'éco-
nomie de marché et la démocratie 
parlementaire. 

Un autre pays qui n'a pas pu 
faire partie du premier groupe est la 
Turquie. Bien que ce pays souhaite 
fortement adhérer à l'Union euro-
péenne et qu'il ait déjà effectué de 
nombreuses réformes pour réaliser 
cette ambition, la situation en Tur-
quie ne permet pas encore la fixa-
tion d'une date définitive pour son 
adhésion. Surtout la violation des 
droits humains constitue un obstacle 
important encore à résoudre. 

La Croatie a déposé sa candida-
ture en mars de cette année (voir 
Merkur 3/2003, page 50) et pourrait 
même se joindre à la Bulgarie et à 
la Roumanie pour devenir membre 
de l'Union européenne en 2007. 

A l'avenir, tous les pays des Bal-
kans, à savoir la Serbie et le Monté-
négro, la Bosnie-Herzégovine, la 
Macédoine et l'Albanie sont atten-
dus pour poser leur candidature. Les 
pays de l'ancienne Union soviétique 
comme la Moldavie, l'Ukraine et la 
Biélorussie ou même la Géorgie, 
l'Arménie et l'Azerbaïdjan suivront 
probablement. 

De plus, il n'est pas exclu qu'il 
y a encore quelques pays de l'Eu-
rope occidentale qui pourront éga-
lement se manifester pour entrer 
dans l'Union européenne, à savoir la 
Suisse, la Norvège et l'Islande. Une 
adhésion de leur part ne poserait 
pas de grands problèmes. 

Dans cette optique, le cinquième 
élargissement de 2004 ne constitue 
qu'une première étape importante  

de la longue route qui mènera à 
une Union européenne d'environ 
40 Etats membres. Cependant, une 
chose est quasiment sûre: le nombre 

• L'Euro Info Centre - 
Luxembourg 
PME/PMI: votre 
partenaire pour 
l'élargissement 
Avec l'ouverture du réseau EIC 

vers les pays PECO depuis 1999, où 
aujourd'hui on compte déjà plus de 
40 Euro Info Centres opérationnels 
et une extension progressive vers les 
pays du Baikan, aucun service 
auprès de la Chambre de Commerce 
n'est mieux placé pour préparer les 
entreprises luxembourgeoises à tirer 
pleinement profit de ce nouvel 
espace économique énorme certes 
plein d'opportunités d'affaires à sai-
sir, mais également à les rendre 
attentifs des éventuels défis ou 
risques auxquels elles pourront être 
confrontés si le thème de l'élargis-
sement n'occupera pas à court 
terme une place importante dans le 
cadre de leurs exportations et stra-
tégies d'entreprise à l'avenir. 

Pour pouvoir tirer pleinement 
profit des avantages que l'élargisse-
ment offre aux entreprises établies 
dans les Etats membres actuels, l'in-
formation sur l'élargissement et sur 
les pays candidats est indispensable. 
Par le passé, le service de l'Euro Info 
Centre - Luxembourg PME/PMI n'a 
pas manqué d'informer les entre- 

des pays entrant dans l'UE d'une 
seule emblée ne pourra que diffici-
lement être égalé par rapport à celui 
du 1' niai 2004. 

prises luxembourgeoises sur de 
nombreuses matières communau-
taires d'actualité (normalisation, 
marquage CE, euro, commerce élec-
tronique, santé et sécurité au travail, 
marchés publics, ... ) ainsi que sur les 
développements quant à l'élargisse-
ment de l'Union européenne. Cette 
année, en tant que service européen 
de la Chambre de Comnierce, l'EIC 
intensifiera encore davantage ses 
services en relation avec le proces-
sus de l'élargissement, et ceci par le 
biais de nombreuses actions et 
mesures concrètes dans l'intérêt des 
entreprises luxembourgeoises. 

• OIE - Opportunités 
d'internationalisa-
tion via I'Elargisse-
ment 
Au niois d'avril de cette année, 

la DG Entreprises de la Commission 
européenne a lancé une campagne 
dédiée à l'élargissement de l'Union 
européenne. Cette campagne, qui se 
déroule sur l'ensemble du territoire 
des Etats membres actuels ainsi que 
dans les pays candidats, a pour 
objectif d'informer les entreprises 
sur l'élargissement et de les stimuler 
à utiliser les opportunités offertes 
par ce nouvel espace économique 
européen élargi. 

L'élargissementit1TIIIilI[: 

20 février 2003 Demande d'adhésion formelle de la Croatie 
26 mars 2003 	Déclaration de la Commission européenne sur l'extension 

du territoire de l'UE à l'Albanie, à la Bosnie-Herzégovine, à 
la Macédoine ainsi quà la Serbie et au Monténégro 

2004 	 Réexamen de la candidature de la Turquie 
2004 	 Demande d'adhésion à l'UE de la Serbie-Monténégro 
2007 	 Adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie 

000 
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soutien proactifs notamment dans le 
cadre de missions de prospection à 
l'étranger. 

• A la recherche de 
partenaires ou de 
nouveaux clients 

Au Grand-Duché de Luxeni-
bourg, la campagne nationale s'inti-
tule «OIE - Opportunités d'Interna-
tionalisation via l'Elargissement» et 
est effectuée par l'Euro Info Centre 
- Luxembourg PME/PMI de la 
Chambre de Commerce en collabo-
ration avec l'Euro Info Centre - 
Luxemhourg PME (le la Chambre 
des Métiers. 

Le 15 mai 2003 l'événement (le 
lancement (le la campagne a eu lieu 
au Centre d'Expositions et de Confé-
rences des Foires Internationales de 
Luxembourg. La conférence ,,\Ters 
une UE (le 25 Etats membres: pré-
sent et futur a vu la participation de 
plus de 100 chefs d'entreprises. 

Dans le cadre (le la campagne 
OIE, deux autres conférences 

seront organisées, à savoir Les pays 
candidats à la loupe» et L'élargisse-
ment approche: un nouveau monde 
d'affaires s'ouvre. Cette première 
conférence aura lieu le 19 juin 2003 
à la Chambre des Métiers et traitera 
en détail, à travers plusieurs work-
shops, la situation économique des 
pays Baltes (Estonie, Lettonie et 
Lituanie), de la Pologne, (le l'Hon-
grie et de la République tchèque. Le 
but de cette manifestation est d'ai-
der les entreprises luxembour -
geoises dans le développement de 
leurs relations d'affaires avec les six 
pays candidats mentionnés. Des 
experts renseigneront les entrepre-
neurs sur différents aspects pra-
tiques tels que la création d'une 
entreprise dans les pays candidats, 
la culture d'affaires et la libre circu-
lation des marchandises et des per-
sonnes. De plus. (les chefs d'entre-
prises luxembourgeoises, qui ont  

déjà des contacts ou même des suc-
cursales dans les pays candidats, 
communiqueront leurs expériences 
via des témoignages pratiques. 

La conférence L'élargissement 
approche: un nouveau monde d'af-
faires s'ouvre» qui aura lieu le 20 
octobre 2003 aux Foires Internatio-
nales de Luxembourg lors de la 
Foire d'Automne mettra en lumière 
la situation économique et politique 
(lans les pays candidats six mois 
avant la date butoire de l'élargisse-
ment. 

De plus, les Euro Info Centres 
luxembourgeois organiseront le 2 
juillet 2003 un club d'entreprises. Ce 
club sera dédié entièrement à la 
République tchèque et se déroulera 
sous le nom (le Ceskà republika - 
Va partner». Dans le cadre de ce 
club, les participants se réuniront au 
moins trois fois et échangeront leurs 
expériences et connaissances sur les 
relations d'affaires avec la Répu-
blique tchèque. Des experts répon-
dront aux questions des participants 
aideront à comprendre les pro-
blèmes des entreprises à travers des 
groupes de réflexion restreints. 

Pour pouvoir répondre d'une 
manière pratique et rapide aux 
questions posées par les entreprises 
luxembourgeoises. l'Euro Info 
Centre - Luxembourg PME/PMI met-
tra également en place une «Hotline 
Elargissement». Ce service vise à 
répondre à toutes les questions rela-
tives à l'élargissement de l'UE et 
aux pays candidats, à cnnseiller sur 
(les problématiques ponctuelles, à 
apporter une assistance technique 
personnalisée et sur mesure ainsi 
qu'à développer des services de 

Les pays candidats forment dans 
leur ensemble un marché énorme 
dans lequel se trouve un potentiel 
non négligeable de fournisseurs, de 
clients et de partenaires. Mais com-
ment les identifier? 

Afin de favoriser des relations 
potentielles entre entreprises luxem-
bourgeoises et celles des pays 
PECO, le phénomène de l'élargisse-
ment va de pair avec des actions de 
partenariat entre entreprises, 

L'Euro Info Centre - Luxembourg 
PME/PMI de la Chambre de Com-
merce vous offre la possibilité de 
rencontrer sur deux jours des entre-
prises des pays candidats. Au lieu de 
devoir rechercher un client, un four-
nisseur ou un partenaire par le biais 
d'annuaires téléphoniques et d'en-
treprendre une dizaine de voyages 
d'affaires pour trouver le bon 
contact, la participation à des salons 
de coopération rendra possible aux 
chefs d'entreprise de fixer des ren-
dez-vous ciblés et individuels avec 
(les entreprises à un seul endroit. De 
plus, des workshops et actions de 
coaching tant avant qu'après les 
rencontres viseront à accompagner 
les entreprises intéressées dans leurs 
démarches et à leur offrir des actions 
de suivi tout au long de leur pro-
cessus de négociation. 

Dans un grand espace écono-
mique élargi qui exige une dyna-
mique entrepreneuriale ouverte, les 
entreprises doivent mettre en oeuvre 
une stratégie d'ouverture et d'accès 
aux marchés beaucoup plus active. 

Dans une optique d'expansion, 
la pratique de la coopération «inter-
entreprises» évolue progressivement 
vers un instrument stratégique 
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considérable pour le développe-
ment de l'entreprise. Dès lors, les 
salons de coopération constituent 
une des réponses possibles au phé-
nomène de la globalisation des mar-
chés. 

Les salons de coopération: une 
formule simple et adaptée aux exi-
gences pratiques des entreprises qui 
veulent raviver les courants d'af- 

faires internationaux et étendre leurs 
activités au-dehu des marchés 
domestique et régional. Car seule-
ment celles qui au bon moment 
auront fait le bon choix opportun 
réussiront à se démarquer de leurs 
concurrents. 

A cet effet, l'Euro Info Centre - 
Luxembourg PME/PMI s'est engagé 
comme partenaire dans différents  

projets européens qui visent l'orga-
nisation et la participation à plu-
sieurs salons de coopération et qui 
favorisent la mise en relation entre 
entreprises européennes et celles 
des pays candidats ainsi que celles 
en provenance des pays des Bal-
kans. Les salons de coopération 
offerts sont les suivants: 

Ib']ii 	 Lieu 	 Ifl(: 	 Secteurs 
Baikan & Black Sea Partenariat Thessaloniki 	17-18 novembre 2003 	construction et matériaux de construction, 

agroalimentaire, textile 

Partnership Border-Event 	Vicenza 	24-25 novembre 2003 	agroalimentaire, textile, informatique, 
meubles et design 

Partnership Border-Event 	Berlin 	4-5 mars 2004 	ing. mécanique, automobile, construction, 
environnement, transports 

Partnership Border-Event 	Thessaloniki 	Printemps 2004 	agroalimentaire, textile, informatique, 
meubles et design 

Pour préparer les entreprises 
luxembourgeoises de manière effi-
cace à leur participation active aux 
salons de coopération, l'Euro Info 
Centre - Luxembourg PME/PMI 
organisera également plusieurs  

séances d'information à ce propos. 
Le premier rendez-vous est donné 
pour le 16 juin 2003 à 10.00 heures 
dans les locaux de la Chambre de 
Commerce. 
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Chypre 
om officiel: 

Surface: 
Habitants: 
Densité de la population: 
Capitale: 
Langue officielle: t. Composition de la population: 
Religion: 
Monnaie: 

Estonie 
Nom officiel: 
Surface: 
Habitants: 
Densité de la population: 
Capitale: 
Langue officielle: 
Composition de la population: 
Religion: 
vlonnaie: 

Hongrie 
Nom officiel: 
Surface: 
Habitants: 
Densité de la population: 
Capitale: 
Langue officielle: 
Composition de la population: 
Religion: 
Monnaie:  

Kypriaki Dimokratia / Kibris Cumhuriyeti 
9.251 km2  
758.000 
82 habitants/km2  
Lefkoa / Lefkosia (Nicosia) 
Grèc, turc 
Cypriotes grècs (74%), turcs (13%), Cypriotes turcs (10%) 
christianisme 80% (orthodox), islam (19%) 
pound (livre cypriote) 

Eesti Vabariik 
45.100 km2  
1.431.000 
32 habitants/km2  
Tallinn 
Este 
Estes (65%), russes (28%), ukrainiens (2,5%) 
christianisme (luthéranisme évangélique 23%), orthodoxie russe (2%) 
couronne 

Magyar Kôztârsasg 
91.032 km2  
10.139.000 
109 habitants/km 2  
Budapest 
Hongrois 
Hongrois (89,9%), gitans (4%), allemands (2,6%), serbes (2%), slovaques (0,8%) 
christianisme (catholicisme 68%, calvinisme 20%, luthéranisme 5%) 
forint 

11 

Lettonie 
Nom officiel: Latvijas Republika 
Surface: 64.600 km 2  
Habitants: 2.405.000 
Densité de la population: 37 hahitants/km2  
Capitale: Riga 
Langue officielle: Letton 
Composition de la population: Lettes (56%), russes (32%), biélorusses (4%), ukrainiens (3%), polonais (2%) 
Religion: christianisme (luthéranisme 12%) 
Monnaie: lats 

Lituanie 
Nom officiel: Lietuvas Respublika 
Surface: 65.200 km2  
Habitants: 3.621.000 
Densité de la population: 56 habitants/km2  
Capitale: Vilnius 
Langue officielle: lituanien 
Composition de la population: Lituaniens (81%), russes (811/), polonais (7%), biélorusses (1,5%) 
Religion: christianisme (catholicisme 90%) 
Monnaie: litas 
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Malte 
Nom officiel: Repubblika Ta'Malta / Republic of Malta 
Surface: 316 km2  
Habitants: 
Densité de la population: 

392.000 
1.239 habitants/krn 2  

Capitale: Valletta 
Langue officielle: Maltais, anglais U 
Composition de la population: Maltais (96%) 
Religion: christianisme (catholicisme 99%) 
Monnaie: lira I 

I Pologne 
Nom officiel: Polska Rzeczpospolita 
Surface: 323.250 km2  
Habitants: 38.646.000 
Densité de la population: 120 habitants/km 2  

1 Capitale: Warzawa (Varsovie) 
Langue officielle: Polonais :1 
Composition de la population: Polonais (99%) 
Religion: christianisme (catholicisme 99%) 
Monnaie: zloty 

j Siovaqule 
Nom officiel: Slovenskà Republika 
Surface: 49.012 km2  
Habitants: 5.408.000 j 
Densité de la population: 110 habitants/km 2  
Capital: Bratislava 
Langue officielle: Slovaque 
Composition de la population: Slovaque (86%), Hongrois (11%), Gitans/tsiganes (1,6%), tchèques (1,1%) 
Religion: christianisme (catholicisme 55%, protestantisme 9%) 
Monnaie: koruna 

Siovénie 
Nom officiel: Republika Slovenija 
Surface: 20.256 km2  
Habitants: 1.928.000 
Densité de la population: 95 habitants/km 2  
Capitale: Ljubljana 
Langue officielle: Slovène 
Composition de la population: Slovènes (88%), Croates (3%), Serbes (2%). Musulmanes (1,4%) 
Religion: christianisme (catholicisme 75%) 
Monnaie: tolar 

Tchéquie 
Nom officiel: Ceskà Republika 
Surface: 78.864 km2  
Habitants: 10.272.000 
Densité de la population: 130 habitants/krn 2  
Capitale: Praha (Prague) 9 
Langue officielle: Tchèque 
Composition de la population: Tchèques (81%), Moraves (13%), Slovaques (3%), 
Religion: christianisme (catholicisme 39%, protestantisme 6%) 
Monnaie: koruna 

17 • Merkur • Juni 2003 



Pierre Gramegna est nommé 
directeur de la Chambre de 
Commerce 

L ors de sa séance 
du 16 mai 2003, 
l'Assemblée plé- 

nière rie la Chambre de 
Commerce a décidé de 
procéder à une restruc-
turation de sa direction. 

Le Bureau a été 
chargé de demander au 
gouvernement, confor- 
mément à la loi, l'ap- 
probation de la nomina- 
tion de Monsieur Pierre 

Gramegna à la fonction de directeur 
rie la Chambre de Commerce. 

Pierre Gramegna, âgé de 45 ans, 
diplômé en droit et en sciences éco-
nomiques (Université Paris II), 
ancien Ambassadeur du Grand-
Duché au Japon et en Corée du Sud 
et ancien Consul Général à San 
Francisco, est actuellement directeur  

des Relations Economiques Interna-
tionales au Ministère des Affaires 
Etrangères. 

L'Assemblée plénière a tenu à 
rendre hommage à Monsieur Paul 
Hippert pour son engagement et sa 
part prise, en sa qualité de directeur 
depuis 1993, dans le développement 
des activités de la Chambre de Com-
merce. Paul Hippert portera à l'ave-
nir le titre de conseiller de la 
Chambre de Commerce. 

Monsieur Paul Emering, actuel-
lement directeur adjoint, a été 
nommé Secrétaire Général avec effet 
au 1' août 2003. 

Sur proposition de son Bureau, 
l'Assemblée plénière a institué un 
comité de direction chargé de la ges-
tion des activités de la Chambre de 
Commerce. Ce comité se compose 
du directeur, du secrétaire général et  

de 4 membres, Chaque membre du 
comité de direction assume la res-
ponsabilité d'un département ou 
service de la Chambre de Com-
merce. Le comité de direction se 
compose de: 
•Pierre Grarnegna, directeur, pré-

sidence et coordination; 
• Paul Emering, secrétaire général, 

et département Formation; 
• Michel Folmer, conseiller de 

direction, département Création 
et Développement des Entre-
prises; 

• Carlo Thelen, conseiller, dépar-
tement Economique; 

• Tom Theves, conseiller, dépar-
tement International; 

• Steve Breier, conseiller, service 
Administration Générale. 
La nouvelle organisation entrera 

en fonction au 1' août 2003. 	I 

Séance d'information sur les 
marchés publics 

L a nouvelle loi sur les marchés 
publics entrera en vigueur le 
1er septembre 2003. Afin de 

renseigner les milieux profession-
nels concernés sur les nouveautés 
introduites par cette loi, la Chanibre 
de Commerce organisera le 3 juillet 
2003 de 16h00 à 18h00 dans ses 

locaux au 31, bd Konrad Adenauer 
(Luxembourg-Kirchberg) une séance 
d'information. 

Cette séance d'information 
s'adresse à toutes les entreprises pal'-
ticipant à des marchés publics, 
notamment aux entreprises des 
métiers de la construction ainsi  

quaux architectes, aux ingénieurs et 
aux services concernés des admi-
nistrations communales. 

Inscriptions et informations com-
plémeutaires: Mmc Paola Pierotti, 
tél,: 42 39 39 - 354, fax: 43 83 26, 
e-mail: paola.pierotti©cc,lu 

. 
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Extension de l'immeuble 
de la Chambre de Commerce 

L e montage des façades des 
bâtiments, passerelles et des 
verrières est terminé. Restent 

des travaux de finition des façades 
pour les bâtiments Dl à D4. Les 
façades des escaliers sont en cours 
de montage, sauf les escaliers El, 
E2, E3, E4 et E7 qui sont déjà ter-
minés. Le montage des brise-soleil 
est pratiquement terminé. Les 
auvents restent à être montés. 

Les travaux d'étanchéité hori-
zontale des bâtiments sont terminés 

l'exception de la mise en place du 
gravier de lestage. Au rez-de-chaus-
sée les travaux d'étanchéité hori-
zontale sont également terminés, il 
reste à finaliser la protection de cette 
étanchéité tout comme celle des 
patios. 

Le revêtement extérieur en gra-
nit est terminé sur les escaliers ainsi 
que dans les patios. Il reste à finali-
ser les voiles le long des rues. 

Dans le Centre de formation au 
rez-de-jardin, les techniques sont 
terminées, pour les travaux des sani-
taires, du chauffage, de la climatisa-
tion et de la ventilation sous les bâti-
ments Dl à D4. Ceci a permis de 
réaliser les travaux de cloisons 
plâtres, de faux-plafonds, de portes 
en bois (chambranles), de cloisons 
mobiles, de granit intérieur et de 
faux plancher clans le centre de for-
mation. 

Dans le Centre de conférences 
les techniques sont terminées pour 
les grandes installations, les travaux 
de parachèvement ont commencé 
avec les habillages en bois. 

Le bâtiment C est terminé, une 
pré-réception du bâtiment a été 
faite.Dans le bâtiment B la pose des 
tuyaux de chauffage et de refroidis-
sement ainsi que la pose de la coque 
lumineuse dans le couloir est termi- 

née. Le montage des éléments de 
climatisation et de ventilation clans 
les bureaux est également terminé. 
Ceci a permis la pose de la moquette 
dans les bureaux et le montage des 
cloisons amovibles. Les travaux de 
carrelage dans les sanitaires et les 
kitchenettes sont également termi-
nés. Les derniers travaux à effectuer 
sont la pose de la moquette clans les 
couloirs, des éléments sanitaires et 
la mise en peinture. 

Pour les bâtiments Dl à D4, 
l'ordre d'avancement suivant à été 
fixé; D2 puis Dl, D3 et D4. Dans le  

bâtiment 1)2 la pose de la technique 
a permis un bon avancement des 
partitions finitions sur tous les 
étages. Dans le bâtiment Dl les tra-
vaux des partitions finitions ont éga-
lement débuté sur 3 étages. Dans le 
bâtiment D3 cIeux étages sont dans 
le même stade que le bâtiment Dl. 
Dans le bâtiment D4 la pose des 
tuyaux de chauffage et de refroidis-
sement aiflSi que la pose des élé-
mcnts dc fixation cic la coque lumi-
neuse dans le couloir est terminée 
sur 2 étages. u 

'k 

V 
I 
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Calendrier 
h

20.06. 

10-1 3.06. Audiences ARGENTINE et 

Mission économique au CHILI 

MAROC 

17.06. .JTllIfl 
Audiences IRAN 

18.06. 09.07. 

Audiences CHINE Séminaire THAILANDE 
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Chambre de Commerce 
d'Espagne au Luxembourg 

L ors de sa constitution en 
1998. l'asbl Chambre de 
Commerce d'Espagne au 

Luxembourg» pouvait compter sur la 
confiance de 36 membres dont une 
grande partie était déjà adhérente 
lors des premiers tours de moteurs 
en 1991. A l'heure actuelle, l'asbl 
compte 72 membres, parmi lesquels 
on retrouve des professionnels et 
des sociétés qui ont, dans les diffé-
rents secteurs économiques, une 
représentation des plus importantes 
au Grand-Duché de Luxembourg. 

La gamme de services proposés 
par ces sociétés et professionnels 
auxquels il faut ajouter ceux fournis 
par la Chambre de Commerce dEs-
pagne au Luxemhourg. comblera 
certainement tous les espoirs et 
besoins se rapportant aux relations 
d'affaires entre les deux pays que 
sont l'Espagne et le Luxembourg. 

Malgré une très bonne repré-
sentation, la Chambre accueille tou-
jours de nouveaux membres. Alors. 
pourquoi ne pas en faire partie? 

La Chambre (le Commerce d'Es-
pagne au Luxembourg souhaite faire 
partager ses expériences commer-
ciales et professionnelles et soutenir 
les projets de développement et de 
présence sur les marchés luxem-
bourgeois et espagnol afin de déve-
lopper une politique économique et 
commerciale effective entre les deux 
pays. 

• Pourquoi la 
Chambre de Com-
merce d'Espagne 
au Luxembourg? 
En octobre 1991 naît un projet 

de création d'une Chambre de Com-
merce qui s'occuperait des intérêts 
économiques et commerciaux entre 
le Luxembourg et l'Espagne. 

Après différentes vicissitudes et 
comptant sur l'appui de l'Ambas-
sacle d'Espagne au Luxembourg. 
l'ashl Chambre de Commerce d'Es-
pagne au Luxembourg' voit le jour 
en qualité d'association indépen-
dante. autonome et sans but lucra-
tif, le 26 octobre 1998. 

Cette décision fut prise en raison 
de l'accroissement des liens écono-
miques entre l'Espagne et le Grand-
Duché, en profitant de la position 
stratégique au coeur de l'Europe et 
dans le but d'aider les personnes ou 
les sociétés souhaitant entamer ou 
développer des relations commer-
ciales entre les deux pays» 

La Chambre de Commerce d'Es-
pagne au Luxemhourg. grâce à l'ex-
périence acquise au long de ces 
douze dernières années, son savoir-
faire, la diversité de services pou- 

vant être fournis ainsi que la moti-
vation de son équipe de direction, 
est un outil indispensable pour toute 
entreprise ou personne physique 
qui entendent entamer des relations 
commerciales entre l'Espagne et le 
Luxembourg. 

• Services proposés 
1) Informations sur les marchés 

luxembourgeois et espagnol: 
- Secteurs de distribution et 

fabrication établis au Luxem- 
bourg 

- Rapports commerciaux 
- Etudes de marché 
- Autres 

2') Missions 
- commerciales 
- individuelles 
- sectorielles 

3) Autres 
- Service de traduction normale 

et assermentée 
Renseignements aux entreprises 

luxembourgeoises souhaitant inves-
tir ou établir des échanges commer-
ciaux avec l'Espagne 

- Conseils financier, juridique ou 
économique 

- etc... 

• Conseil d'adminis-
tration 
Le Conseil d'administration, élu 

lors de la dernière assemblée géné-
rale en novembre 2001, se présente 
comme suit: 

Président, M. Miguel A. ANDREC 
(Erude Reding & Felten) 

Vice-Président M. Miguel A. 
MUNOZ (MM. Advisors S.à rI,) 



Vice-Président. M. Jacques BER-
WART (Canal International Holding 
SA.) 

Trésorier. M. Michel WI1TMANN 
(Intertrust Management S.A.) 

Administrateur, Mme Julia FER-
NANDEZ (Transport Fernandez) 

Administrateur, M. Francis HOO-
GEWERF (Hoogew'erf & Cie) 

Administrateur, 	M. 	Marc 
LOESCH (Linklaters & Alliance) 

Pour tout renseignement sup-
plémentaire: Chambre de Com-
merce d'Espagne au Luxembourg, 
Siège social: 2, rue Jean-Pierre Bras-
seur, L-1258 Luxembourg, tél.: 
26 44 10 20, fax: 26 44 14 50, 
e-mail. info©chacomesp.lu 

Bilateral Chambers of Commerce incorporatecl in 
Luxembourg or abroad and institutions representing 
Luxemhourg and/or Belgium business interests in 
foreign countries. which wish to present their activi-
ties to our readers are kindly asked to contact 
Mrs. Viviane HOOR hy phone 42 39 39-315, fax 
43 83 26 or e-mail viviane.hoor@cc.lu  

Récupération 
de la TVA espagnoe 

L es entreprises belges et 
luxembourgeoises souhaitant 
récupérer la TVA en Espagne 

peuvent s'adresser à la Chambre de 
Commerce de Belgique et du 
Luxembourg en Espagne, qui inter-
viendra en leur nom et représenta-
tion auprès du Ministère des 
Finances espagnol, après avoir été 
désignée comme représentant légal 
de l'entreprise. 

La demande de remboursement 
de la TVA sera introduite en espa-
gnol auprès de l'Administration, 
après examen des pièces qui seront 
transmises. La Chambre représentera 
les intérêts des entreprises qui font 
appel à ses services, en réalisant les 
démarches nécessaires pour l'ob-
tention et l'encaissement des 
sommes sollicitées et interviendra à 
tout moment. selon les besoins ou 
les problèmes qui se présentent. 
Les demandes pour l'année 2001 
doivent être introduites avant le 
30 juin 2003, mais il est recom- 

mandable de les introduire le plus 
tôt possible pour que la récupéra-
tion soit plus rapide. 

Un dossier complet avec toutes 
les instructions et formalités à suivre 
peut être obtenu gratuitement pour 
les membres de cette Chambre de 
Commerce ou pour les non-
membres, après un versement pré-
alable de 30 € sur le compte n°210-
0321561-58 de la Fortis Banque à 
Bruxelles. 

u 

Les intéressés souhaitant 
recevoir des renseignements 
complémentairespeuvent 
s'adresser à la Chambre de Com-
merce de Belgique et du Luxem-
bourg en Espagne. Claudio 
Coello 99. 10 dcha. E-28006 
Madrid. tél.: (+34) 91 435 48 99. 
fax: (++34) 91 57 8 05 27, e-mail: 
ccble@retemail.es  

when work  fifë a pleasure 

. 

is ajoy 

z - ' 

FELTEN 
STEIN 

De 	lutioiis d'ensemble 
peur bureaux et imprimeries 

FELTEN-STE1N SA 
14. RUE DES JONCS 

L- 1818 HO WALD 
TEL4023 53 
FAX 40 2339 

E-MAIL fs@felten-stein.Iu 

Aménagement 
de bureaux 

Copieurs, fax 
et imprimantes 

Machines pour 
banques et bureaux 
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27. Juni 2003 	 M 	9th July 2003 

Deutsch- Luxemburgischer Seminar on 

Handelstag in Hamburg usiness & 
Investiment 

P 'erniernimister  jean-Claucle 
juncker wird am 27. Juni 
2003 die Freie und Hanses- 

taclt Hamburg hesuchen und dort 
heiin ..Europa-Abend" einen Vortrag 
vor fLïhrenden Wirtschaftsvertretern 
aus Norckleutschland halten. Diese 
Reise junckers haben deutsche und 
luxemhurgischc Kamrnern und 
Verbiincle zum Anlass genommen, 
clen Deutsch-Luxemhurgischen 
Handelstag" zu initiieren. Interes-
sierte Unternehmer aus Luxemlxirg 
sincl eingeladen, mit Unternehmern 
aus der Metropoiregion Hamburg in 
Kontakt zu treten ocler bestehencle 
Kontakte zu vertiefen. Veranstalter 
sincl clic clebelux-Handelskamrner, 
clic I-lanclelskammer Luxenilxirg, cler 
AGA Unternehmensverband, clic 
Hanclelskammer Haniburg sowie 
cler Hanclels- uncl \Virtschaftsattaché 
AWEX. 

Neben Informationen Liber Ham-
burg uncl clic norcicleutsche Wirt-
schaftsregion stehen vor allem 
Unternehmergespriche im Ivlittel-
punkt cler eintigigen \Teranstaltung. 
Es sincl zwanglose Begegnungen bei 
einer Barkassenfahrt auf cler Elbe 
sowie konkrete Einzelbegegnungen 
vorgesehen, fOr clic von Seiten cler 
Veranstalter geeignete Gespnïchs-
partner zusammengebracht werclen. 
Der Hamburger Senat u nterstiitzt 
dcn Hanclelstag: Wirischaftssenator 
Gunnar UlcIalI uncl sein Staatsrat Dr. 
Heinrich Doppler werclen aktiv an 
dem Handelstag teilnehmen. Von 

Seiten cler Handelskammer Ham-
burg werclen Prises Dr. Karl-Joa-
chini Dreyer, der zugleich Vors-
tandssprecher cler Hamburger Spar-
kasse ist, sowie wcitere wichtige 
Reprisentanten cler Hamburger 
Wirtschaft teilnehmen. 

In cler Delegation aus Luxem-
burg wird untcr anderen Lucien 
Thiel, HauptgeschiftsfLihrer cler 
Luxemburger Bankenvereinigung 
und Pierre Gramegna, Botschafter 
uncl Direktor fOr Internationale Wirt-
schaftsbeziehungen un Augenrninis-
teriuni Luxcmburgs, teilnehmen. 

Deutschlancl ist fOr Luxemburg 
cler wichtigste eurol)iische Augen-
handelspartner. Ein Viertel unserer 
Exporte gehen in clas Nachbarland. 
Fast 30 Prozent unserer Importe fLïh-
ren wir aus Deutschland cm. Dahcr 
ist der Kontakt zu der deutschen 
Auenhandelsrnetropole Harnburg 
fOr Luxemburg von groer Bedeu-
tung. 

u 

Interessenten, clic am 27. Juni 
2003 am Deutsch-Luxemburgi- j 
schcn Handelstag teilnehrnen r 
môchten, kônnen sich in cler 
Luxemburger Hamdclskammcr 
bei Frau Viviane Hoor, Tel: 42 39 
39 315, eMail: viviane.hoor@cc.lu  
inforinieren. Dort werclen auch 
die Anmcldungen entgegenge-
nomnien. 

Opportun!- 
tes n 
Thalland 

The Chamber of Commerce in 
close cooperation witb the 
Royal Thai Embassy, the 

Thailand Board of Investmcnt 
(BOT) and the Tourism Authoritv of 
Thailand will host a seminar about 
the business ancl investment oppor-
tunities, which are available to 
Luxembourg companies. 

Thailand, a country hard hit by 
the Asian crisis at the end of the Iast 
clecacle, bas succeeded to impIe-
ment a series of economic policies. 
which have again given confidence 
in foreign investors. Sectors such as 
telccommunication, autornotive 
inclustry, construction and distribu-
tion in gcncral have given Thailand 
a new hoost ancl present excellent 
opportunities for Luxcmbourg com-
panies. 

u 

For 	further 	information 
concerning the ,seminar, please 
contact Mrs. Viviane Hoor by 
phone 42 39 39-315, fax: 43 83 
26 or e-mail: viviane.hoor@cc.lu  
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Conférence sur les oppor- 
tunités et risques pour les 
exportateurs luxembourgeois 

D ans la matinée du 30 juin 
2003. l'Office du Ducroire 
organisera en coopération 

avec le Ministère des Finances et le 
Ministère des Affaires Etrangères et 
du Commerce Extérieur une confé-
rence sur le thème des " opportuni-
tés et risques pour les exportateurs 
luxembourgeois 

Lobjectif de la conférence est 
d'informer les entreprises sur les 
possibilités de cofinancement mises 
en place par les institutions finan- 

cières internationales ainsi que sur 
les procédures à suivre par les entre-
prises luxembourgeoises intéressées 
à participer à. des marchés financés 
par des institutions financières inter-
nationales. 

Le deuxième volet de la confé-
rence portera sur les aides à l'ex-
portation mises en place par les 
pouvoirs publics luxembourgeois et 
sur les techniques de sécurisation et 
de réduction des risques pour les 
exportateurs. 

Programme: 
Le Ducroire: Guichet unique pour 
les exportateurs 
Institutions financières 
internationales: 
Opportunités et procédures 
- Banque Mondiale 
- BERD 
- IFC 
Promotion et sécurisation 
fmancière des exportations 
- Aides à l'exportation 
- Assurance-crédit (Risque com- 

mercial et Risque politique) 

Pour de plus amples rensei-
gnements et pour l'obtention 
d'un formulaire d'inscription 
\Teuillez contacter M. Teixeira de 
l'Office du Ducroire, tél. 42 39 
39-322, e-mail odl©cc.lu 

Vous avez des idées pour innover 
Nous avons des idées pour 

soutenir vos projets 
L'innovation,la recherche et le transfert de technologies 
constituent de formidables moteurs de développement 
pour votre entreprise. LUXINNOVATION, l'Agence 
nationale pour la promotion de l'innovation et de 
la recherche, vous aide gratuitement à: 

• bénéficier d'aides financières nationales ou européennes 
• disposer d'informations récentes dans le domaine 
des nouvelles technologies 	

e créer ou améliorer un produit, procédé, servic 
monter un projet d'innovation ou de transfert (le technologies 

• trouver un partenaire scientifique ou industriel à l'étranger 
• créer une entreprise à fort potentiel technologique 

AVANT DE PASSER À L'ACTION, PARLEZ-EN A NOS CONSEILLERS 

LUXINNOVATION G.I.E. - 31, Bd Konrad Adenauer 
L-1115 Luxembourg-Kirchberg - Tél: +352 43 62 63-1 

- 	4 	ft 	- [- m,1I: 1I'infl,cti()nl1J\inh1(,\1ta)n.li1 

e 
LUXINNOVATION 

 

23 • Merkur • Juni 2003 



Il 

Erfolgrelches 
Messemarketing 

n deser Ausgabe des Merkur startet eine neue Serie 
der AbteUung fûr Handesfdrderung der Handeskammer Luxemburg. 
Der Leser findet in deser neuen Serie praxisorientierte Informationen 
CiberAuswahL Konzept, DurchfCihrung, KontroHe und Bewertung von 
Messen und AussteHungen 

D ie Globalisierung der Mtirkte 
zwingt Unternehmen mehr 
und mehr dazu. ihre 

Gescliiiftsaktivitiiten auszuveiten. 
Bel der Erweiterung cler Absatz-
miirkte spielen Messen unci Ausstel-
lungen eine wichtige Roue im Mar-
keting-Mix eines Unternehmens. Sie 
hieten eine geeignete Plattform, um 
Kunden aus aller \Velt zu finden, 
zusiitzliche Vertriehswege zu 

erschliegen, neue Zulieferer zu kon-
taktieren, technische ocler technolo-
gische Kooperationen zu hilden, 
Know-How auszutauschen oder clas 
bestehende Image zu pflegen. Aus-
gewiihite Miirkte kbnnen dahei ge-
testet werden und Unternehmen 
hahen die Chance, sich einem hrei-
ten Puhiikum vorzustellen und mit 
potenziellen Kunden in einen clirek-
ten Dialog zu treten. 

Die Abteilung fOr Handelsfbrde-
rung beschiftigt sich seit dem Jahr 
2001 mit der Durchfohrung von 
Messest1nden auf regionalen und 
internationalen Messen, um Luxem-
hurger Unternehrnen bel ihrer Teil-
nahme an Messen und der Er-
schiieSung neuer Mirkte zu unter-
stùtzen. Unterst0tzt wird die Arbeit 
dahei von Marktstudien, die in ver -
schieclenen Sektoren wie z.B, dem 
Umweltbereich, dem Nahrungsmit-
telbereich, der Industrie, clem Bau-
sektor ocler dem Sektor Transport 
und Logistik durchgefiihrt wurden 
und die interessante Ergebnisse iïber 
die aktuelle und gewtinschte Teil-
nahme von Luxemburger Unterneh-
men an internationalen Messen 
geliefert hahen. 

Durch das groLe Interesse an 
Messeteilnahmen und hiiufig wie-
clerkehrenden Fragen zum Thema 
Messen und Messeauftritt entstand 
die Idee einer Serie, die wie ein Leit-
faclen aufgebaut ist, und grundle-
gende Informationen Uber Messe-
teilnahmen bietet. 1m Laufe dieser 
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Serie werden umfangreiche, praxis-
orientierte Informationen zu zahlrei-
chen Themen geliefert: der Selek-
tion von gecigneten Messen, cler 
Teilnahme an Gemeinschaftssttin-
den und der Fôrclerung von eigenen 
Stiinden, der Zielclefinierung hei 
IIesseauftritten, der Stanclgestaltung, 
der Vorhereitung und Durchfiihrung 
von Messen, cler Pressearbeit auf 
Messen sovie cler Messenachberei-
tung. 

Teil 1 der neuen Serie beginnt 
mit der Auswahl der geeigneten 
Messen fôr clas eigene Unterneh-
men, die den Grunclstein fôr eine 
erfoigreiche Messearbeit liefert und 
widmet sich ersten Ûberlegungen, 
clic einem eigenen Messeauftritt vor-
angehen. 

• Vorbereitende 
Planung des 
Msseauftritts 
Die internationale Messelancl-

schaft bietet eine Vicizahl von Mes-
sen zu allen nur erdenklichen Fach-
bereichen. Da die Tcilnahme an 
Messen zum einen kostenaufwcndig 
unci zum anderen einen hohen Per-
sonaleinsatz erfordert, besteht clic 
Notwencligkeit, sich im Vorfeld cler 
Teilnahme Uber clic wichtigsten 
Messen des eigenen Themengebie-
tes zu informieren, uni clic geeigne-
ten Veranstaltungen herauszufiltern. 

Bei der Auswahi cier geeigneten 
Messen soute zunichst festgestellt 
verclen, wc!che Mirkte ffir clas 
eigene Unternehmen von Interesse 
sein kônnten. Bczieht sich dus 
eigene Interesse auf cien nationalen, 
clen regionalen ocler internationalen 
Markt? \Venn cler regionale ocler 
internationale Markt von Interesse 
sincl. welchc Uincler/Regionen ste- 

hen hier im Vordergruncl? Nach 
Beantwortung clieser Fragen kann 
clic Recherche nach geeigneten Mes-
sen heginnen. 

• Mittel zur 
Recherche 
Fi.ir die Suche nach Informatio-

nen fiber Messen kônnen verschie-
dene Quellen genutzt werclen: 

Die Abteilung fur 
Handelsforderung 
Die Abteilung fur Handelsfôrde-
rung cler Handelskarnrner 
Luxemburg informiert Sic auf 
Wunsch fiber Messen, die fUr Sic 
von Interesse sein kônnten. Sic 
kônnen Informationen entweder 
per Fax unter der Fax-Nummer 
43 83 26 oder per E-Mail unter 

anfordern. 
Bei Anfrage erhalten Sic sowohi 
Informationen Uber internatio-
nale sowie regionale Messen. 
Interessierte Unternehrnen kôn-
nen sich auch iiber Messen in 
Luxernburg Informationen cm- 
holen, clic auIerclem unter cler 
Internet-Adresse 

abrufbar sind. 

Das Internet 
Dus Internet bietet zahlreiche 
Informationen zu weltweit statt-
finclenclen Messen. Eine hilfrei-
che Unterstfitzung bei der Suche 
nach Messen bietet der Inter-
net-Katalog cler AUMA (Aus-
stellungs- und Messe-Ausschuss 
cler Deutschen Wirtschaft e.V.). 
Unter cler Homepage 

kann man internationale Messen 

nach verschiedenen Suchkrite-
rien recherchieren, z.B. nach 
Titeln, Branchen, Stiiclten oder 
Liindern. 
Der Internet-Katalog bietet ais 
zusitzlichen Nutzen umfangrei-
clic Informationen Uber die 
Anzahl und Herkunft von Aus-
stellern und Besuchern, der 
GrUge der Ausstellungsfkiche 
unci er enthilt clarôber hinaus 
nùtzliche Links zu den Interne-
tauftritten cler Ivlessen selbst uncl 
zu zahlreichen Messeorganisa-
tionen. 

Mitbewerber, Kunden, 
Zulieferer 
Nùtzliche Informationen Uber 
interessante Messen kônnen sich 
auch in GesprUchen mit befreun-
cleten Mithewerbern ergcben 
oder bei gezielter Nachfrage bei 
Kunden und Zulieferern, die 
wertvoile Informationen liefern 
kônnen Uber clic Messen, clic sic 
selbst bevorzugt besuchen. 

• Aufbereitung der 
recherchierten 
Daten 
Nach erfolgreicher Recherche 

werden aile gesarnmclten Daten in 
einen Plan Ubertragen, der auf einen 
Blick die wichtigsten Daten der 
recherchierten Messen liefert, wie 
z.B. Titel, Ort uncl Datum der ntich-
sten Vcranstaltung. Ein weiterer 
wichtiger Punkt ist der Turnus cler 
Messen. Auf dem cigenen Plan kann 
sofort festgehalten werclen, oh clic 
Messe jedes Jahr, aile zwei ocier nur 
aile drei oder vier Jahre stattfindet. 
So wirci sichergestelit, dass Messen, 
clic von gro8er Bedeutung sincl, aber 
nicht jecles Jahr stattfinden, nicht 
vergessen werden. Wichtig ist es 
dahei auch, den Zeitpunkt der 
Anrncidefristen fUr Ausstclier zu 
verrnerken. 
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Beispiel: 

DMS EXPO 	Essen 	16. bis 18.09.03 	jihrlich 	16.05.2003 	124 	16.726 

SYSTEMS 	Milnchen 	20. bis 24.10.03 	jihr1ich 	15.03.2003 	1.670 	72.950 

Bei der Auswahl der Messen 
kann erneut das Internet herange-
zogen werden, um erste Informatio-
nen tiber die Messe zu erhaiten. Die 
meisten Messeorganisationen stellen 
auf ibren Internetseiten zahlreicbe 
Informationen zur Verftlgung. Viele 
Organisationen haben bereits ihre 
Ausstellerkataloge ins Internet 
gestelit, so dass man die Môglichkeit 
bat zu tiherpriifen, welche Ausstel-
1er aus weichen Branchen und Liin-
dern auf der jeweiligen Messe ver-
treten sind. 

Messen 
Um ein Messeprograrnm aufzu-

steilen ist es wicbtig, die Messen des 
eigenen Sektors zu kennen. Hierzu 
ist es fOr messeinteressierte Unter-
nehmen unerliisslich ,die Messen 
der eigenen Branche zu besuchen, 
um einen (iberbiick tiber die Mes-
seiandschaft zu erhalten. Viele Mes-
sen werden von den Unternehrnen 
rege1rnhig besucht und so liegen 
bereits zahireiche, tiber Jabre hin-
weg gesammeite Informationen 
fiber die Messen vor. 

Andere Messen sind vieileicht vom 
Namen ber bekannt, doch oft ist der 
Aufwand im normaien Betriebsalltag 
zu hoch, um die Reise und Unterkunft 
selbst zu organisieren oder sich Infor-
mationen einzuholen. Auch hier hie-
tet die Abteilung fOr Handeisfôrderung 
Untersttitzung an. jedes Jahr werden 
eine Reihe von Unternehrnerreisen zu 
internationaien Messen angeboten. 
Das Angehot der hesuchten Messen 
wechseit jbrlich und soll sa garantie-
ren, dass der grô8tmôgliche Nutzen 
fOr die Unternehmen erzieit wird. Der 
Plan fOr das Jahr 2003 enthOit bei- 

spielsweise foigende Messen: BAU 
(Mtïnchen), CeBit (Hannover), PRO-
WEIN (Dtisseldorf), PLAST (Mailand), 
TRANSPORT LOGISTIC (Mtinchen), 
ENTSORGA (KOin), EQUIP'HOTEL 
(Paris), PROSEG (Paris), SMAU (Mai-
land), ANUGA (KOin), RICICLA/ECO-
MONDO (Rimini), A + A (Dtisseldorf), 
BATIMAT (Paris) und POLLUTEC 
(Paris). 

t)ber dieses Programm hinaus ist 
es jedocb wichtig, Messen, auf 
denen man ais Aussteller auftreten 
môchte, vorab zu besucben, um 
einen ersten Eindruck zu gewinnen 
von den Ausstellern und Besuchern, 
die man dort antrifft, von dem Pro-
gramm, das ausgestellt wird und von 
dem Niveau der Priisentation auf der 
Messe, wie z.B. der Standgestaltung 
und Grôge der Messesthnde. 

Beim Besuch der Messe solite 
daber auch unbedingt auf folgende 
Faktoren geachtet werden: 
- in welcben Hallen wird welche 

Angebotspalette priisentiert, 
- welche Hallen werden beson- 

ders gut frequentiert, 
- in welchen Hallen sind bereits 

Mitbewerher vertreten, 
- welche 	Platzierungen 	sind 

hesonders vorteilhaft, da sie an 
Hauptgiingen oder Ein- hzw. 
Ausgiingen liegen. 
Hilfreicb kann es dahei sein, sich 

einen Messekatalog zu kaufen und 
in den abgebildeten HaHenpliinen 
Notizen zu macben. 

Gemeinschafts-
stand oder Einzel-
auftritt 
FOr einige Messen hietet die 

Abteilung fOr Handelsfbrderung der 
Hanclelskammer Luxernhurg in 

Kooperation mit dem Wirtschaftsrni-
nisteriuni Luxeniburg Gemein-
schaftsstiinde fOr Luxernhurger 
Unternehmen an, die den Unter-
nehmen unter gOnstigen Bedingun-
gen eine Teilnahme an internatio-
nalen und regionalen Messen 
ermôglicht. Bei der Auswahl von 
Messen wird darauf geachtet, class 
unterscbiedene Branchen hertick-
sicbtigt werden, uni rnbghchst vie-
len Unternehmen eine Teilnahme zu 
ermôglichen. FOr dasJahr 2003 wur-
den folgende Messen in das Pro-
gramm der Gemeinschaftssthnde 
aufgenommen: CeBit (Hannover), 
IFE (London), HANNOVER MESSE 
(Hannover), PLMA (Amsterdam, 
World of Private Label Show), 
INTERNATIONALE MESSE (Posen), 
IAA (Frankfurt, Personenkraftwa-
gen), MSV (Brônn, International 
Engineering Fair), EQUIPAUTO 
(Paris), ANUGA (Kôln), POLLUTEC 
(Paris), Horécatel (Marche-en-
Famenne) und PROCEED (Metz). 

Die Gemeinschaftsstiinde 
decken sicherlich nicht die ganze 
Palette der BcclOrfnisse fOr ausstel-
lende Luxemburger Unternehmen 
ah, bieten aber die Môglichkeit, die 
eine oder andere Messe zu testen, 
ohne ein groes finanzielles Risiko 
einzugeben. Diese Manahnien 
hieten auch kleinen unci rnittelstiin-
dischen Firmen die Môglichkeit, 
sich erstmalig an Auslandsmessen 
zu beteiligen und neue Mhrkte zu 
testen. Messeerfahrenen Firmen 
erôffnet sich die Chance, an einer 
grôeren Anzahl von Messen ais 
hisher teilzunehmen und auch ein-
mal Messen zu hesuchen, die bis-
lier nicht im Budget eingeplant 
waren. 
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Messen und 
Ausstellungen 

ENTECH POLLUTEC ASIA 
LABTECH 
C LEAN TE C H 
Fachmesse fUr limwelttechnik, 
Wasseraufbereitungsanlagen, 
Abwassertechnik, Abfalltechnik 
und Abfallbehandlung 

Bangkok (TH) 
Tel.: 0049 6172 98 52 94 

• Fôrderung von 
Messestânden im 
Ausland 
Ûber die Teilnahme an Gemein-

schaftsstUnden hinaus gibt es fOr 
Luxemburger Unternehrnen aul3er-
dem die Môglichkeit. Fôrdermittel 
fUr eigene Messestiinde im Ausland 
zu heantragen. Aile Informationen 
Uber eine môgliche Fôrderung 
erhalten interessierte Unternehmen 
beim Office du Ducroire, das Sie 
unter der Telefonnr. 42 39 39-320 
oder unter der E-Mail Adresse 

erreichen. 

IJnternehmen, die Assïstenz hei 
der Planung ihres Messeauftritts 
wUnschen. kônnen sich jederzeit an 
die Abteilung fOr Handelsfôrderung 
der Handelskammer Luxemhurg 
wenden und sich Informationen 
zuschicken lassen oder einen mdi-
viduellen Termin vereinbaren unter 
der Telefonnr. 42 39 39-808/-245 
oder unter der E-Mail-Adresse: 
promcom©cc.iu. 

in dcr n.n iircn \i:n,:Nc lc 

1crkur lesen Sic lcd 2 dci Serie 
mit dem Thema: Definition von 
.iessezielen. 

OulDoo 
Fachmesse fOr Bekleidung, Berg-
sportausrûstung. Boote und Cam-
pingbedart 

Friedrichshafen (D) 
Tel.: 0049 7541 7080 

1 ..8.und.9.Mai 

Unternehmerreise zur 

MECI 
Messe fOr Kommunikation, Events 
und Incentives 

rI1I 

Paris (F) 
Tel.: 0033 144 39 85 00 

Fachmesse fOr C-Techniken, 
Fertigungsautomatisierung, Mess-, 
Regel- und Steuertechnik 

Tokyo (JP) 
Tel.: 0049 211 556281 

SML MSli 
Fachmesse fUr Nahrungs- und 
Genussmittel 

Singapur ($0) 
Tel.: 0049 21160 00 700 

..- J 

Kind + Juqend 
Fachmesse fOr Kinderausstattung 
und Kinderbekleidung 

Kôln (D) 
Tel.: 0049 221 821 2740 

tiUW bAlUELtstti 
Fachmesse fUr Damen- und 
Herrenoberbekleidung 

Barcelona (E) 
Tel.: 0034 93 23 32 000 

HOME + tIFT 
Fachmesse fUr Geschenkartikel, 
Lederwaren, Porzellan, Kosmetik 
und Wohnaccessoires 

Harrogate (UK) 
Tel.: 0044 207 3708 185 

NEPC& 11  

Fachmesse fur Elektrotechnik und 
Elektronik 

Bangkok (TH) 
Tel.: 0066 2 63 67272 
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rûtU ûu 
Messe fUr die Land- und Forst-
wirtschaft 

Libramont (B) 
Tel.: 0032 6123 04 04 

Um kurztristigen Ânderungen 
der Ausstellungsfermine Rech-
nung zu tragen, soilfen Sie sich 
diese vom Veranstalter vor lhrer 
Abfahrt besttigen lassen. FUr 
weitere AuskOnfte wenden Sie 
sich bitte an Frau Beflina 
MILEWSKI, Tel.: 423939-808. 

La Chambre de Commerce se 
tient à la disposition des entre-
prises luxembourgeoises inté-
ressées par la documentation 
sur les foires et salons pour 
consultation sur place. Pour 
tout renseignement complU-
mentaire, veuillez contacter 
Mme Bettina MILEWSKI, 
tél.: 423939-808. 

in 8. uncl 9. Mai organisierte 
ie Abteilung fUr Handels- d

ôrderungg der Handelskam-
mer Luxemburg in Kooperation mit 
der Industrie- und Handelskammer 
Trier eine Gruppenreise zur PLAST 
nach Mailand. Die PLAST ist nach 
der K in Dùsseldorf und der NPE in 
Chicago die drittgr6te Fachmesse 
fUr den Sektor Kunststoff- und Gum-
miverarheitung und findet lediglich 
aile drei Jahre statt. 

An der Reise nahmen insgesamt 
16 Vertreter von Luxemburger und 
Rheinland-PfUlzer Unternehmen 
teil, die die zwei Tage nutzten, um 
sich fiher das groe Angehot der 
Messe zu informieren. Auf dem Mes-
segeldnde Mailand prUsentierten 
sich 1.703 Aussteller aus 52 Ldndern 
auf einer Ausstellungsfldche von 
71.366 m. Das Angebot der Aus-
steller umfasste Maschinen und Aus-
riistungen sowie Rohstoffe und Fer-
tigprodukte fUr Kunststoffe und 
Gummi. 

Auf der PLAST fanden sich ins-
gesamt 67.907 Besucher aus 126 Ldn-
dern ein. Die Messe entwickelte sich 
damit leicht rùckldufig im Vergleich 
zu den Zahien aus dem Jahr 2000, 
konnte aber trotz der aligemein 
schwierigen Lage der italienischen 
Kunststoffindustrie, die 2002 erhebl-
liche Einbugen zu verzeichnen batte, 
ais erfolgreich bezeichnet werden. 
Die hohe internationale Beteiligung 
von Seiten der Ausstelier unci Besu-
cher beweist ein weiterhin starkes 
Interesse an der Fachmesse. • 

t ntcicsvicrie 	Cnicrnchmen 
k nnen weitere Informationen 
\vie z.B. den Ausstellerkatalog 
uf folgender \Vebseite abrufen: 

ii 

Die nachste Ausgahe der 
PLAST wird im Friihiing 2006 auf 
clem bis dahin fertiggesteilten 
neuen Messegelïncle in Mailand 
stattfinden. 



FIERA DEL 
LE VANTE 

Entreprise '......................... 

Nom................................. 

Prénom ' ............................ 

Fonction ' .......................... 

Adresse ' ............................ 

Code postal' ...................... 

Localité ' ............................ 

Téléphone ' ....................... 

Fax.................................... 

E-Mail ' .............................. 

http:// ' .............................. 

U souhaite recevoir des informations supplémen- [ 
taires sur le salon «Fiera dcl Levante» qui se dérou-
lera à Bari en Italie du 13 au 21 septembre 2003. 

U est intéressé(e) à visiter le salon «Fiera ciel 
Levante qui se déroulera à Bari en Italie du 13 
au 21 septembre 2003. 

U est intéressé(e) à participer en tant qu'exposant 
au salon Fiera dcl Levante» qui se déroulera à 
Bari en Italie du 13 au 21 septembre 2003. 

Chambre de Commerce 
du Grand-Duché de Luxembourg 

Personne de contact: Sabrina SAGRAMOLA 
31, boulevard Konrad Adenauer 

LUXEMBOURG - KIRCHBERG 
Adresse postale : L-2981 Luxembourg 

Telefon : 42 39 39-808 
Fax: 43 83 26 

E-Mail: promcom@cc.lu  

- wwIu.-- - - ------- ---------------------
- ----  

e c1itoi dela 
«Hera del Levante» 

L a 67 édition de la Fiera dcl 
Levante, Foire Générale 
Internationale, aura lieu du 13 

au 21 septembre 2003 à Bari en Ita-
lie. Couvrant une surface totale de 
plus de 300.000 m2  et avec la parti-
cipation de plus de 1.800 exposants, 
parmi lesquels 37 pays représentés, 
ce salon international a enregistré 
l'année dernière 956.000 visiteurs 
comprenant aussi bien le grand 
public que les opérateurs écono-
miques provenant de toutes les ré-
gions italiennes ainsi que de l'étran-
ger, en particulier des pays médi-
terranéens, des Balkans, de l'Europe 
de l'Est, du Moyen Orient et de 
l'Afrique. 

La «Fiera del Levante est une 
foire générale d'échantillons où dif-
férents salons spécialisés, en parti-
culier dans les secteurs des biens 
d'équipement et des biens indus-
triels, se déroulent parallèlement. 

e----- 	ir 
-. 

Fiera dol Levante 
. VUULrLs Officiai Calendar 

iJiniins Product categorlas 
• 	 LflJLflJ1J Ail tho oxhibitions 

Confererico Centre 

Newe 

b4N.ri 

La 67 Fiera del Levante présen-
tera les salons suivants 
- EDIL LEVANTE «Abitare»: 

Salor des matériaux, équipe-
ments et installations pour la 
construction d'immeubles à 
usage d'habitation 
AGRILEVANTE: 
Salon international des machines 
et outils pour l'agriculture, l'hor-
ticulture, le jardinage et la zoolo-
gie U 

I j our des renseignements 
complémentaires. veuillez con-
sulter le site officiel de la foire à 
l'adresse électronique 

"l'.'i'.'R tn'Ti fi 
ou renvoyer le bulletin ci-après 
dûment complété auprès du Ser-
vice de la Promotion Commer-
ciale de la Chambre de Com-
merce. 
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La foïre deprintern,s 
conserve son attrait 

AvecPlus de $8.000 visiteurs, 
malgré un premier week-
encl très ensoleillé et l'aii- 

sence du jour férié de l'Ascension, 
la Foire de Printemps 2003 - 82 
Foire Internationale de Luxembourg, 
(lui a fermé ses portes le dimanche 
18 mai 2003, a pu enregistrer un suc-
cès extraordinaire. 

Inaugurée le 10 mai par LL. AA. 
RR. le Grand-Duc et la Grande-
Duchesse de Luxembourg, la foire a 
duré 9 jours. 42.000 112  entièrement 
dédiés a l'alimentation et aux bois-
sons, aux arts ménagers et produits  

dentretien, au jardinage et aména-
gements extérieurs, à la mode, aux 
bijoux et aux loisirs. Plus de 2.000 
références de vins des quatre coins 
du globe en dégustation, des bières 
gastronomiques brassées sur place, 
des salaisons, pestos, fromages (le 
montagne, nougats et autres spécia-
lités du terroir à découvrir. 5.000 1112 

de surface d'exposition ont permis 
aux visiteurs de s'informer sur les 
dernières innovations en matière de 
technologie et d'électroménager. 

Dans le hall 1 se présentaient le 
Parlement Européen, Verdun Expo 

Meuse, la «Cainera cli Commercio 
Italo-Lussernburghese» ainsi que la 
Chambre de Commerce d'Espagne 
au Luxembourg, pour ce qui est des 
participations officielles internatio-
nales. Sur le plan national, il importe 
de relever le stand du Ministère (le 
1'Economie, du Ministère des Trans-
ports, de la Direction de la Santé, le 
stand de l'Armée Luxembourgeoise 
et celui de l'Entreprise des Postes et 
Télécommunications. 

Autre événement majeur de 
cette foire, le Dream Car Show: les 
amateurs de belle mécanique ont pu 
laisser libre cours à leur imagination 
et prendre le temps d'admirer les 
voitures de rêve exposées. Dans le 
hall 3 un sympathique 'Village de la 
bière gastronomique» réunissait à 
longueur de foire une foule clama-
teurs de bières brassées artisanale-
nient. 

Dès le premier week-end, les 
exposants se sont montrés plus que 
satisfaits de la clientèle, et optimistes 
quant au résultat de leur participa-
tion. Le résultat leplus encourageant 
de la Foire de Printemps est que les 
exposants ont pu atteindre - d'après 
leurs propres indications - le but 
commercial de leur participation à la 
Foire. L'enquête effectuée le dernier 
jour de la Foire de Printemps auprès 
des exposants a révélé que la majo-
rité des firmes présentes ont déclaré 
être très confiantes quant aux com-
mandes à enregistrer à la suite de la 
manifestation. U 
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RESPONSÂBILITE PÀRTAGEE, EGALITE RESPECTEE 
L homme au travail, lafrmme aujbyer?De nos jou?, cette ièpartition des rôles n 'est plus la seule option possible. Caria lènime 

et l'homme peuvent très bien mener une carrière proft'ssionnelle et une vie de couple hannonieuse. Les rôles traditionnels 

s'estompent et les modes de vie évoluent. Aujourd'hui, les couples partagent les tôches et la/émnme et l'homme assument, chacim 

leur toi!?; les responsabilités enveis la /'emille. Dans l'optique d'une égalité des sexes chaque /our mieux respectée. Le Ministère de la 

Promotion Féminine fut avancer cette égalité clans le travail et la vie privée. Pour le bien des /nimnes... et des hommes! 

'ï 
MINISTERE DE LA PROMOTION FEMININE 	 L E G OU VER N E M E N T 

nip! Ii, 	 ,/, 	 h 
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La dearfuinimtiuon 
de la poi tique formation 

ans une entreprise chaque manager est directe-
ment responsable pour la gestion des ressources humaines dont dis-
pose son unité. Pour éviter l'existence de pratiques non cohérentes 
entre les différentes unités d'une entreprise et pour prévenir le manque 
de convergence des différentes actions vis-à-vis des buts de l'entre-
prise, cette pratique de décentralisation nécessite ta formulation et la 
diffusion écrite d'une politique de formation bien définie, 

• Qu'est-ce 
qu'une politique 
de formation? 

N ous constatons souvent une 
confLision entre différentes 
notions: politique, stratégie, 

orientations et plan daction. Si une 
stratégie globale d'entreprise déter-
mine les diverses politiques qui 
seront appliquées chez elle, chaque 
grande fonction de l'entreprise 
relève dune politique qui permet de 
définir des stratégies pour la fonc-
tion concernée. Ces stratégies se 
déclinent, pour une période calen-
daire donnée, en orientations qui 
elles-mêmes donnent naissance à 
des plans d'action. Une politique 
formation ne s'écrit pas chaque 
année. Sa durée de vie est d'environ 
5 à 7 ans, En revanche, les orienta-
tions formation valent pour le 
moyen terme et le plan de forma-
tion pour le court ternie. Pour être 
efficace, la politique formation doit 
être écrite et diffusée. En effet, les 
acteurs qui exercent des responsa- 
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hilités en la matière doivent pouvoir 
s'y référer aisément. 

Le document comporte au moins 
trois parties: 
1.Les buts que l'entreprise veut 

atteindre avec l'aide de la for-
mation. 
Les principes d'organisation à 
respecter; c'est-à-dire le partage 
des responsabilités. 
Les conditions de réussite ou les 
principes d'efficacité; c'est-à-dire 
les bonnes pratiques, 
Une introduction explicite les 

enjeux, le «pourquoi» des buts, le 
cadre général, la problématique de 
l'entreprise en fonction de son envi-
ronnement et les grandes options 
prises. 

• Quels sont 
les éléments 
dont il faut 
tenir compte? 
Les valeurs de l'entreprise, son 

style rie management, le mode d'éla-
boration des autres politiques et 

VI 



QUE D RIEZmVOUS 

DUNE ORMATION 

POUR PLUS 

D ## EFFI A IT? 

L'IFCC VOUS AIDERA 
À ATTEINDRE VOS OBJECTIFS. 

u 

I 
Vous y pensez souvent, mais vous ne savez pas où chercher? Pensez IFCC, le nouvel Institut 
de Formation de la Chambre de Commerce. 

Forte d'une expérience de plus d'un demi-siècle dons le domaine de la formation, lu Chambre 
de Commerce du Luxembourg inaugurera en septembre son nouvel Institut de Formation. 
Plus qu'un espace convivial doté d'un équipement didactique ultra-moderne, l'IFCC abritera 
des formateurs et partenaires acQdémiques réputés vous proposant une offre de formation 
pour tous les goûts. Que votre choio se porte sur une formation professionnelle continue pour faire 
évoluer votre carrière, sur une formation professionnelle accélérée pour accéder à la profession de 
vos rêves ou sur un progromne de sensihilisntior s la création d'entreprise, l'IFCC saura répondre à 
vos attentes. 

L'IFCC et son équipe vous donnent rendez-vous au mois de septembre. 

F C C 
Institut de Formation de la Chambre de Commerce 

t de succès 



leurs contenus, influencent le 
contenu de la politique de forma-
tion et son mode d'élaboration. Les 
buts visés figureront en bonne place 
puisque la formation n'est pas une 
fin en soi, niais un moyen dat-
teindre des objectifs. L'analyse des 
besoins de l'entreprise permettra de 
définir les buts visés par la forma-
tion. Ces buts peuvent être: une 
meilleure adaptation aux postes de 
travail actuels ou futurs, le dévelop-
pement d'une mobilité clans l'entre-
prise, le maintien de l'emploi face 
aux restructurations, la création de 
liens sociaux, le maintien d'un bon 
climat social, etc. 

Les autres politiques de person-
nel doivent converger vers les 
mêmes buts et être établies en cohé-
rence réciproque. À l'occasion de 
l'établissement de la politique for-
mation, les membres de la DRH véri-
fieront donc sa cohérence avec les 
autres politiques humaines. Si néces-
saire, les autres politiques devront 
évoluer. Par exemple, imaginons une 
politique formation qui stipule que 
les cadres, spécialistes d'un domaine 
de connaissance, sont chargés d'as-
surer la formation du personnel. Il 
faudra que cette activité soit prise en 
compte au niveau du système clap-
préciation. Dans l'entreprise, rému-
nère-t-on la tenue des postes ou bien 
les compétences? La réponse à cette 
question aura également des mci-
dences sur la politique de formation. 
Une politique de formation ne peut 
prôner la mise en valeur des poten-
tiels, si dans l'entreprise il n'existe pas 
une politique cohérente d'évaluation 
et d'utilisation de ces potentiels, avec 
tous les outils que cela comporte. 
Vouloir développer, par la formation, 
la mobilité interne nécessite que la 
politique de communication prévoit 
une dliffusion régulière des postes 
vacants avec leur niveau de qualifi-
cation. À l'inverse, communiquer lar- 

gement sur les résultats économiques 
de l'entreprise suppose la bonne 
compréhension des données diffu-
sées et impose à la formation de se 
préoccuper des connaissances éco-
nomiques du personnel cible. La for-
mation ne peut être, à elle seule, un 
lieu d'écoute. La politique de com-
munication doit aussi prévoir un sys-
tème de remontée des différents 
besoins du personnel. Lorsque le 
stage devient le seul lieu d'expres-
sion libre dans l'entreprise, on fait 
alors jouer à la formation un rôle qui 
n'est pas le sien. 

Comment élaborer 
le texte et le 
mettre en oeuvre? 
En fonction de la politique 

managériale de l'entreprise ou du 
style de management dominant de 
la société, la stratégie de construc-
tion pourra prendre différentes 
formes. Dans une entreprise pré-
sentant un mode de gestion centra-
lisé, la politique formation sera éla-
borée d'une façon centralisée par le 
responsable formation ou la DRH et 
avalisée par la direction de l'entre-
prise. 

Dans une entreprise au style de 
direction participatif, si les buts visés 
doivent rester l'apanage du comité 
de direction, les principes politiques 
peuvent être élaborées avec la par-
ticipation des managers. Toutefois, il 
faudra prévoir une forme d'implica-
tion du management supérieur, c'est 
ce dernier qui devra entériner les 
principes politiques proposés par 
l'encadrement intermédiaire. Pour 
l'élaboration des règles d'applica-
tion, elles seront travaillées avec les 
managers des premier et deuxième 
niveaux hiérarchiques. Le respon-
sable formation jouera, dans ces dif-
férentes phases, un rôle de conseil 
et d'assistance. Nous reprenons, ci-
dessous, les phases de son élabora- 

tion pour une entreprise pratiquant 
un style de management participatif. 

Avant-projet établi par les 
spécialistes de la fonction 
formation: 
Une vision sur lentreprise de 

demain et une analyse des besoins 
généraux de formation, actuels et 
futurs, précèdent la rédaction de 
l'avant-projet. Cette réflexion prend 
appui sur la stratégie et les objectifs de 
l'entreprise à moyen et long termes. 
Quels sont les grands enjeux de la 
société? Quelles sont ses forces et ses 
faiblesses? Quelles sont ses opportu-
nités et ses menaces? Quelles sont les 
grandes évolutions à prévoir au plan 
des techniques ou au plan social? Les 
divers résultats permettent de définir 
certains buts que l'on peut assigner à 
la formation et certains grands prin-
cipes que les acteurs devront respec-
ter. Une première mouture de la poli-
tique peut alors être rédigée. On 
contrôlera qu'il y a cohérence avec la 
culture de l'entreprise. Ou, si l'on veut 
que la culture évolue, on vérifiera que 
le changement souhaité n'est pas en 
trop fort décalage avec la culture 
actuelle. On vérifiera enfin que les 
moyens financiers dont on dispose 
sont compatibles avec les ambitions. Il 
sera éventuellement nécessaire de pré-
voir une rallonge» budgétaire si les 
enjeux sont importants. Toute cette 
phase peut être réalisée avec la parti-
cipation de groupes de travail consti-
tués de cadres appartenant aux 
diverses unités de l'entreprise. 

Validation en DRU avec les 
autres spécialistes de la fonc-
tion personnel: 
Il s'agit d'assurer une cohérence 

avec les autres politiques humaines. 
De nombreuses liaisons existent 
avec le recrutement, la classification 
des emplois, la rémunération, l'in-
formation interne, la communication 
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institutionnelle, l'organisation hu-
maine du travail etc. Si nécessaire, 
une nouvelle mouture est écrite, par 
les membres du comité DRH. 

Présentation des principes 
aux managers: 
Il s'agit cFune information au 

cours de laquelle on accepte toute-
fois des remises en cause ou des 
remarques qui seront prises en 
compte dans la rédaction de la mou-
ture finale. 

Accord fmal du comité de 
direction: 
Cette phase permet l'implication 

des dirigeants de l'entreprise. 

Diffusion du texte politique 
et élaboration des règles 
d'application: 
Le texte est largement diffusé 

auprès de l'encadrement et du per- 

sonnel, mais les principes qu'il com-
porte ne sont pas directement opé-
rationnels. Il est nécessaire de les 
traduire en règles d'application. Éta-
blir ces règles avec l'encadrement 
est le meilleur moyen de les voir un 
jour respectées. Leur élaboration se 
fait avec l'aide des spécialistes de la 
formation. Parallèlement, les outils 
de suivi de la bonne application des 
principes sont à construire avec les 
mêmes acteurs. 

Diffusion du «Guide pratique 
formation.': 
Il s'agit d'un guide de procé-

dures à destination des managers. 
Avant sa diffusion définitive, une 
mouture doit être testée auprès d'un 
échantillon de hiérarchiques de 
manière à contrôler la bonne com-
préhension du document. Si l'entre-
prise dispose d'un intranet, le guide 
utilisera ce support. 

Mise en oeuvre d'un plan de 
communication: 
Une information descendante, 

animée par les managers aidés des 
spécialistes formation, explique la 
politique auprès du personnel. Des 
moyens complémentaires peuvent 
être utilisés: affichages, catalogues 
de stages, audiovisuels, articles dans 
l'intranet, etc. 

Application, évaluation et 
audit de la politique: 
C'est après plusieurs années 

d'application (de 3 à 5 ans) que les 
premiers effets de la politique seront 
vraiment observables. L'analyse de 
ces effets, mesurés par des tech-
niques d'évaluation et d'audit, per-
mettra d'infléchir, si nécessaire, les 
buts et les principes politiques. 

Jacques Sqver, consu/tant 
etjbrmateur à ici cbcunhre de 

Commerce, www.jsconseil.com  

Congrès international 
sur les sgnes de confiance dans 
le commerce éectronque 

D aiis le cadre du programme 
eLuxembourg, le Ministère 
de l'Économie, en collabo- 

ration avec différents partenaires du 
secteur public et du secteur privé, a 
développé les outils nécessaires à la 
mise en place d'un certificat qualité 
des sites de commerce électronique. 

Pour renforcer cette action, le 
Ministère de l'Économie organise du 
17 au 19 septembre 2003 un congrès 
international sur les signes (e la 
confiance dans le commerce élec-
tronique. 

Les trois cibles principales, les 
acteurs de la qualité et de la 
confiance sur internet, les prescrip-
teurs et les utilisateurs, nécessitent 
chacune un mode de communica-
tion spécifique. 

Pour les acteurs, la communica-
tion sera orientée sur les aspects 
benchmarking international des 
outils existants (labels, certificats) 
ainsi que sur la promotion des 
bonnes pratiques commerciales sur 
internet. Pour les prescripteurs, la 
communication portera sur l'aspect  

promotion et développement des 
échanges commerciaux en général 
et du commerce électronique en 
particulier. Pour les utilisateurs, la 
communication sera axée sur les 
avantages qu'apportent ces outils 
pour vendre mieux et plus. 

Les objectifs de ce congrès, le 
programme, le formulaire d'inscrip-
tion ainsi que d'autres détails sont 
disponibles sur le site internet 
www.e-trustmarks. lu . Pour plus de 
renseignements écrivez un mail à 
info@e-trustmarks.lu . U 
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Type Intervenants Durée Dates Horaire Prix 

SEMINAIRES  

Marketing des services BOITEUX Stéphane 2 jours 16,17/06/2003 8.30-1 2.30 et 
14.00-17.30 230.00 

Audit et contrôle de gestion HILGER R. et TRIVAUDEY L. 1 jour 17/06/2003 8.30-12.30 et 
14.00-17.30 140,00 

La réglementation d'aspects spécifiques d'une relation de travail FOLMER Michel 1,5 jours 17,18/06/2003 le 17/06/2003 
de 14.00 -17.30 
et le 18/06/2003 
de 08.30-1 7.30 200.00 

Techniques de lecture rapide MENEGOZ Michel 2 jours 19,20/06/2003 8.30-12.30 et 
14.00-17.30 230.00 

Mise en place et suivi de la méthode HACCP BOUCHER Delphine 3 jours 19,20/06 et 8.30-12.30 et 
03/07/2003 14.00-17.30 350.00 

Gestern Mitarbeiter - Heute Fohrungskraft BRODBECK Volker 2 jours 19,20/06/2003 8.30-1 2.30 et 
14.00-17.30 230.00 

Recherche d'informations sur Internet 	Cofinancé par le FSE WEISS Frédéric 2 jours 01,07/07/2003 8.30-1 2.30 et 
14.00-17.30 100.00 

Konfliktmanagement - Vom Konflikt zur Obereinstimmung HAAS Michel 2 jours 03,04/07/2003 8.30-12.30 et 
14.00-1 7.30 230.00 

BBL Travel 
American Express 
Corporate Travel 
Services 

A quand remontent les dernières économies 
proposées par votre agence de voyages? 

Les services d'experts en voyages d'affaires et leurs 
avantages au meilleur prixl Vous ne pourriez pas 
vous contenter de moins lorsqu'il s'agit de vos voyages 
d'affaires. 

Et vous ne le devez pas non plus, car chez 
BBL Travel American Express, les petites et moyennes 
entreprises peuvent également bénéficier à leur 
convenance des services et avantages qui, jusqu'à 
présent, n'étaient proposés qu'aux plus grandes 
entreprises. 

Grâce à l'étroite collaboration que nous avons avec 
nos partenaires - qui constituent les sociétés des 
prestateurs de services les plus performantes au 
monde du voyage - nous sommes en mesure 
d'organiser vos déplacements aux meilleurs 
conditions, qu'il s'agisse de votre prochain vol sur 

New York, d'un ticket de train à grande vitesse pour 
Paris ou de la visite d'une foire commerciale 
internationale. 

A travers nos sept centres de réservations, dont le 
"Business Travel Center" situé dans la Z.I. de la 
Cloche d'Or à Luxembourg-Gaspench, nous assurons 
une présence locale afin de pouvoir vous servir dans 
votre propre région. 
En outre, un réseau international de 3.200 bureaux 
American Express répartis dans 120 pays vous 
garantit une prestation de services mondiale. 

Vous voulez en savoir plus? 
Appelez Michèle Battin au 49 24 04 801 pour un 
entretien téléphonique sans engagement ou surfez 
sur www.bbltamex.com  pour un aperçu complet de 
nos services. 

BBL Travel American Express sa 
www.bbltamex.com  

email: lux.info@bbltamex.com  
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Location financière 
sans option d'achat 

Sales & Lease back 

Leasing opérationnel 
Livre ouvert 

Leasing opérationnel 
Livre fermé  

Leasing immobilier 

Comptez sur notre know-how financier pour vous épauler 
Fort de sa longue expérience en matière de leasing, ING collabore activement avec des 
milliers d'entreprises dans le monde. 
Aujourd'hui, Créditlease devient ING Lease. C'est pour vous l'assurance de bénéficier plus 
que jamais de l'expertise de spécialistes parmi les plus qualifiés. 

ING Lease vous propose une gamme complète de produits financiers dans laquelle vous trou-
verez à coup sûr la réponse à tous vos besoins. 

De nombreuses entreprises ont fait le choix d'ING Lease. Faites comme elles, profitez d'un 
service compétitif et de qualité. 

ING LEASE LUXEMBOURG 
50, route d'Esch L-1470 Luxembourg 

T +352 45 88 48 F +352 45 81 03 

L E A S E 	 www.ing.lu  



I 	 Appel à propositions 2004 

Programme communautaire 
LEONARDO da VINCI Il 

L e preseit appel a propos!-
ions concerne les mesures 
communautaires suivantes: 

- projets pilote (PP), y compris les 
actions thématiques (TH) 

- compétences linguistiques (LA) 
- réseaux transnationaux (NT) 
- outils de référence (RF). 

Objectif n° 1: Renforcer les apti-
tucles et les compétences des per-
sonnes. surtout des jeunes, suivant 
une première formation profession-
nelle quel qu'en soit le niveau, en 
vue de faciliter leur insertion et leur 
réinsertion professionnelles. 

Objectif n° 2: Améliorer la qua-
lité de, et l'accès à, la formation pro-
fessionnelle continue et l'acquisition 
d'aptitudes et de compétences tout 
au long de la vie. 

Objectif n° 3: Promouvoir et ren-
forcer la contribution de la forma-
tion professionnelle au processus 
d'innovation afin d'améliorer la 
compétitivité et l'esprit d'entreprise, 
notamment en vue de créer de nou-
velles possibilités d'emploi. 

Les priorités retenues par 
rapport aux objectifs du 
programme: 

Priorité n° 1: Valoriser lécluca-
tion et la formation 

Priorité n° 2: Nouvelles formes 
d'apprentissage et d'enseignement, 
compétences de base en matière de 
formation et d'enseignement profes-
sionnels 

Priorité n°3: Orientation et 
conseil. 

Actions thématiques (TH) 
Thème 1: Qualité des systèmes 

et pratiques de formation profes-
sionnelle 

Thème 2: Dialogue interculturel 
en vue de l'élimination de toute 
forme de discrimination et d'inégalité. 

Promoteurs potentiels 
Les organismes et institutions, 

publics et privés, intervenant dans 
les actions de formation profession-
nelle peuvent introduire une 
demande de subvention. 

Procédure de sélection 
Les promoteurs sont invités à 

contacter l'Agence Nationale LEO-
NARDO da VINGT II pour connaître 
les démarches adéquates à suivre: 
Ministère de l'Education Nationale, 
de la Formation Professionnelle et 
des Sports, Agence Nationale LEO-
NARDO da VINGT II, p.a. FOPRO-
GEST asbl, 23, rue Aidringen, 
L-1118 Luxernbourg, tél.: 22 02 66, 
e-mail: AGN@foprogest.lu,  
www.foprogest.lu  

La date limite de dépôt du for-
mulaire de pré-proposition est Te 03 
octobre 2003, le cachet de la poste 
faisant foi. 

Toutes informations supplémen-
taires sont disponibles sur Internet, 
à l'adresse suivante: http://europa. 
eu.int/comm/education/leonardo/le  
onardo2/guides_fr. html (cominuni-
qué par le Ministère de l'Education 
Nationale, de la Formation Profes-
sionnelle et des Sports) 

Creditreform Luxemhourg SA 
Tel. 00 352 263460-1 

Fax 00 352 263460-50 
e-mail info@creditreform.lu  

Solutions spécifiques pour améliorer le 
risk-management de votre entreprise 

seit/depuis 1879 	 TREF0RM 

Creclitreform 
Unternehmen Sie nichts ohne uns 

WIRTSCHAFTSAUSKONFTE 
FORDERUNGSEINZUG 

U nte rn eh m en ss pez ifische 
Lôsungen fur ein 

erfoigreiches Risk- 
Management 
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1 1 2 3 3 3  GO récompense les 
meffleurs coupes produitm 
marché 2002-2003! 

L e 29 avril, dans le cadre de 
la deuxième remise de prix 
pour sa 30  édition consécu- 

tive, le réseau interrégional d'entre-
preneurs 1,2,3, GO, en collaboration 
avec le département des relations 
industrielles de l'université de Liège, 
a réuni un large public impliqué 
dans le développement de projets 
innovants. 

L'événement, placé sous le haut 
patronage du Ministre Wallon de 
l'économie et de la Recherche, s'est 
déroulé aux Amphithéâtres de l'Eu-
rope» du Campus Universitaire de 
Liège. Le mot de bienvenue a été 
prononcé par Monsieur Michel 
Morant, Directeur de l'Interface 
Entreprises-Université de Liège. 

La soirée a été l'occasion de 
récompenser les meilleures straté-
gies marketing ou plus spécifique-
ment, les meilleurs couples pro-
cluit-marché. Neuf lauréats se sont 
vus remettre chacun une somme de 
1.000 euros. Les secteurs d'activités 
primés étaient: télécoms, hygiène. 
médecine, chimie, biologie, géolo-
gie, média, transport ou technique 
de production. Un prix d'encoura-
gement a été décerné à un projet 
innovant dans le domaine de la 
médecine humaine et vétérinaire. 

Depuis le lancement du 
concours en avril 2000, pas moins 
de 778 projets ont été déposés sur 
le site de 1,2,3, GO. Actuellement, 
le réseau 1,2,3 GO compte déjà plus  

de 200 projets reçus pour l'édition 
en cours qui doit s'achever en juin 
2003. D'ores et déjà, la promotion 
2002-2003 promet d'être une belle 
cuvée d'innovations! A ce jour, le 
bilan est plutôt satisfaisant: 77 entre-
prises ont vu le jour clans la Grande 
Région, dont 24 en Belgique fran-
cophone, 22 au Grand-Duché, 19 en 
Lorraine et 12 à Sarrebruck et 
Trêves. 

Tout au long de leur parcours, 
les futurs créateurs d'entreprises 
sont amenés à construire un plan 
d'affaires avec l'aide du réseau  

1,2,3, GO composé de plus de 200 
experts parmi les sponsors du par-
cours et les partenaires de l'initia-
tive. Tous les membres du réseau 
s'engagent en toute confidentialité 
à prodiguer gratuitement des 
conseils clans différents domaines. 
chacun en vertu de sa spécialité et 
toujours selon les besoins des can-
clidats. Il n'est pas rare qu'en fin de 
parcours, un porteur de projet ait 
bénéficié des conseils de huit à dix 
coaches. Un temps précieux investi 
dans l'élaboration d'un plan cl'af-
faires gagnant! 

Les lauréats de la 22  remise de prix 2002-2003 d'1,2,3 GO: 
- ALYSEA (LU): Conception, fabrication et vente de terminaux mobiles 

et des applications s'y rattachant. 
- ELURIS (LU): Produit innovant dans le domaine de l'hygiène destiné 

aux femmes. 
- FREE-BEEP MOBILE (LU): Services proposant des numéros d'appels 

gratuits aux utilisateurs de téléphonie mobile. 
- M-GATE (DE): Système d'informations pour malades. 
- GHB INDICATOR (BE): Détection de la drogue GHB clans un liquide. 
- INTERFACE ABLATION LASER (FR): Interface d'ablation laser cou-

plée à la spectrométrie de masse. 
- INTELLIBIO (FR): Technologie innovante de tests non traumatisants 

sur animaux de laboratoires pour la recherche. 
- M2X (BE): Outil d'optimisation du média-planning TV. 
- IFGMK (DE): Procédé innovant pour l'analyse des géo-reliefs dans 

des cartes. 

Prix d'encouragement: 
- INNOTIS (BE): Ingénierie tissulaire pour la médecine humaine et 

vétérinaire 
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national pour le 6 programme 
cadre de recherche-développement 
de l'Union européenne ainsi que 
pour les programmes de l'Agence 
Spatiale Européenne ou encore pour 
l'initiative 	intergouvernementale 
EUREKA. 	 I 

Séminaire.m Fluides 
frigorigènes, état des 
lieux et perspect ives 

Pré- sentat ~ Dn du rapport 
ann, el de Lux i nnovation G I E 

rit 

O rganisé par Luxinnovation 
en collaboration avec la 
Chambre des Métiers, le 

séminaire sur les fluides frigorigènes 
a réuni le 7 mai dernier une cm-
quantamne de participants. 

Le séminaire s'est déroulé en 
deux parties. Ce fut, d'une part. l'oc-
casion de recevoir une information 
précise sur l'évolution des nouvelles 
législations européennes et natio-
nales en la matière et, d'autre part, 
d'aborder des thèmes plus spéci-
ficlues. Les participants ont ainsi 
assisté à des présentations portant 
sur l'impact environnemental des 
fluides frigormgènes, la récupération 
des fluides frigormgènes et le recv-
clage des installations frigorifiques  

et l'état die l'art technologique en 
matière dIe fluidies frigorigènes et ses 
développements futurs. Cet exposé 
abordait de manière détaillée les 
avantages et inconvénients des dif-
férents fluides sur le marché en 
fonction de leur finalité, que ce soit 
au niveau dles installations neuves 
ou existantes (caractéristiques tech-
niques, tableaux comparatifs en 
termes de performances,...). 

I 

P )U r R )U t COI1p I ément 
di'inforrnation. contactez 
M. Marc Ferring, Luxinnovation. 
Tél.: 43 62 63-31 ou 
marc.ferring©luxmnnovation.lu 

L e 12 mai 2003 Luxinnovation 
GIE a présenté, lors d'une 
conférence rie presse donnée 

en présence du Ministre de l'Econo-
mie, M. Henri Grethen, son rapport 
annuel 2002. 

L'Agence nationale pour la pro-
motion de l'innovation et de la 
recherche, créée en 1984, réunit 
actuellement le Ministère de l'Eco-
nomie, le Ministère de la Culture, de 
l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche, la FEDIL, la Chambre de 
Commerce et la Chambre des 
Métiers. Grâce à ce partenariat, 
Luxinnovation s'adiresse â tous les 
secteurs die l'économie luxembour-
geoise. 

Dans son allocution, M. Henri 
Grethen a exprimé sa satisfaction 
quant aux excellents résultats Oi)te-
nus en matière de projets dl'innova-
tion et de recherche luxembour-
geois au courant de l'année précé-
dente. Il a souligné, en outre, que 
l'innovation est un combat de tous 
les instants impliquant la nécessité 
pour chaque entreprise de mettre en 
ilace, en interne, une démarche 
d'innovation continue. La prise de 
conscience de cet enjeu passe par 
une politique proactive de promo-
tion die l'innovation et die la 
recherche, tâche à laquelle Luxin-
novation s'attèle depuis près de 20 
ans â travers ses visites en entre-
prises. 

Selon le Président de Luxinno-
vation, M. Marco Walentiny, ainsi  

que son Secrétaire général, M. Gilles 
Schlesser, l'année 2002 a été mar-
quée par le développement et la 
diiversification des activités de 
l'Agence dans le but de renforcer ses 
prestations de services au profit de 
l'économie nationale. 

Quelque 150 porteurs die projets 
et entreprises luxembourgeoises ont 
ainsi eu recours aux services de 
Luxinnovation pour le montage de 
projets die R&D ou en vue die créer 
une entreprise innovante. 

L'année 2002 a également été 
celle de la réalisation de plusieurs 
projets eLuxembourg: le Portail 
luxembourgeois de l'innovation et 
de la recherche, qui sera mis en 
ligne le 2 juillet prochain et lob-
servatoire luxembourgeois die lin-
novation, dians le cadre duquel les 
premières études ont pu être réali-
sées. 

Par ailleurs, Luxinnovation a 
mobilisé les entreprises autour de la 
thématique des grappes technolo-
giques diU programme ..cluster du 
Ministère de l'Economie. Ainsi la 
grappe SurfMat (Nouveaux maté-
riaux - Traitement et revêtement de 
surface) et la grappe InfoCom (Nou-
velles Technologies die l'Information 
et de la Communication) ont assuré 
une collaboration plus intense entre 
les entreprises luxembourgeoises et 
généré les premiers projets de 
recherche collaborative. 

Enfin, Luxinnovation a assuré 
ses missions de point die contact 
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Conférence ancement: 
Le Portail luxem- 
bourgeois de 'innova- 
tion et de la recherche 

L e projet Internet de Portail 
luxembourgeois de l'innova-
tion et de la recherche s'ins- 

crit dans le cadre du plan d'action 
gouvernemental eLuxernbourg, 
visant à promouvoir une société de 
l'information pour tous. 

Le Gouvernement luxenibour-
geois, commanditaire du projet, et 
Luxinnovation, l'Agence nationale 
pour la promotion de l'innovation et 
de la recherche chargée de sa réali-
sation, organisent la conférence de 
lancement officiel du Portail luxem-
bourgeois de l'innovation et de la 
recherche le mercredi 2 juillet 2003, 
à 10 heures 30 à la Chambre des 
Métiers - Plateau de Kirchberg, 
Luxembourg avec l'intervention des 
ministres Henri Grethen, Erna Hen-
nicot-Schoepges et François Biltgen. 

La mise en ligne du Portail per-
mettra d'optimiser l'offre de services 
en matière d'innovation et de R&D 
aux entreprises et centres de 
recherche; il mettra à leur disposi-
tion un outil de travail performant, 
une source d'informations perti-
nentes mises à jour quotidienne-
ment ainsi qu'un accompagnement 
sur-mesure et interactif, Le Portail  

sera également une vitrine contri-
buant à la visibilité internationale de 
la place technologique luxembour-
geoise. 

Ses concepteurs ont par ailleurs 
l'objectif de fédérer les acteurs de 
l'innovation et de la recherche afin 
de créer une communauté R&D au 
Luxembourg en utilisant le Portail 
comme vecteur de rapprochement 
des secteurs privé et public et sti-
mulateur de partenariats et de com-
munication entre les entreprises 
innovantes. Dans ce but, le contenu  

du Portail sera disponible en fran-
çais et en anglais. 

Le Portail comprendra plusieurs 
fonctionnalités dont le Répertoire 
des compétences technologiques, 
les opportunités d'affaires du Mar-
ché des technologies ou encore le 
Guide des aides à l'innovation et à 
la recherche au Luxemhourg; ces 
services sont conçus pour apporter 
une réelle valeur ajoutée aux activi-
tés d'innovation, de recherche et de 
création d'entreprise innovante. 

. 

toute entreprise, laboratoire ou centre de recherche luxembourgeois 
souhaitant présenter gratuitement ses compétences technologiques et 
ses activités de R&D dans le Répertoire des compétences technolo-
giques peut contacter Luxinnovation dès aujourd'hui. La participation 
à la conférence de lancement est gratuite, sur inscription obligatoire 
auprès de Luxinnovation jusqu'au 25juin inclus. 

Le Portail luxembourgeois de l'innovation et de la recherche, Luxin-
novation GIE. Mmc Caroline Leleu, tél.: +352 43 62 6333, e-mail: cai'o-
line.leleu@luxinnovation.lu  

w-w 
	 Ici vous trouvez 

www.wtw.com 	 gratuitement plus de 
Votreentreprise 	

1100.000  entreprises 

t 
	 répertoriées 

•WLW - L'un des principaux fournisseurs 
d'informations commerciales en Europe. 

• Plus de 400.000 entreprises répertoriées, 
dans 15 pays et en ii langues.  

• Recherche rapide et efficace de nouveaux 
fournisseurs - gratuitement sur internet. 

• Fiable et rapide: les nouveaux clients vous 
trouvent aisément. Présentez votre entreprise, 
à une clientèle commerciale internationale. 

Co 

o 
n 
o 

Allez sur internet: www.wlw.lu  
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Sixth Framework Programme 
(2002-2006): preparation of the 
second call for proposal  

L uxinnovation GTE, the Natio-
nal Agency for Innovation 
anci Research' is pieased to 

inforrn you about the organization 
of a conference on «Visions of vir-
tuaI reality and interactive 3D in 
European fundeci projects. 

This event wili take place on 
24th anci 25th June in Luxernbourg. 

The conference is organised in 
anticipation of the second cail for 
proposais of the Sixth Frarnework 
Programme (FP6), so that stakehoi-
clers can hear of virtual reality ancl 
interactive 3D opportunities avai-
iabie under FP6. 

Experts wiii aiso be present to 
give their views on future aspects of 
these technologies. The main focus 
of the discussions wiH he on areas 
covered by the Information Society 
DG. These inciude: 
- cuitural heritage and education; 
- knowiedge management ancl 

data visualisation; 
- entertainment, 	leisure 	and 

games. 
Throughout the course of the 

event, there wili be networking anci 
demonstration opportunities, enabi-
ing delegates ta iclentify prospective 
partners to subrnit proposais for vir- 

tuai reality and interactive 3D pro-
jects in the second caH of FP6. 

For more information concerning 
the conference log on the foliowing 
website: ww\v.vrefresh .comLuxinno-
vation lias been nominated «National 
Contact Point for the Sixth Frame-
work Programme (2002-2006). 

Do not hesitate ta contact the Agency's experts 
for assistance in setting up your proposai (audit, 
jainer search .... ) Contact: Mr. Jean Micliel Ludwig 
tel: (352) 4362 63-1 
e-mail: jean-michel.ludwig©luxinnovation.lu 

Une dix-septième entrephse 
rejoint le Têchnoport Schlassgoart 

L e Conseil d'administration du 
Centre de Recherche Public 
Henri Tudor a récemment 

accepté l'entrée au Technoport 
Schlassgoart d'une nouvelle entre-
prise high-tech: Lux-IT S.A. L'entre-
prise Lux-IT S.A. développe pour les 
PME des solutions informatiques sur 
mesure basées sur l'Open Source. 
Lux-IT S.A. vient ainsi enrichir la 
communauté Open Source qui se 
développe depuis plusieurs années 
autour du Technoport Schlassgoart 
et des laboratoires du CRP Henri 
Tudor. 

Le nombre d'entreprises héber-
gées à l'incubateur high-tech du 

Technoport Schlassgoart passe ainsi 
de seize à dix-sept entreprises. Plus 
de vingt projets d'entreprises start-
up sont actuellement en prépara-
tion. En 2002, six entreprises ont été 
acceptées au Technoport. 

Les fondateurs de Lux-IT SA., 
Frank Segner, Rainet Aisch, Gregor 
Westenieier et Paul Steinfort, ont 
motivé l'adhésion de Lux-IT S.A. au 
Technoport Schlassgoart par la 
proximité de réseaux tels que le 
réseau SPIRAL, réseau des profes-
sionnels de l'informatique, et le 
réseau PRISME «Informatique pour 
la PME, tous deux localisés au 
Technoport Schlassgoart, ainsi que  

par la possibilité d'échange d'expé-
riences et de collaboration sur des 
projets communs avec les autres 
entreprises hébergées au Techno-
port, notamment dans le domaine 
de la sécurité informatique et de 
l'Open Source. 

u 

Pour toute iitormation (_o1nplénRn1aire ur le 
'I'echnoport Schiassgoart et sur Lux-11' SA., n'hésitez 
pasà contacter David Frew au tél.: +352 54 55 80 - 
i ou par e-mail: david.irew@tudor.iu  

CRP Heiri Tudor, 29, Boulevard John F.Kennedy, 
L-1855 Luxembourg, Tél.: +352 42 59 91 - 1. Fax: 
+352 42 59 91 - 
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E 	# conomie 

E ntre 1947 et 2001, la popula-
tion du Luxernbourg a aug-
menté de 51%, en passant de 

291.153 individus à 439.539. Au 
niveau des communes, l'évolution 
n'a pas été homogène. Il est cepen-
dant possible d'identifier différentes 
tendances selon les régions. 

Les communes du Nord ont en 
général connu une légère baisse de 
leur population à la suite de l'exode 
rural. Mais depuis les années 80, 
elles semblent reprendre vigueur. 
Ces clix dernières années, aucune 
commune du pays n'a vu sa popu-
lation baisser. 

Si la population de la capitale 
évolue peu, celle des communes 
formant ses couronnes est en très 
nette progression. La petite cou-
ronne a connu une très forte hausse. 
mais semble s'essouffler au profit de 
la grande. La capitale étend son 
influence jusqu'à certaines com-
munes du Bassin Minier, qui 
connaissent des hausses de popula-
tion fulgurantes, après avoir connu 
un léger déclin. Les communes 
proches de la Norclstacl et de la route 
du Nord sont également en pleine 
expansion. 

Parallèlement, la densité de 
population du pays est également 
en hausse. Elle est actuellement de 
170 personnes au kmh C'est dans la 
capitale et ses communes voisines, 
ainsi que dans le Bassin Minier que 
l'on trouve les plus fortes concen-
trations d'habitants. 

Sur le site Internet du STATEC, 
toute une série de fiches théma-
tiques analysant les disparités et 
similitudes entre les communes 
luxembourgeoises, sur base des  

résultats du Recensement général de 
la population au 15 février 2001, 
sont disponibles à l'adresse 
http://vw.statec.lui  html_fr/RP_20 
01/atlas.html 

Ces fiches ont été réalisées dans 
le cadre du projet GER (grouss Etude 
vum Recensement/grande émde du 

L es personnes qui ont déclaré, 
lors du recensement de la 
population de 2001, être «sans 

emploi et à la recherche d'un 
emploi représentent 3,3î de la 
population active résidente du 
Luxemhourg. 

Ce taux était de 2.0% en 1991. 
Le taux de chômage calculé d'après 
le recensement ne coïncide pas avec 
celui de I'ADEM parce que nombre 
des personnes se déclarant lors du 
recensement à la recherche d'un 
emploi ne sont pas nécessairement 
inscrites à 1'ADEM. 

Les étrangers représentent plus de 
la moitié des personnes à la recherche 
d'un emploi. Leur taux de chômage 
est près de deux fois plus élevé que 
celui des Luxembourgeois. Il existe 
cependant des différences entre les 
nationalités. Les Yougoslaves et les 
Albanais sont les nationalités connais-
sant le taux le plus élevé. 

Sont également particulièrement 
vulnérables:  

recensement) par Catherine Boreux 
et Yvan Casteels sous la direction de 
Femancl Fehien de la cellule STADE 
(Unité de recherche interdisciplinaire 
sur le Luxembourg) du Centre Uni-
versitaire de Luxembourg. I 

h 
I nité B$ Population Mmc Ger-
naine THILL. tét: ïS - 

-les femmes (pourtant moins pré-
sentes sur le marché du travail 
que les hommes), 

- les jeunes (taux de chômage des 
15-19 ans quatre fois plus élevé 
que la moyenne) 

- les moins instmits (taux de chô- 
mage de près de 5% pour le 
niveau d'instwction primaire, de 
moins de 2% pour le niveau 
supérieur de type universitaire). 
La carte selon les communes 

montre des poches de chômage sur-
tout dans le Bassin Minier et le Nord, 
où \'iltz détient le record absolu 
avec près de 7 1, ë. Avec moins d'un 
1% Betzdorf se trouve à l'autre extré-
mité de l'échelle, 

I 

Pour en savoir plus: Statec, 
Unité B3 Population, Mme Ger-
naine THILL. tél: 478 - 4276, 
v-mail: germaine.thill©statec.etatlu 

La population en pene 
crossance 

Le chômage à travers 
e recensement de 
a popJatbn 2001 
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Taux d'accroissement annuel moyen de l'emploi salarié intérieur 2002(2001 

Emploi salarié total: Ensemble 	 3.30/o 

Femmes 	 3,7% 
Hommes 	 3.1% 

Résidants : 	 Ensemble 1.9% 
Femmes 2.8% 
Hommes 1.3% 

Frontaliers : 	 Ensemble 5.8% 
Femmes 5.6% 
Hommes 5.8% 

Li juI1katin (lndftift'ur ap:de L'ric l. ci dp ni! Ic iii I,tt 
îni. L-2013 Luxembourg, tél.: 478-4219, fax : 46 42 89, e-mail: info@sta- 

.etat,lu et peut être téléchargée gratuitement à l'adresse www,statec,lu. 
en savoir plus: Statec, Unité B2 Statistiques du marché du travail", 
Simone Casali. tél: 478 - 4218. fax: 26 19 06 41, e-mail: 

La croissance de île 
/ 	1 	 / 	1 saIarie interieur perd 

de vitesse 

L e Statec vient de publier l'in-
dicateur rapide série L sur 
l'emploi salarié intérieur. 

Cette publication trimestrielle com-
plète la parution mensuelle des 
chiffres sur l'emploi en apportant 
des détails structurels à savoir une 
ventilation par sexe et par pays de 
résidence des frontaliers. Les calculs 
sont basés sur le nombre de salariés 
affiliés à la Sécurité sociale. 

En 2002, la croissance annuelle 
moyenne de l'emploi salarié inté-
rieur (comprenant les frontaliers 
étrangers travaillant au Luxembourg 
et excluant les fonctionnaires des 
institutions internationales et les 
Luxembourgeois travaillant à l'étran-
ger) ne s'établit plus qu'à 3.3% 
contre 6.0% en 2001 et en 2000. 
Cette décélération s'inscrit dans la 
logique du ralentissement de l'acti-
vité conomique constaté depuis 
2001. 

Le Grand-Duché compte en 
2002 en moyenne 268.764 salariés 
affiliés contre 260.115 un an plus tôt. 

Le taux de croissance annuel 
moyen de l'emploi salarié s'établit à 
1.9% (contre 3.1% en 2001) pour les 
résidants et à 5.8% (contre 11.4% en 
2001) pour les frontaliers. Ce sont 
les frontaliers allemands qui enre-
gistrent le taux de croissance le plus  

important (+ 7.8% contre 5.9% pour 
les frontaliers belges et 4.9% pour 
ceux provenant de France). La crois-
sance de l'emploi salarié des fronta-
liers français, quant à elle, a enre-
gistré le ralentissement le plus 
important (4.9% en 2002 contre 
11.5% l'année précédente). Fin 
décembre 2002, le nombre total de 
frontaliers s'élevait à 103 112 per-
sonnes représentant 38.3% de l'em-
ploi salarié intérieur. 

En considérant la répartition par 
sexe, on constate qu'en moyenne 
annuelle, l'emploi salarié intérieur 
féminin connaît une progression 
supérieure à l'emploi masculin 
(phénomène constaté chez les rési-
dents depuis plusieurs années). 

Fin décembre 2002, les femmes 
représentaient 37.6% de l'emploi 
salarié intérieur. 
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La protection des odeurs 
par la propriété intellectuelle 

L es odeurs qui sont le résultat 
dune invention technique 
seront ainsi le plus souvent 

protégées par le brevet d'invention. 
sous réserve néanmoins de remplir 
les conditions requises à cette fin. 

Jusqu'à un récent jugement du 
Tribunal de Commerce de Paris, les 
tribunaux avaient décidé de manière 
constante (voir notamment LAIRE c/ 
Parfums Rochas, Cour d'appel de 
Paris, 03.07.1975) que les parfums 
qui étaient le résultat d'une recherche 
technique n'étaient susceptibles de 
bénéficier que de la seule protection 
par le brevet d'invention. Le brevet 
représente néanmoins l'inconvénient 
majeur de ne protéger que la seule 
formule chimique de l'odeur. L'odeur 
qui est le résultat de l'invention bre-
vetée n'est pas protégée en tant que 
telle. Deux odeurs peuvent en effet 
être très proches, voire même iclen-
tiques, tout en étant le résultat de 
compositions très différentes. La 
conséquence en est qu'une odeur 
identique à une odeur dont la for- 

mule chimique est brevetée ne sau-
rait être qualifiée de contrefaçon 
lorsque les compositions chimiques 
de ces deux odeurs diffèrent. 

Le Tribunal de Commerce de 
Paris, 15 Chambre, dans un juge-
ment rendu dans une affaire oppo-
sant Thierry Mugler Parfums à la 
société Molinard, a innové à cet 
égard en affirmant de manière non 
équivoque qu'une fragrance origi-
nale, qui est le fruit d'une véritable 
recherche artistique était susceptible 
d'appropriation au titre du droit 
d'auteur. Cette jurisprudence ne 
s'applique toutefois qu'aux seules 
odeurs qui sont des créations artis-
tiques, c'est-à-dire des conjugaisons 
artistiques de plusieurs dizaines de 
matériaux odorants. L'imitation des 
odeurs de la nature, telle que l'odeur 
de pins, de la lavande ou des roses, 
par des procédés chimiques ne sau-
rait ainsi être protégée au titre du 
droit d'auteur. 

Il importe néanmoins de relever 
que la société Molinard, dans l'es- 

pèce précitée, a été condamnée au 
titre de la concurrence déloyale et 
non au titre de la contrefaçon, 
Thierrv Mugler Parfums n'étant en 
effet pas l'auteur du Parfum imité 
Angel. Il y a lieu de rappeler à cet 
égard que seuls les auteurs et les 
cessionnaires du droit d'auteur sont 
recevables à agir en contrefaçon. 

La question qui a récemment 
suscité un grand intérêt en doctrine 
et en jurisprudence est celle de 
savoir si une marque peut être 
constituée par un signe olfactif. 

Pour mémoire, il y a lieu de rap-
peler que la marque est un signe dis-
tinctif qui sert à distinguer les pro-
duits ou les services d'une entreprise 
par rapport aux produits et services 
offerts par un concurrent. Elle est 
tant un facteur d'identification des 
produits qu'un moyen de commu-
nication à travers lequel l'entreprise 
entend cibler un public déterminé 
en attachant aux produits une cer-
taine qualité ou image, qui lui ser-
vira de support essentiel pour la 
promotion de son produit ou de son 
service. 

L'être humain avant une excel-
lente mémoire olfactive, les signes 
olfactifs conviendraient de manière 
idéale pour remplir les fonctions 
d'identification des produits et de 
communication au public. 

La question de l'admission des 
signes olfactifs au titre de marque se 
pose néanmoins à un autre niveau: 
l'article 2 de la directive 89 104/CEE 
du Conseil du 21 décembre 1988 rap-
prochant les législations des Etats 

L es odeurs occupent une place 
importante dans les productions industrielles de biens 
de toutes sortes, qu'il s'agisse de biens alimentaires, 
sanitaires ou cosmétiques, Elles sont à ce titre sus-
ceptibles de représenter une valeur économique 
peut s'avérer essentiel de protéger par le biais 
de la propriété intellectuelle conférant un monopole 
temporaire dexploitation. 
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membres sur les marques, dispose en 
effet que peuvent seuls constituer des 
marques, les signes susceptibles 
dune représentation graphique... 

La version actuelle de la loi uni-
forme Benelux sur les marques ne 
pose pas de manière expresse la 
condition de la représentation gra-
phique de la marque. L'article 1 de 
la loi uniforme Benelux est d'ailleurs 
sur le point d'être modifié à cet 
égard. Il y a néanmoins lieu de pré-
ciser que le règlement d'exécution 
de la loi exige la présentation de la 
représentation graphique du signe 
aux fins de son enregistrement au 
titre de marque. 

La question qui se pose est dès 
lors celle de savoir s'il est possible 
de représenter graphiquement une 
odeur, signe purement subjectif, 
immatériel et donc non susceptible 
de perception visuelle. 

•Que faut-il entendre 
par représentation 
graphique? 

Le mot graphique trouve son ori-
gine dans le grec «graphein - écrire', 
L'acception du mot graphique ne se 
limite donc pas à la représentation 
par des lignes ou des figures sur une 
surface. La présentation de la for-
mule chimique du signe olfactif ainsi 
que sa description par le langage 
écrit devraient donc en principe 
remplir les conditions de représen-
tation graphique posées par la direc-
tive précitée. 

Telle n'est toutefois pas l'inter-
prétation que la Cour de Justice des 
Communautés Européennes a don-
née des ternies «représentation gra-
phique» dans son arrêt du 12 
décembre 2002 (RaIf Sieckmanri cf 
Deutsches Markenamt. affaire C-
273/00). La Cour a considéré que 
peut constituer une marque un signe 
qui n'est pas susceptible d'être perçu 
visuellement. à condition de pouvoir  

faire l'objet d'une représentation gra-
phique, représentation graphique qui 
se doit d'être claire, précise. complète 
par elle-même, facilement accessible, 
intelligible, durable et objective. La 
Cour a considéré dans l'espèce pré-
citée que les trois moyens de repré-
sentation du signe olfactif (formule 
chimique, échantillon et description 
de l'odeur) présentés par le déposant 
ne remplissaient pas ces conditions. 

Il ne faut en effet pas s'arrêter à 
la signification littérale des termes 
de «représentation graphique'. pour 
comprendre leur acception au sens 
de la directive, mais il faut se réfé-
rer à la finalité qui est recherchée 
par l'exigence d'une représentation 
graphique du signe aux fins de son 
enregistrement comme marque. 

Les conclusions de l'avocat géné-
ral M. Damaso Ruiz-Jacobo Colomer 
dans l'affaire précitée C-273 00 sont 
très explicites à cet égard. L'avocat 
général explique ainsi que la repré-
sentation graphique du signe répond 
à un souci de sécurité juridique, la 
marque enregistrée conférant en 
effet un monopole exclusif à son 
titulaire, qui fait un usage exclusif 
des signes qui la constituent, à l'ex-
clusion de tout autre. La consultation 
du registre doit ainsi permettre de 
connaître, dans toute la mesure inhé-
rente à la publicité des registres. la  
nature et la portée des signes, des 
indications et des symboles enregis-
trés et c'est à cette fin que l'on exige 
leur représentation graphique. 

Une représentation graphique 
quelconque ne suffit dès lors pas. Il 
faut qu'elle remplisse deux condi-
tions. La représentation doit tout 
d'abord être claire et précise. afin 
que l'on puisse savoir sans aucun 
doute possible. ce qui est l'objet de 
l'exclusivité. Elle doit en outre être 
intelligible pour ceux qui souhaite-
raient consulter le registre, à savoir 
les autres producteurs et consom-
mateurs. La formule chimique ne  

représente pas l'odeur de la sub-
stance mais la substance en tant que 
telle. Seuls les composants clii-
miques et les proportions précises 
feraient l'objet de l'enregistrement et 
non le signe olfactif. Si la description 
d'un signe ou d'un signal par le lan-
gage écrit constitue une représenta-
tion graphique, elle ne remplit tou-
tefois pas par elle-même les exi-
gences de clarté et de précisions 
requises. A titre d'exemple, un 
demandeur sollicite l'enregistrement 
d'un arôme balsamique-fruité avec 
de légères notes de cannelle. Que 
signifie balsamique? Que recouvre le 
caractère fruité? Quelle peut être l'in-
tensité d'une note de cannelle? 

Il est vrai qu'une décision de la 
deuxième Chambre de Recours du 
11février 1999, de l'Office d'Har-
monisation du Marché Intérieur, 
avait accepté l'enregistrement au titre 
de marque communautaire, du signe 
olfactif décrit comme odeur de 
l'herbe fraîchement coupée» pour 
la commercialisation de balles de 
tennis. 

Cette chambre avait considéré 
que l'odeur de l'herbe fraîchement 
coupée est une odeur distincte que 
tout le monde reconnaît immédiate-
ment par expérience et que par 
conséquent, la description .odeur de 
l'herbe fraîchement coupée» était 
appropriée et satisfait à l'obligation 
de représentation graphique prévue 
par l'article 4 du règlement sur la 
marque communautaire. L'Office a 
néanmoins relevé le caractère extra-
ordinaire de cette décision dans une 
notice parue dans l'édition de mars 
1999 du OAMI News. Il a précisé que 
la pratique suivant laquelle l'Office 
n'a jamais jusqu'à présent accepté 
une description comme un substitut 
'alahle à une représentation gra-

phique. restera inchangée. 

u 
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Projets de loi 
soumis pour avis à la 

Chambre de Commerce 
Nous reproduisons en annexe 
les projets de loi et les projets 
de règlement grand-ducaux 
dont la Chambre de Commerce 
a été saisie pour avis. Une 
copie intégrale des projets 
sous rubrique peut être obte-
nue sur simple demande 
auprès du Service juridique de 
la Chambre de Commerce, 
tél.: 423939-360. 

Ministère des 
Classes Moyennes, 
du Tourisme et du 
Logement 
Avant-projet de loi portant 
création d'un cadre général des 
régimes d'aides en faveur du 
secteur des classes moyennes. 
(2692FM1) 
Projet de règlement grand-
ducal ayant pour objet 

d'abroger le règlement grand-
ducal du 19 février 1990 
ayant pour objet 1. d'établir la 
liste des métiers principaux et 
secondaires, prévus à l'article 
13(1) de la loi d'établisse-
ment du 28décembre 1988; 
2. de déterminer les condi-
tions de qualification profes-
sionnelle requises pour l'exer-
cice des métiers secondaires, 
conformément à l'article 13 
(3) de la loi d'établissement 
du 28décembre 1988; 
d'établir une nouvelle liste 
des métiers principaux et 
secondaires, prévus à l'article 
13(1) de la loi d'établisse-
ment du 28décembre 1988; 
de déterminer les nouvelles 
conditions de qualification 
professionnelle requises 
pour l'exercice des métiers 
secondaires, conformément 
à l'article 13 (3) de la loi 
d'établissement du 28 
décembre 1988. 

Projet de règlement grand-
ducal déterminant le champ 

d'activité des métiers princi-
paux et secondaires du secteur 
artisanal. (2706FM1) 

Ministère 
de la Santé 
Projet de règlement grand-
ducal modifiant le règlement 
grand-ducal du 6février1997 
relatif aux substances visées 
aux tableaux III et IV de la 
Convention sur les substances 
psychothropes, faite à Vienne, 
le 21 février 1971. (2693MCH) 

Ministère 
de l'Economie 
Projet de loi modifiant 

la loi du 18avril2001 sur 
les droits d'auteur, les droits 
voisins et les bases de don-
nées, et 
la loi modifiée du 20juillet 
1992 portant modification 
du régime des brevets d'in-
vention. (2694AFR) 

Projet de loi n°5115 portant 
approbation du Protocole por-
tant modification de la loi uni-
forme Benelux en matière de 
dessins ou modèles, signé à 
Bruxelles, le 20juin 2002. 
(2703AFR) 
Projet de loi portant modifica-
tion de la loi modifiée du 24 
juillet 2000 relative à l'organi-
sation du marché de l'électricité 
et transposant la directive 
2001/77/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 
septembre 2001 relative à la 
promotion de l'électricité pro-
duite à partir de sources 
d'énergie renouvelables sur le 
marché intérieur de l'électricité. 
(2704TT0) 

Ministère de la 
Sécurité Sociale 
Projet de loi modifiant le cha-
pitre V 'Relafions avec les 
prestataires de soins du livre 

fer du Code des assurances 
sociales, (2695TCA) 
Projet de règlement grand-
ducal modifiant 

le règlement grand-ducal du 
30décembre 1992 relatif au 
fonctionnement des organes 
de l'union des caisses de 
maladie et des caisses de 
maladie; 
le règlement grand-ducal du 
13 juillet 1993 ayant pour 
objet la désignation des 
délégués des assurés et des 
employeurs dans les institu-
tions d'assurance maladie, 
les caisses de pension et les 
juridictions de sécurité 
sociale ainsi que les délé-
gués des assurés dans l'as-
sociation d'assurance contre 
les accidents, section indus-
trielle. (2696TCA) 

Ministère 
de l'Education 
Nationale, 
de la Formation 
Professionnelle et 
des Sports 
Avant-projets de règlements 
grand-ducaux portant rétorme 
des conditions d'admission et 
de promotion aux différents 
cycles de l'enseignement 
secondaire technique. 
(2697KCA) 

Ministère 
de la Famille, de la 
Solidarité Sociale et 
de la Jeunesse 
Projet de loi portant modifica-
tion 1) de la loi modifiée du 29 
avril 1999 portant création d'un 
droit à un revenu minimum 
garanti; 2) de la loi modifiée du 
15décembre 1993 déterminant 
le cadre du personnel des 
administrations, des services et 
des juridictions de la sécurité 
sociale. (2698TCA) 

Ministère 
du Travail 
et de l'Emploi 

Projet de règlement grand-
ducal modifiant le règlement 
grand-ducal du 4 novembre 
1994 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité 
et de santé pour l'utilisation 
par les travailleurs au travail 
d'équipements de travail 
tel que modifié par le 
règlement grand-ducal du 17 
août 1997. 
(2699TCA/MCH) 

Ministère 
de l'Environnement 

Projet de règlement grand-
ducal remplaçant l'annexe Il 
du règlement grand-ducal du 
17 mars 2003 relatif aux 
véhicules hors d'usage. 
(2700110) 
Projet de loi relative à la coor-
dination de la politique natio-
nale de développement 
durable. (2701TCA) 
Projet de règlement grand-
ducal portant certaines 
modalités d'application du 
règlement (CE) n° 304/2003 du 
Parlement Européen et du 
Conseil du 28 janvier 2003 
concernant les exportations 
et importations de produits 
chimiques dangereux. 
(2702TT0) 
Projet de règlement grand-
ducal moditiant 

le règlement grand-ducal 
modifié du 21 février 2000 
concernant la qualité de 
l'essence et des carburants 
diesel; 
le règlement grand-ducal du 
21 février 2000 concernant 
la teneur en soufre de cer-
tains combustibles liquides. 
(2705TT0) 
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8e Académie d'Eté du 
Droft Européen des Affares 

L 'Association Européenne des 
Avocats (A.E.A.) organise, 
comme chaque année, lAca- 

démie d'Eté du Droit Européen des 
Affaires du 6 juillet au 9 juillet 2003, 
en anglais et en français à Bruges 
(Belgique) en collaboration avec le 
Collège d'Europe et la Fondation 
Européenne Madariaga. 

Ce séminaire résidentiel s'adresse 
aux avocats et juristes d'entreprise 
désirant mettre à jour leurs connais- 
sances en droit européen des affaires. 

Cette année, les sujets abordés 
sont: Actualité du contentieux com- 
munautaire: le recours en annula- 

tion et la technique du renvoi pré-
judiciel, La protection et la mobilité 
des travailleurs en droit social euro-
péen, Avantages et inconvénients 
d'une nouvelle forme de personna-
lité juridique: la société européenne, 
Actualité des droits d'auteur, droits 
voisins et noms de domaine, Le droit 
de la concurrence et le commerce 
électronique, Derniers développe-
ments en droit de la concurrence au 
regard des articles 81 et 82 du traité 
CE, Droit des fusions et acquisitions 
- la nouvelle politique de la concur-
rence. 

u 

6-9 juillet 2003 

Renseignements: Jean-Pierre van Cutsem, Bertrand Wittamer, Valéry 
Vermeulen, Satiha Staes-Polet, Avenue Louise 137/1 B - Bruxelles (Belgique), 
tél.: +3225430200, fax: +3225381378, e-mail: aea-eal@vancutsem.be,  site 
Internet: www.aea-eal.com  

Nouvelle parution 
La déclaration d'impôt 
La nouvelle édition du livre de Jeannot Krecké et de Mars Di 
Bartolomeo «La déclaration d'impôt» vient de paraître. Avec cet 
ouvrage les auteurs essaient d'initier le contribuable à une 
matière très indigeste. 
S'il est vrai que chaque contribuable doit payer des impôts en 
relation avec son revenu, il est cependant tout aussi évident que 
personne ne devrait payer plus d'impôts que la loi ne l'exige. La 
nouvelle édition de ce guide pratique des éditions Promoculture 
essaie d'aider le contribuable dans cette tâche. 
Alors que les versions précédentes n'ont traité que partiellement 
les revenus d'une profession libérale, les auteurs ont dédié un 
chapitre spécifique à la détermination de ce revenu. C'est ainsi 
que les facultés d'exonération, les dépenses spéciales et les 
abattements occupent une place autrement plus importante dans 
ce manuel que la définition des différents revenus provoquant 
l'obligation de payer des impôts resp. de remplir la déclaration 
d'impôt. 
La publication ne peut cependant évoquer chaque cas de figure 
particulier, mais elle permet d'avoir un aperçu des aspects les 
plus utiles de la législation fiscale. La tâche du contribuable est 
par ailleurs facilitée par la structure même de l'ouvrage qui suit 
point par point le formulaire de la déclaration. L'exemple d'un 
formulaire déjà rempli, en annexe, permettra de visualiser et de 
suivre les différents points d'explication. 
«La déclaration d'Impôt», 352 pages, ISBN 2-87974-057-6 est 
disponible en librairie au prix de 42,8 EUR ou directement chez 
l'éditeur: Promoculture, boîte postale 1142, L-1011 Luxem-
bourg, fax: 40 09 50, CCPL n° LU 08 11110872 3633 0000, 
site Internet: www.promoculture.Iu. 

Lois et règements 
publiés au Mémorla 

Le lecteur trouvera en annexe une liste de lois et règlements publiés au Mémorial. Une copie intégrale des textes est dis-

ponible sur Internet (www.legilux.lu ) et peut être obtenue sur simple demande auprès du Service juridique de la Chambre de 
Commerce, tél.: 42 39 39-360 

Mémorial A N° 61 du 8 mai 2003 
Loi du 16 avril 2003 concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à distance et abrogeant l'article 7 de la loi modi-

fiée du 25 août 1983 relative à la protection juridique du consommateur. (Personne de contact: M. Jean-Claude Wirth, tél.: 42 39 39-810) 
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Commerces 	aIîste::et ipécialisé5 

r ans le dernier numéro du Merkur, 
Norbert Friob, chef d'entreprise et auteur de l'ouvrage 
«Parlons Commerce!>' paru aux éditions Guy Binsfeld, 
invita nos lecteurs à partir à la découverte d'un uni-
vers qui reste très peu transparent pour les consom-
mateurs que nous sommes: l'univers du commerce 
national et international. La série initiée dans le der-
nier numéro trouve sa suite avec ce nouveau chapitre 
portant sur l'internationalisation du commerce et sur 
les principaux acteurs généralistes et spécialisés. 

J e comrnenceraid par la pré-
sentation du commerce en 
Europe et les champions de la 

distribution sur le plan mondial. Le 
classement est effectué sur base du 
chiffre d'affaires qui reste un bon mdi-
cateur du rapport des forces en pré-
sence. Les chiffres domvent être relatm-
vmsés du famt d'importantes dmstorsions, 
compte tenu des varmatmons de change 
sur la période exammnée, qum a connu 
un dollar pums un euro fort. Les ventes 
et rachats d'entreprises et de parties 
d'entreprises ont également une mci-
dence sur le classement, qui malgré 
l'imprécision et la variation dans les 
dates de clôture des exercices, permet 
de présenter un tableau assez fidèle 
de la situation actuelle. 

Dans le cadre du présent article, 
on fera la distinction entre, d'une 
part, la distribution généraliste et, 
d'autre part, la distribution spéciali- 

sée comme les grands magasins, la 
vente à distance, le bricolage, etc. Il 
exclut le commerce de gros. les 
groupements et les franchisés. 

Un constat s'impose: le com-
merce s'est internationalisé, voire 
mondialisé. 

Or, le terme de mondialisation» 
suscite à lui seul de très nombreuses 
polémiques, puisqu'il a d'ardents 
défenseurs et de farouches détrac-
teurs. Dans le cadre du présent article 
l'usage des termes de .'mondialisation 
ou «d'internationalisation» se limitera 
aux échanges, plus particulièrement 
dans le secteur du commerce et de la 
distribution, en se concentrant sur le 
commerce de détail, 

Le Petit Robert donne la défini-
tion suivante du commerce: Opéra-
tion qui a pour objet la vente d'une 
marchandise, d'une valeur, où 
l'achat de celle-ci pour la revendre  

après l'avoir transformée ou non; 
entreprise qui fait cette opération.' 

Dans les esprits de la maiorité  des 
personnes, le commerce reste sou-
vent encore associé à une image 
d'épicier. Le commerce d'aujourd'hui 
est cependant un chaînon d'impor-
tance vitale entre les producteurs et 
les consommateurs. 

Au sein de l'Union européenne, 
22.5 millions de personnes travaillent 
dans le commerce et contribuent pour 
13% à la valeur ajoutée (PIB) de 
l'Union européenne. Le commerce 
constitue ainsi le deuxième secteur 
d'activité dans l'Union européenne 
des quinze pays membres. Au Luxem-
bourg, il contribue pour 13,7% au PIB 
(source : publication de l'Union euro-
péenne). Selon le Statec (note de 
conioncture 1/2003), il contribue pour 
9,00% au PIB. Grâce à ces 22,5 mil-
lions de personnes, les produits résul-
tant du travail des 58 millions de per-
sonnes du secteur agricole et indus-
triel sont rendus accessibles aux 370 
millions de citoyens (avant l'élargisse-
ment), là où ils le veulent, quand ils 
le veulent, à des prix abordables et 
avec le service en prime. 

N 

du commerce 

La mondialisation du commerce 
a connu un développement considé-
rable au cours des dernières décen-
nies, grâce aux possibilités offertes 
par les nouvelles technologies de l'in-
formation et de la communication 
(TIC) et à l'ouverture des frontières. 
Alors que certains accusent la mon- 

F 
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dialisation d'être à l'origine de tous 
les maux réels ou supposés, il est 
cependant clair que cette dernière a 
pu, grâce aux échanges commer-
ciaux, combler certains écarts entre 
les pays riches et les pays pauvres ét 
que, de ce fait, plusieurs milliers 
d'êtres humains dans le monde entier 
ont accès à une alimentation saine et 
variée. Les plantes génétiquement 
modifiées, utilisées de manière rai-
sonnable et responsable, peuvent 
contribuer à résoudre en partie le 
problème résultant de la croissance 
de la population mondiale et de la 
réduction des terres utilisables à des 
fins agricoles. 

Grâce à la mondialisation, le 
choix du consommateur dans le 
domaine de l'alimentation est beau-
coup plus vaste qu'à n'importe quel 
moment de l'histoire, et cela non seu-
lement dans les pays développés, 
mais aussi, et de plus en plus, dans 
les pays émergents. Loin de créer un 
goût uniforme et standardisé, la mon-
dialisation apporte une plus grande 
sécurité alimentaire. En effet, jamais 
dans l'histoire, les produits alimen-
taires n'ont été aussi sûrs qu'aujour-
d'hui, même si, sous l'impact d'une 
série de problèmes intervenus en 
marge de l'industrie agroalimentaire 
de transformation, la perception du 
public est différente. 

Une certaine vigilance s'impose 
cependant. Dans Les dessous de 
l'agroalimentaire', Dominique Prédali 
décrit avec précision la stratégie de 
domination des géants mondiaux de 
l'agroalimentaire. Il en ressort notam-
ment que six multinationales seule-
ment contrôlent les 120 marques les 
plus présentes dans le panier de la 
ménagère. 

Il n'est pas dans mes intentions 
de faire une présentation historique 
du développement du commerce 
international à travers les âges, mais 
plutôt de me concentrer sur les 
grandes tendances du moment, sur 
les acteurs et plus particulièrement 
ceux qui sont actifs dans notre 
région, car nulle part ailleurs le com-
merce inter-frontalier n'est aussi 
répandu que clans la Grande Région 
Saar-Lor-Lux. 

Je voudrais également rappeler 
que dans l'antiquité des routes com-
merciales reliaient déjà la Baltique à 
la Mécliterranée. Les routes de la soie 
sont les plus célèbres et ont contri-
bué à la richesse des sites historiques 
qu'elles traversaient. Je me concen-
trerai donc sur l'actualité, avec par-
fois un petit recul dans le passé 
récent. Je voudrais présenter des 
acteurs tant du secteur alimentaire 
que d'autres secteurs comme l'ameu-
blement, le bricolage, les articles de 
sports, les jouets, le textile, etc. 

Il faut de toute façon constater 
que les champions de la distribution 
ne vendent que de 30 à 40% de pro-
cluits alimentaires dans leurs hyper-
marchés, qui sont les cathédrales de 
la distribution. A titre d'exemple, le 
textile, la librairie, la parfumerie, l'in-
formatique, l'électroménager, la télé-
phonie et d'autres services divers 
font également partie de leur offre. 

L'internationalisation connaît un 
essor considérable depuis les années 
'60 et s'est particulièrement dévelop-
pée au cours des dernières années 
aidée en cela par une saturation des 
marchés domestiques et des freins 
imposés par les législations. Elle 
apparaît aujourd'hui comme la prio-
rité stratégique des chefs de file de la  

grandIe distribution. L'internationali-
sation n'est pas du domaine exclusif 
des grands groupes, mais également 
de certains indépendants qui via des 
associations internationales com-
mencent à s'organiser en réseaux. 

L'un des plus grands succès est 
«Intersport» dont les membres, avec 
plus de 4.500 magasins dans 25 pays 
différents, réalisent un chiffre d'af-
faires de l'ordre de 5.300 millions 
d'euros. Un autre exemple: Euro-
mat, avec siège à Luxembourg, est 
une organisation d'indépendants qui 
regroupe 3.600 points de vente et 
coopère avec un groupement amé-
ricain qui regroupe 6.000 points de 
vente. Un autre phénomène est le 
regroupement de centrales d'achat 
des moyens et des grands com-
merces. C'est ainsi que la centrale 
'Markant» en Suisse a comme 
membres des entreprises commer -
ciales d'importance moyenne actives 
à Luxembourg à savoir Cactus' et 
«Hela'. Parmi les grands distribu-
teurs, 'Auchan et Casino ont 
récemment créé une centrale com-
mune. 

L EL,e commerce 
cLans le monde 
D'après les études réalisées 

chaque année par 'Deloitte & Touche' 
pour la 'National Retail Federation» 
aux USA, le marché mondial du com-
merce de détail représente un chiffre 
d'affaires de 7.000 milliards de dollars. 
Les 200 leaders représentent 2.140 
milliards de dollars et vendent à peu 
près tout ce qui se fabrique et se vend, 
depuis les légumes jusqu'aux services 
financiers. 

Les USA avec 78 ressortissants 
représentent 53% du chiffre d'affaires 
avec 45,5% des entreprises du Top 
200. Les entreprises européennes 
avec 36,2% du chiffre d'affaires 
représentent 34% des 200 premiers, 
le leadership étant détenu par l'Aile- 
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magne, suivie par la France et par la 
Grande-Bretagne. 

En considérant les généralistes et 
les spécialistes, les Américains pla-
cent sept acteurs parmi les dix pre-
miers. Le numéro un, Wal-Mart», réa-
lise avec 9 % du chiffre d'affaires du 
Top 200, le chiffre d'affaires le plus 
important au monde avant «Eocon 
Mobil», Les dix premiers réalisent 
27,4% du chiffre d'affaires et cou-
vrent 8% de la demande mondiale. 
Les 25 premiers couvrent 14% du 
marché mondial. 

Si nous nous limitons aux spé-
cialistes, les Américains occupent 35 
des 50 premières places. Parmi les 30 
premiers généralistes figurent 17 
européens. Nous constatons que tel 
n'est plus le cas dans la distribution 
spécialisée où l'Europe place seule-
ment quatre entreprises parmi les 
vingt premières. 

Dans l'ensemble les Européens 
sont par contre beaucoup plus inter-
nationalisés que les Américains. Près 
de 60% des généralistes et 80% des 
spécialistes européens sont actifs à 
l'étranger contre 28% et 42% des 
américains, qui disposent d'un large 
marché domestique. Les échecs des 
sociétés américaines à l'étranger 
(«Sears'. K-Mart», Toys'r'us») et les 
difficultés rencontrées par «Wal-
Mart en Allemagne expliquent éga-
lement certaines réticences. Souvent 
l'internationalisation des Américains 
se limite au Canada et à la zone dol-
lar. Seuls six des vingt-cinq premiers 
distributeurs américains sont pré-
sents hors des frontières d'Amérique 
du Nord. 

La taille et l'homogénéité cultu-
relle du marché ainsi qu'un market-
ing élaboré et agressif expliquent 
cette domination. Avec une segmen-
tation très poussée, les enseignes 
spécialisées sont plus nombreuses et 
plus importantes qu'en Europe. 

Une certaine limitation de la 
concurrence par des législations res- 

trictives et contraignantes protège les 
leaders en place et leur assure une 
forme de rente de situation qui les 
autorise à un développement même 
coûteux dans les pays émergents. Il 
existe de fortes disparités entre un 
marché britannique, avec de fortes 
marges enviées par toute la profes-
sion, et un marché allemand où la 
guerre des prix fait rage et ce à l'avan-
tage des discounters. D'ailleurs, les 
Allemands disent d'eux-mêmes qu'ils 
sont «Weltmeister im Verschenken». 
De bons exemples sont 'Aldi» et Lidl» 
qui profitent traditionnellement des 
périodes de crise en réalisant une part 
importante des ventes avec des biens 
de première nécessité. 

En matière de concentration, les 
groupes de la distribution sont 
encore très éloignés de celui de l'in-
dustrie, ce qui laisse présager de 
nouvelles fusions et acquisitions. La 
mise en vente de «Safeway», le 
numéro cinq britannique, a confirmé 
l'intérêt des acteurs locaux et mon-
diaux et la vente possible de certains 
départements de la société néerlan-
daise 'Ahold» fait l'objet de nom-
breuses spéculations. 

La distribution allemande s'est 
enlisée dans une guerre des prix atti-
sée par l'arrivée de 'Wal-Mart' avec 
comme résultat une rentabilité nette 
de 0,5 à 1 % (deux fois moins qu'en 
France). Les performances des 
supermarchés allemands restent par-
ticulièrement faibles. 

En dehors du marché local, 
le développement des principales 
enseignes allemandes, avec «Metro» 
en tête, se fait surtout vers l'Est, alors 
que les Français se développent plus 
vers le Sud. En Europe de l'Ouest, il 
n'y a plus de place pour se dévelop-
per en ouvrant de nouveaux maga-
sins sur des marchés saturés. Le gain 
de parts de marché se fait surtout par 
des fusions ou des acquisitions. 

Les analystes spéculent d'ailleurs 
régulièrement sur les plans de rachat  

des grands groupes européens par 
'Wal-Mart' et Home Depot». Les 
grands acteurs européens et améri-
cains ne s'affrontent pas seulement 
sur leurs marchés respectifs et sur 
les marchés émergents mais égale-
ment au Japon où les grands du sec-
teur tels que «Ito-Yokado», 'Mitsuko-
schi', «Mycal» et d'autres, sont en dif-
ficulté. 

A la puissance de Wal-Mart, les 
Européens peuvent opposer des 
concepts plus flexibles. Entre les 
grands, la bataille est devenue pla-
nétaire en vue de conquérir les mar-
chés d'A.rnérique du Sud et de l'Asie. 
Les groupes japonais en proie à des 
difficultés sont pratiquement absents 
de ces affrontements sur les marchés 
étrangers. Par contre, le marché 
japonais, longtemps inaccessible, est 
en voie d'être conquis par «Wal-
Mart, «Carrefour, Tesco», Metro» et 
par des spécialistes comme 
Toys'r'us» et Gap. 

Les sociétés européennes sont 
donc plus présentes à l'international 
que les sociétés américaines et l'on 
constate également que parmi les 
sociétés européennes, ce sont les 
groupes belges ('Delhaize') et néer-
landais («Ahold») qui sont les plus 
actifs aux USA, suivis par les sociétés 
allemandes 'Aldi' et «Tengelmann». 

Les sociétés allemandes comme 
Metro, 'Aldi', «Lidl», «Schwartz» et les 
sociétés françaises comme Carre-
four', 'Auchan» ou 'Casino» sont très 
dynamiques à l'international. «Carre-
four' avec près de 5.000 magasins à 
l'étranger, dont quelques-uns en 
Chine, a annoncé au niveau mondial 
l'ouverture d'un hypermarché par 
semaine, d'un supermarché tous les 
trois jours, d'un magasin de proxi-
mité ou hard discount par jour. 

«Auchan» présent dans plus que 
11 pays, annonce pour sa part le dou-
blement de sa taille à l'horizon 2005 
grâce à l'ouverture à l'étranger de 50 
magasins par an. Je reviendrai sur ces 
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( sur le plan mondial en 2001 
Chiffres en million € 

2 

3 

4 

5 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 
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Wal-Mart USA 	 245.758 

(Supercenter Discount) 
Carrefour France 	 69.486 
(Hypermarché,Supermarché, 
Discount & Proximité) 

Ahold, Pays-Bas 	 66.593 
(Supermarchés) 

Kroger USA 55.959 
(Supermarché + Drugstore) 
Metro 49.522 
Allemagne 
(Cash&Carry/ 
Commerce spécialisé! 
Grands magasins)  
Target USA 43.400 
(Supermarché + Discount + 
Grands magasins) 
Albertson's USA 42.781 
(Supermarchés + Drugstore) 
Tesco 38.744 
GB 
(Supermarchés + 
Convenience Stores) 

4.500 	 9 

(irnagasin à Trèves) 
env. 10.000 30 
(740 hyper, (Thionville, Arlon, 
2.300 super, Bastogne + GB Partner 
3.600 discount, au G.D. du Luxembourç) 
2.400 autres 
avec cash&carry) 
9.000 24 

	

3.541 	 1 

	

2.249 	 26 
(G.D. de Luxembourg & 
Frontières allemande 
+ française) 

	

1.307 	 1 

18 Wal-Mart Asda N'12 en Europe avec 9% de son CA et 336 magasins. 
Todo-Dia Estimation 2002: 253.000 millions € 
Sams Club _ ire place mondiale devant Exxon Mobil - 

50,6 Carrefour No 1 européen 
Champion Estimation 2002: 76,80 millions € 
SuperGB +5%en2002 
Shopi 
8 à huit 
Dia&Ed 

80,8 Albert Hein En difficulté du fait de manipulations bilantaires 
Pingo Doce Nouvelles acquisitions aux USA 
Tops Market Estimation 2002: 73.709 millions € 
Giant -Carliles  

o Kroger 
Dillons  

49,4 Metro, Makro, Kaufhof, 49,7% Food 
Inno, Real, Allkauf, Batiself, Ex-n° 1 européen I n° 2 européen aujourd'hui 
Praktiker, Media-Saturn Restructuration des grands magasins 

Expansion à l'international. 
Estimation 2002: 52,061 millions € +6% en 2002 

o Chaîne en progression rapide 

	

2.512 	 o 

	

1.200 
	

10 	 15 

K-Mart USA (Discount) 	38.665 	 2.105 

Safeway Inc. USA 	 38.314 	 1.785 
(Supermarchés) 
Costco USA 	 38.131 	 313 
(Club-Entrepôt) 
Rewe Allemagne 	 37.540 	 788 
(Multi-Formats) 

ITM Entreprises France 	34.700 	 7.851 
(Supermarchés et G.S.S.) 
Groupement d'indépendants 

Edeka! Ava Allemagne 	32.800 	 11.700 
(Supermarchés & divers) 
Groupement d'indépendants 

3 

6 

9 
(G.D. de Luxembourg + 
Frontière allemande) 

8 
(Frontières belge-
française-allemande) 

5 
(Frontière allemande) 

o 

10,1 

18 

20,5 

25,5 

ME 

Safeway 

Price Club 
Costco 
Rewe 
Toom 
Jumbo 
Penny 
Intermarché 
Ecomarché 
Bricomarché 
Vétimarché 
Eurospar 
lnterspar 
Edeka 
Dixi-Big 
Martkauf 
Magnet etc. 

N' 1 en GB ! n04  en Europe 
Renforce sa position en Asie 
Estimation 2002: 45,57 millions € 
Leader en Thaïlande 
en difficulté 
Chapter 11 - Faillites 
Coopère avec Tesco pour le-commerce aux USA. 

No 2 allemand vient de s'associer 
au n° 3 italien Esse Lunga. 
No 3 européen 
Estimation 2002: 37.4 millions € 
Pertes importantes en Allemagne 
No 5 européen 

No 3 allemand 
N° 7 européen 
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Lidi 
	

No 7 allemand 
No 2 du discount en Europe derrière Aldi 

Delhaize 
A.D. Delhaize 

Cora 
Match 
Prof ï 
Truffaut 
Houra 
Colruyt, Okay 
Droomland 
R/Potot 

Présent à Luxembourg via des indépendants (adhérents). 
Estimation 2002: 21.83 millions € 

42% de participation font l'objet de procédures judiciaires 

Champion de la productivité et de la rentabilité 
NO3 belge I Présent au Luxembourg via AVO 

Relevé des 25 premiers distributeurs généraliste5 sur le plan mondial en 2001 
Chiffres en million € 

15 AIdi Allemagne 32.400 6.378 
Hard Discount) 

16 Sainsbury GB 29.743 921 
(Supermarchés) 

17 Ito-Yokado Japon 29.624 21.000 
(Convenience Stores) 

18 AEON Jusco.Co.Ltd 26.680 2.355 
Japon (Magasins populaires) 

19 Auchan France 26.200 790 
(Hyper-Super et G.S.S.) (242 Hyper + 

548 Super) 

20 Tengelmann 25.670 6.700 
Allemagne 

21 Daiei Japon 23.000 8.720 
(Discount) 

22 Casino France 21.984 3.746 
(Multi-format)  

23 Centres Leclerc France 21.500 890 
(Hyper - Super et G.S.S.) 
Groupement d'indépendants  

24 IGA 20.812 4.000 
(Independent Grocer Aliance) 
USA (Multi-formats) 

25 LidI & Schwartz 19.650 4.860 
Allemagne 
(Hard Discount) 

26 Delhaize Le Lion 18.600 2.520 à mi 2001 
Belgique (Multi-formats) 

Hors Cora 11.000 (CA au 870 
classement (Groupe Louis Deihaize) Luxembourg: 220) (70 Hyper + 

France (Multi-formats) 400 Super + 
400 Discount 
et proximité) 

Hors Colruyt Belgique 2.256 217 
classement 	(Soft Discount) 

10 	 39,4 
(G.D. de Luxembourg & 
Frontières allemande + 
française + belge) 

(G.D. de Luxembourg, 
France, Belgique) 

14 
	

56 
(Frontière allemande) 

2 

25,7 

5 
	

3 
(France) 

41 
	 62,4 

14 
	

33 
(G.D. de Luxembourg, 
France, Belgique, 
Allemagne) 

11 
	

83,5 
(G.D. de Luxembourg, 
Belgique, France) 
5 
(G.D. de Luxembourg 
(13 Super, 9 Smatch, 
1 Cora, Belgique, 
France) 
2 
(Belgique, France) 

Aldi 
Trader Joe's 

Sainsbury's 
Homebase 
lto-Yokado 
7-Eleven 

N°4 allemand 
N° 1 européen du discount 
Estimation 2002: 36,2 millions € 

N' 2 en GB 
Estimation 2002: 28,41 millions € 

Auchan La famille Mulliez qui contrôle Auchan contrôle également 
Atac Leroy-Merlin, Decathion, Kiabi, Norauto, Boulanger, 
Rinascente Saint-Maclou, Pimkie-Orsay, Flunch. 
Al.Campo N° 6 européen 
Tengelmann N° 6 allemand 
Obi etc. + 7,3% en 2002 

-- Estimation en 2002: 28,48 millions € dont 40% aux USA 
D.Mart 
Big-A  
Casino A comme objectif de doubler de taille d'ici 2005. 
Leader Price Estimation 2002: 20.836 millions € sans Laurus 
Leclerc 

Sources: EH! Retail Network 
M+M Planer Retail 
Rapport Deloitte&Touche pour la National Retail Federation. aux USA 
Revues économiques et spécialisées 

G.S. 	= Grande surface 
G.SS. 	= Grande surface spécialisée 
V.A.D. = Vente à distance 
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4 	 j 	5,5 

2 	
! 

: 

11,6 

0,5 

28 -- 	47,5 
(G.D. de Luxembourg, 
France, Belgique) 

1 

23 55 

1 - O 

1 	 - -- O 

1 - O 

17 40 

15 
	 33.1 

(AUemagne) 

En développement rapide 

No 1 mondial du secteur. 

Castorama, BQ, 	A racheté Castorama, le n°. 1 européen du bricolage 
Vandenborre, Darty, 	(CA:9.412 millions €). Vente de Superdrug. 
But 	 Séparation de Woolworths. Vente de Promarkt 
Karstadt, Quelle, 	Restructuration des grands magasins. 
Neckermann, Hertie, 	Pertes sur le marché allemand. 
KA.DE .WE, Sinn-Leffers etc.  

Home Depot 
	 L'engagement récent d'une centaine d'européens laisse 

présager des projets en Europe 
Objectifs en 2003: 69.300 € et 2005: 100.000 € 

Sears 
	 Fermeture de 89 magasins et restructuration. 

JC Penney 

Printemps, FNAC. 	Différentes activités sont vendues ou mises en vente. 
Gucci etc, 	 Contrôle Mexel au Luxembourg. 
La Redoute 
Conforama 
Walgreen 

Otto 
	 N° 1 mondial de la V.A.D. 

N" 2 en e-commerce derrière Amazon (CA:1 .100 €) 

1.523 
dont 76 hors USA 

3.021 

3.800 	- 

572 

3.165 

612 

4.138 

650 

1.742 

3.122 
(G.D. de Luxembourg, 
France, Belgique) 
474 

425 

3.648 

550 

2.082 

3.676 
400 

996 

163 
1.581 

o 

O 

O 

1 

9,6 
2 

12,7 

 

No 1 mondial du secteur. 
En faillite. 
Wall-Mari est considéré comme repreneur potentiel 
Actif en Europe 
23 magasins en France 

Ikea 
Nouveau départ après restructuration. 
Abandon de la France, Belgique et Luxembourg. 

Relevé des distributeurs, grands magasins et spécia s, leaders sur le plan mondial en 2001 
Chiffres en million € 

1 The Home Depot 53.550 
USA GS-Bricolage 

2 Sears, Roebuck USA 41.080 
Grands magasins + Discount 

3 Jc Penney USA 32.000 
Grands magasins 

4 P.P.R. Pinault. 27.800 
Printemps.Redouie (Grands publics: 
France (Grands magasins 13.300) 
G.S.S.-V.A.D.) -- 

5 Walgreen USA 24.620 
Pharmacie & Parapharmacie 

6 Otto-Versand 22.810 
Allemagne V.A.D. 

7 C.V.S. USA 22.240 
Pharmacie & Parapharmac 

8 Lowes USA 22.110 
GS-Bricolage 

9 Best-Buy USA 19.600 
Electro-Domestique 

10 Kingfisher GB Bricolage & 16.940 
Electro-Domestique (46,94%) 

11 Karstadt Quelle Allemagne 16.070 
Grands magasins V.A.D. 

12 Federated Department 15.650 
USA Grands magasins 

13 Rite Aid USA 15.170 
Pharmacie & Parapharmacie 

14 TheMayUSA 14.180 
Grands magasins 

15 Coles Myer Australie 14.542 
Diversifié 

16 The Gap USA Textile 13.850 
17 Mycal Japon 13.423 

Grands magasins 
18 Office Depot USA, Diversifié; 12.433 

Fournitures de bureau 
19 Ikea Suède Ameublement 11.200 
20 Toys 'r' Us USA 11.000 

Jouets 

Sources: EHI Retail Network 
M+M Planet Retail 
Rapport Deloitte&Touche pour la National Retail Federation. aux USA 
Revues économiques et spécialisées 

G.S. 	= Grande surface 
G.S.S. 	= Grande surface spécialisée 
V.A.D. = Vente à distance 
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Commerces généralises 
et spécialistés 

acteurs qui, tous, ont adopté une stra-
tégie de nouvelles implantations, 
fusions, acquisitions, associations, 
franchises et une diversification des 
formats dans tous les créneaux. 

La concentration et la mondiali-
sation de l'industrie sont l'un des élé-
ments qui facilitent la mondialisation 
du commerce. Comme nous allons 
le voir par certains exemples, aux 
marchés érnergents et à ceux clAmé-
rique du Sud et des pays de l'Est, 
s'ajoutent la Russie, la Chine etc. 

Chez des grands groupes, la 
conquête des parts de marchés dans 
les produits de base étant limitée, les 
distributeurs cherchent à étendre les 
formules qui ont donné de meilleurs 
résultats à d'autres familles de pro-
duits et à d'autres territoires. 

* Les distributeurs 
spécialisés 

qu'au jour où Castorama» a décidé 
de s'implanter en Allemagne. Ceux 
qui ont appliqué la stratégie de 
«Castorama» en l'adaptant au mar -

ché local comme ..Hornbach» par 
exemple, ont connu une progres-
sion rapide alors que d'autres ont 
disparu. 

Castorama», qui a secoué le mar-
ché, n'a cependant pas percé le mar-
ché allemand, car son assortiment a 
été calqué sur la demande du mar-
ché français, qui était très différente 
de la demande allemande. Et contrai-
rement à la France, .Castorama» se 
heurta à une concurrence exacerbée 
en Allemagne. 

Après la reprise de .'Castorama» 
par le Britannique .BQ'. du groupe 
..Kingfischer'., les magasins allemands 
et belges seront fermés. '.Hornbach» 
rencontre actuellement les mêmes 
difficultés au Pays-Bas, car son  

concept n'est pas adapté au marché 
néerlandais où les logements sont 
petits et souvent loués. 

A l'exception du secteur de 
l'habillement et de cas individuels 
comme «Ikea», la plupart des spécia-
listes réalisent la majorité de leurs 
activités dans leur pays d'origine. 
Même dans le secteur du textile, les 
réussites de «Zara» et de Hennes & 
Mauritz» ne doivent pas cacher les 
difficultés connues par ..C&A» et 
«Marks & Spencer», leaders respecti-
vement en Allemagne et en Grande-
Bretagne. 

C'est ainsi que C&A a constaté 
qu'il est nécessaire d'adapter les col-
lections aux différents marchés. Des 
changements de stratégie sont à l'ori-
gine du redressement en cours de ces 
enseignes réputées. 

Dans le prochain numéro du 
Merkur, la présentation des acteurs 
débutera par les généralistes pré-
sents dans la Grande Région 'Saar-
Lor-Lux» que nous situerons par rap-
port au numéro un mondial Wal-
Mart. 

Dans son numéro 1724 du 23 mai 
2001, le journal 'Libre Sei'ice Actua-
lisé.. (LSA) a présenté un dossier sur 
les spécialistes en Europe. je suis 
absolument d'accord avec les décla-
rations de LSA, fi savoir que peu de 
groupes ont une véritable assise 
européenne, essentiellement à cause 
de difficultés liées aux particularités 
locales. L'exemple de «Castorama' et 
particulièrement illustratif. 

Fin des années '80, lors de lex-
posé réalisé pour la fédération aIle-
mande du négoce en matériaux, je 
citais l'exemple de .'Castorania.', et 
de sa maisonmère de l'époque 
«Dubois Matériaux», qui, sur le mar-
ché français, appliquaient une stra-
tégie gagnante inconnue des Alle-
mands. Une grande majorité des 
Allemands a ignoré cet exemple, jus- 

60 • Merkur • Juni 2003 

Iauteur: Norbcrt Frioh 

J '"« 	Cre.flur U C hc f d n1i cpi 
° r bcrt I riob cst uni,, figurc dc du 

nde commci'cial luxembourgeois. 
ri expérience, ses connaissances 
profondies et ses multiples tonc- 

N,, 	 'IlS au sein dorganismes profes- 
- ' 'I rnnels font de ce self-made man' le 

Ir rte-parole naturel d'un secteur duc-
r ivité extrêmement vaste et passion-
nant. Norbert Friob est vice-président 
de la Chambre de Commerce et 
ancien président de la ConIdération 

, >nimerce. Il est par ailleurs membre luxem- 
rOlirgeOis de nombreux organismes et groupes d'experts internatio- 

flilix, notamment du «Entreprise l'olicy Group» auprès de la Com- 
lfliSSiOfl européenne, 



- 	 j 	 s 
.1 

400,c~ 

E x P 0 R T E R 
+ 

S S U R E R 

D U C R 0 1 R E 
- 

DUCROIRE 
GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

POURQUOI NE PAS ALLIER 

EXPORTATION ET SÉCURITÉ: 

ASSURANCE-CRÉDIT 
ffl- 

31, bd Konrad Adenauer • L-2981 LUXEMBOURG 
Tél. (352) 42 39 39-320 • Fax (352) 43 83 26 • e-mail odl@cc.lu  



L'Europe veut améliorer 
le Marche intérieur 

C omme vous avez pu lire 
dans le Merkur 4/2003 
(page 60), le Marché inté- 

rieur fête cette année son 10 anni-
versaire. Le fait que le Marché inté-
rieur ne fonctionne pas encore 
comme il faut et qu'il y a encore des 
problèmes à résoudre, a également 
été constaté par la Commission 
européenne. Dans ce cadre, elle a 
publié une stratégie 2003-2006 pour 
le Marché intérieur. Celle-ci a été 
publiée sous forme d'un plan de dix 
points en faveur d'un meilleur fonc-
tionnement du marché intérieur. La 
stratégie entend notamment relever 
les défis (le l'élargissement, du 
vieillissement (le la population et de 
la compétitivité économique. 

Si l'UE veut réaliser l'objectif 
qu'elle s'est fixé à Lishonne de deve-
nir l'économie la plus compétitive et 
la plus dynamique du monde d'ici 
2010, elle doit agir avec détermina-
tion. Elle doit, en outre, répondre au 
défi de l'élargissement, qui offre des 
chances sans précédent aux Etats 
membres existants comme à ceux 
sur le point d'adhérer. Le ralentisse-
ment actuel de la croissance pousse 
d'autant plus à dynamiser les 
réformes et à accroître la capacité de 
croissance. 

La stratégie pour le marché inté-
rieur comporte dix domaines d'ac-
tion.  

1)Appliquer la réglementation 
La bonne application du droit 

communautaire incombe non seule-
ment à la Commission européenne, 
mais également aux Etats membres, 
Or, la Commission constate un 
déficit de transposition pour les 
directives marché intérieur et une 
augmentation du nombre d'infrac-
tions, 

La Commission propose d'ailleurs 
une alternative aux procédures d'in-
fraction, en développant des modes 
alternatifs de résolution des litiges. Le 
réseau SOLVIT, qui incite les Etats 
membres à coopérer en cas de mau-
vaise application des règles du mar-
ché intérieur, en est un bon exemple. 
Bien sûr, la Commission ne renon-
cera pas pour autant à engager des 
procédures d'infraction. 

La stratégie propose aussi déni-
dier la création d'autorités nationales 
indépendantes qui pourraient suivre 
l'application du droit communau-
taire, au côté de la Commission 
européenne. 

2) Intégrer le marché 
des services 
Les services représentent envi-

ron 70% du PIB et de l'emploi de 
l'UE. Or, il ressort que l'intégration 
est très limitée et coûteuse en termes 
de prospérité et d'emplois. La Com-
mission européenne proposera une  

directive sur les services fin 2003, 
basée sur la reconnaissance 
mutuelle, la coopération administra-
tive, l'harmonisation et la promotion 
des codes de conduite européens 
dans les secteurs des services. La 
nécessité de faire progresser un mar-
ché intérieur des services financiers 
s'impose également. 

Améliorer la libre circulation 
des marchandises 
Véritable clé de voûte du mar-

ché intérieur, le principe de recon-
naissance mutuelle n'est pas assorti 
d'un nombre suffisant de règles de 
procédures, selon la Commission. 
L'exécutif européen reconnaît toute-
fois que ce principe ne suffit pas 
dans les domaines plus techniques 
et qu'il y a lieu aussi d'harmoniser 
les législations nationales. Un nou-
veau règlement devrait intervenir, 
après consultation des Etats 
membres et du secteur de l'industrie 
d'ici la fin 2004. 

Relever 
le défi démographique 
Un marché intérieur plus perfor-

mant peut contribuer à générer la 
croissance, favoriser les emplois et 
accroître les recettes publiques ainsi 
que le financement des retraites. 
L'adoption rapide de la directive sur 
les fonds de retraite assurera une 
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meilleure protection des retraités. La 
Commission envisagera aussi des 
actions facilitant la mobilité des tra-
vailleurs entre plusieurs pays par le 
transfert de leurs droits. Les services 
de santé doivent aussi retenir l'at-
tention. 

Dynamiser 
les «services essentiels» 
Les 'industries de réseaux, telles 

que l'énergie, le transport, les télé-
communications et les services 
postaux, sont cruciales pour tous 
les citoyens de l'UE. La stratégie vise 
à les ouvrir davantage L la concur-
rence tout en assurant aux citoyens 
un service 'universel». La Commis-
sion devrait en outre publier un livre 
vert visant L assurer que les parte-
nariats des secteurs public/privé 
soient compatibles avec les règles 
régissant les marchés pillics. 

Améliorer le cadre 
opérationnel 
des entreprises 
La plupart des mesures poli-

tiques nécessaires à la promotion de 
l'esprit d'entreprise et de l'innova-
tion sont réservées aux États 
membres. Toutefois, clans certains 
domaines, il appartient L l'UE d'agir. 
Ainsi, par exemple, le Conseil et le 
Parlement devraient adopter rapi-
clement le brevet communautaire 
ainsi que les projets de directives 
sur la brevetabilité des inventions 
mises en oeuvre par ordinateur et 
l'exercice des droits de propriété 
intellectuelle. Les futurs plans clac-
tion concernant le droit des socié-
tés et le contrôle légal des comptes 
de la Commission contribueront à 
assurer que les entreprises présen-
tent des comptes crédibles auxquels 
les investisseurs puissent se fier 
pour financer les besoins (e crois-
sance de l'économie de l'Europe. La 
Commission proposera en outre (es 
directives visant à faciliter les  

fusions transfrontalières et le trans-
fert du siège des sociétés. 

Simplifier l'environnement 
réglementaire 
L'objectif, tant du côté des insti-

tutions européennes que des Etats 
membres, est de veiller L ce que leur 
législation soit claire, simple et effi-
cace. La Commission envisage d'en-
gager une consultation sur une 
meilleure «architecture législative» 
pour le marché intérieur. 

Réduire les obstacles fiscaux 
La Commission proposera la 

révision des directives «sociétés 
mères/filiales» et de la directive sur 
les fusions en vue d'éliminer la 
double imposition dans l'UE et de 
réduire certaines charges fiscales. 
Elle explorera également les diffé-
rentes options visant à instituer une 
assiette consolidée commune pour 
l'impôt des sociétés au niveau de 
l'UE et à simplifier les régimes de 
T\TA de sorte que les entreprises éta-
blies clans un État membre qui four-
nissent des produits et des services 
clans plusieurs autres États membres 
n'acquittent la TVA que dans le pays 
d'origine. Quant à la taxation des 
véhicules, la stratégie recommande 
de remplacer la taxe cl'immatricula-
tion par un relèvement (es taxes de 
circulation et des accises sur les cai'-
burants. 

Une plus grande ouverture 
des marchés publics 
Le paquet législatif, proposé par 

la Commission en mai 2000 et visant 

L rationaliser et à moderniser les 
procédures de passation des mar-
chés, devrait être adopté clans un 
futur proche. L'un des objectifs de 
ce paquet législatif est également de 
développer des mécanismes d'achat 
électronique et ainsi (e réduire la 
procédure d'adjudication. 

Mieux informer 
Le fonctionnement du marché 

intérieur exige que les citoyens et 
entreprises connaissent leurs droits 
et sachent comment les exercer en 
pratique. La Commission devra 
accentuer ses efforts à cet égard, en 
particulier clans les nouveaux États 
membres. Elle créera une nouveau 
portail Internet pour les citoyens et 
les entreprises, c'est-à-dire un «gui-
chet unique» qui proposera un vaste 
éventail d'informations pratiques et 
de conseils. Elle visera aussi à pro-
mouvoir «Europe Direct», un service 
d'information électronique et télé-
phonique couvrant tous les aspects 
de l'UE et accessible par un numéro 
d'appel gratuit unique en Europe 
(0080067891011). Toutefois, les 
États membres ont eux aussi des res-
ponsabilités en matière d'informa-
tion de leurs citoyens. La Commis-
sion réunira périodiquement des 
représentants de haut niveau des 
États membres pour débattre en  par-
ticulier dc 121 politiqie d'information. 
Le tableau d'affichage du marché 
intérieur évaluera également régu-
lièrement les efforts d'information 
des États membres. 

u 

Le texte complet de la stratégie du marché intérieur, y compris une 
annexe énumérant chacune des mesures envisagées, peut être COl1)maflclé 
gratuitement auprès du Service de l'Euro Info Centre - Luxemhourg 
PME/PMI de la Chambre de Commerce, tél.: 423939333, fax: 438326, 
e-mail: eic©cc.lu 
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La CommÈsbn adopte 
une nouvelle  défin ition des PME 

L a Commission européenne a 
adopté une nouvelle défini-
tion des micro-entreprises 

ainsi que des petites et des 
moyennes entreprises (PME) afin de 
promouvoir l'entrepreneuriat, les 
investissements et la croissance, de 
faciliter l'accès au capital risque, de 
réduire les charges administratives 
et d'accroître la sécurité juridique. 
Cette nouvelle définition est le fruit 
de deux séries de consultations 
publiques de grande ampleur. Elle 
maintient les différents seuils clef-
fectifs qui déterminent les catégories 
des micro-entreprises, des petites ou 
des moyennes entreprises, mais 
relève considérablement les pla-
fonds financiers (chiffre daffaires ou 
total du bilan), notamment en raison 
de la hausse de linflation et de la 
productivité depuis 1996, date à 
laquelle remonte la première défini-
tion communautaire des PME. Dif-
férentes dispositions ont pour effet 
de limiter le bénéfice de l'accès aux 
mécanismes nationaux et aux pro-
grammes européens de soutien aux 
PME aux seules entreprises qui pos-
sèdent les caractéristiques des véri-
tables PME (sans la force écono- 

mique de groupements plus vastes). 
Pour permettre une transition 

sans heurts aux niveaux commu-
nautaire et national, la nouvelle défi-
nition entrera en vigueur le 1' jan-
vier 2005. Cette modernisation de la 
définition des PME aura un impact 
sur la promotion de la croissance, de 
l'entrepreneuriat, des investisse-
ments et de l'innovation. Elle favo-
risera la coopération et la création 
de grappes d'entreprises indépen-
dantes. 

La définition des PME actuelle-
ment en vigueur dans la législation 
communautaire est celle qui figure 
dans la recommandation 96/280/CE 
de la Commission. 

Les principaux objectifs de cette 
révision sont les suivants: 

Réduire les charges 
administratives 

Un modèle d'auto-déclaration 
facultative est proposé. Ce formu-
laire unique devrait réduire les 
charges administratives qui pèsent 
sur les entreprises et accélérer les 
procédures, en remplaçant les divers 
formulaires actuellement utilisés à 
différentes fins administratives. 

Promouvoir l'entrepreneuriat et 
les micro-entreprises 

Pour la première fois, la défini-
tion révisée inclut des seuils finan-
ciers précis pour les micro-entre-
prises. La mise en place de pro-
grammes de soutien par les autori-
tés régionales et nationales à l'at-
tention de cette catégorie d'entre-
prises devrait en être facilitée. Le 
râle essentiel des micro-entreprises 
pour le développement de l'entre-
preneuriat est ainsi reconnu. Les 
activités dans le domaine de l'éco-
nomie sociale et les entreprises arti-
sanales sont également reconnues 
en tant qu'entreprises. 

Encourager la croissance 
Le relèvement sensible des 

plafonds financiers, qui tient 
compte de la hausse des prix et de 
la productivité depuis 1996, n'en-
traînera pas une augmentation mar-
quée du nombre de PME, mais favo-
risera les entreprises qui investis-
sent. Les participations minoritaires 
de grandes entreprises clans les PME 
sont également facilitées, sans nuire 
pour autant à l'indépendance des 
PME. 

Seuils 	 [*LlItI jl 

CatégorieEffectifs 	Chiffre d'affaires 	 Ou 	Total du bilan 
(inchangés) 

entreprise 	< 250 	 ~ €= 50 millions d'euros 	 :~ €= 43 millions d'euros 
moyenne 	 (en 1996: 40 millions) 	 (en 1996: 27 millions) 
petite 	 < 50 	 < €= 10 millions deuros 	 5 €= 10 millions d'euros 
cntftprke 	 (en 1990: - millions) 	 (--n 19%: 5 millions) 
micro- 	 < 10 	 :9 €= 2 millions d'euros 	 :~ €= 2 millions d'euros 
entreprise 	 (précédemment non défini) 	 (précédemment non défini) 
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Faciliter l'accès au capital risque 
La révision facilite le financement 

en fonds propres des PME en assu- 
rant un traitement favorable aux 
fonds régionaux, aux sociétés de 
capital risque et aux «business angels». 

Promouvoir les investissements 
dans l'innovation et la 
recherche 

Des exemptions similaires sont 
introduites pour les investissements 
dans les entreprises nées par essai-
mage de la part d'universités ou de 
centres de recherche, afin de pro-
mouvoir les investissements clans la 
recherche et l'innovation. 

Favoriser les grappes 
d'entreprises 

La révision favorise la constitu-
tion de grappes de PME indépen- 

clantes en définissant clairement une 
typologie d'entreprises (autonomes, 
partenaires et liées) et une méthode 
de calcul transparente des seuils 
financiers et relatifs'w personnel. 
Cette méthode donne une image 
plus réaliste de leur force écono-
mique. tout en limitant le nombre 
de niveaux de connexion entre les 
entreprises qui doivent être pris en 
compte pour le calcul, d'où un 
accroissement considérable de la 
sécurité juridique. 

Prévenir les abus 
L'alignement du concept d'en-

treprises 'liées» sur la directive 
concernant les comptes consolidés 
rendra extrêmement difficile tout 
contournement de la définition. À 
cet égard, la nouvelle définition met 
à profit l'expérience acquise clans le  

domaine du contrôle des aides 
d'État. 

Promouvoir 
la formation professionnelle 

et les élèves sui-
vant une formation professionnelle 
ne sont pas pris en compte clans les 
1lifoicls d'effectifs, de manière à 
favoriser les entreprises qui assurent 
une formation professionnelle. De 
même, les congés parentaux ou de 
maternité ne sont comptabilisés, afin 
de ne pas pénaliser les entreprises 
qui favorisent l'équilibre entre vie 
professionnelle et vie priée. 

u 

De plus amples informations sur la définition des PME peuvent être obtenues à partir dci site web 
ou en contactant le service 

de l'Euro Info Centre - Luxembourg PME,'PMI de la Chambre de Commerce, tél.: 42 39 39 333, fax: 43 83 26, 
e-mail: eic©cc.lu 
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Assurer l'avenir par 
la coopération internationale 
et le partenariat 

I I est aujourd'hui bien difficile de 
rester indifférent fi ce qui se 
passe au-delfi de nos frontières et 

plus encore avec l'élargissement de 
l'Union européenne. Au sein même 
de notre marché national l'espace 
accordé aux PME / PMI ne cesse de 
se réduire, en raison notamment de 
concurrents de pius en plus impo-
sants. Afin d'être fi la hauteur de ces 
inévitables évolutions cia ns le 
monde entrepreneurial, le partena-
riat semble être le choix le plus 
approprié. 

Le partenariat? Un mot qui peut 
faire peur.. Comme n'importe 
quelle décision, le désir de s'asso-
cier comporte des risques mais aussi 
et sui'tout des avantages aux vues du 
contexte mondial actuel et fi venir. 
S'il n'vavait que didieldirles mots pour 
le définir: économie d'échelle, nou-
veaux marchés et avantages concur -
rentiels seraient en tête de liste. 

En effet, le fait de s'associer per-
met non seulement de réduire des 
coûts tout en agrandissant son mar-
ché cible mais également de parta-
ger et développer ses connaissances 
par la mise en commun de compé-
tences complémentaires. Les possi-
bilités de partenariat sont multiples 
entre la coopération générale, com-
merciale, financière, technique. 
technologique ... et le marché natio-
nal, européen et international qui 
s'offrent aux entreprises. 

Mais se lancer clans l'aventure du 
partenariat implique de croire en 
une certaine philosophie de la vie, 
fi savoir être convaincu que travailler 
ensemble et partager ses compé-
tences est plus efficace que de tout 
faire seul. Il ne suffit évidemment 
pas d'y croire car il reste fi trouver 
le partenaire idéal. La tfiche n'est 
guère aisée mais lfi encore, il existe 
une collaboration non négligeable  

qui lie les PME / PMI, d'une part, et 
ries structures de soutien comme le 
service Euro Info Centre, d'autre 
part 

Choisir de se lancer clans une 
coopération n'est pas facile, il est 
ainsi important d'avoir un maximum 
d'informations et de données sur les 
risques et avantages du partenariat 
mais aussi sur les subventions natio- 
nales et européennes afin d'effec- 
tuer un choix judicieux. Pour com- 
prendre au mieux ce dont vous avez 
besoin en terme d'information et rie 
soutien dans votre démarche d'in- 
ternationalisation nous avons mis au 
point un questionnaire. Nous remer- 
cions toutes les entreprises avant 
dléjfi répondu fi celui-ci et sollicitons 
toutes celles intéressées de prendre 
contact avec nous afin rie les rece- 
voir. Une bonne connaissance, fi tra- 
vers cette enquête, de vos besoins 
pour une éventuelle démarche clin- 
ternationalisation va nous permettre 
d'ajuster nos services fi vos attentes, 

I 

L'Euro Info Centre Luxem-
bourg PME/PMI de la Chambre 
de Commerce se tient à votre dis-
position pour vous aider clans 
vos démarches: Euro Info Centre 
- Luxcmbourg PME/PMI, têt.: 
42 39 39 333, fax: 43 83 26, 
e-mail: eic©cc.lu. Personne de 
contact: Mmc Fanny LOUX, 
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Type 

Séance dinfurmation 

Conférence & Visites 
en entreprïse 

Conférence 

Conférence & 
Démonstrations praticlues 

Club dEntreprises 
(1' rencontre) 

Conférence 

Conférence 

Conférence 

Date 

16 juin 2003 	j 

18 juin 2003 	J 

19 juin 2003 	J 

26 juin 2003 	j 

2 juillet 2003 	J 

20 octobre 2003 	J 

22 octobre 2003 	j 

11 novembre 2003 	U 

Salon de coopération 	17-18 novembre 2003 U 

Salon de coopération 	24-25 novembre 2003 J 

Salon de coopération 	04-05 décembre 2003 J 

Visite 	 2 semestre 	 j 

Service Euro Info Centre-Luxembourg PME/PMI 
CALENDRIER 2003 
Titre/Thème de la manifestation 

BORDER: Découvrez les nouveaux 
Etats membres de lUE 

La sécurité des denrées alimentaires 

Les pays candidats à la loupe 

Sécurité des machines: Où en sommes-nous? 

Elargissement: eski republika - VB partner 

Lélargissement approche: 
un nouveau monde claffaires souvre 

Le stockage des substances dangereuses 

Le-business: 
situation et peispectives au Luxembourg 

Balkan & Black Sea Partnership 2003 
1 Thessaloniki (GR) 

BORDER. Partnership 2003: 
Doing Business without Borclers a Vicenza (I) 

BERLIN Partnership 2003 à Berlin (D) 

Visites accompagnées au Parlement 
européen à Bruxelles / Strasbourg 

Nom de l'entreprise: 

Nom: 	 Prénom: 

Adresse: 

Code costal: 	 Localité: 

Téléohone: 	 Téléfax: 

E-mail: 	 Internet: 

j Je voudrais être informé(e) sur le déroulement pratique des manifestations cochées ci-dessus. 

Euro Info Centre - Luxembourg 
PME/PMI - Chambre de Commerce 
31, boulevard Konrad Adenauer 
LUXEMBOURG - KIRCHBERG 
Adresse postale: L-2981 LUXEMBOURG 
Tél.: 42 39 39-333 • Fax: 3 83 26 
E-mail: cic@cc.lu  

1m 

~0df0  PME/PM 1 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 

Le présent calendrier daction peut être sujet à déventuelles modifications. Pour tout renseignement complé-
mentaire concernant le déroulement pratique des manifestations proposées, nous vous prions de vous mettre en 
contact avec le service de lEuro Info Centre - Luxembourg PME/PMT de la Chambre de Commerce. 
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26juin2003 

Conférence sur la sécurité des macHnes 

L e 26 juin 2003 lu service (le 
l'Euro Info Centre-Luxem-
la PME/P\Jl de la 

Chambre rIe C )mmerce organisera 
une conférence qui portera sur la 
sécurité des machines et plus parti-
culièrement sur l'approche pratique 
et la mise en application des exi-
gences de conh)rmité imposées par 
la législation en vigueur. 

Cette manifestation se déroulera 
dans les locaux de la Chambre de 
Commerce su r une demi-journée 
(de 08.45 h 3 14.00 h) et aura pour 
thème la mise en pratique sur le ter- 

raiii des directives relatives aux ins-
tallations industrielles et sera com-
plétée par rIes exemples dlapplica-
tions concrètes et par des démons-
trations pratiques. 

Dans le hut de rendre les entre-
prises attentives aux ohligations de 
mise en conformité de leurs instal-
lations et machines industrielles par 
rapport 3 une gestion de l'entreprise 
privilégiant la santé et la sécurité sur 
le lieu du travail et de favoriser une 
approche pnitidldle  plutôt que théo-
rique de la problématique inclus-
trielle abordée, des organismes et  

sociétés spécialisées présenteront 
également sous forme de mini-
stands rIes informations et tech-
niques de sécurité. u 

Pour inscriptions et informa-
tions: Euro Info Centre - Luxem-
bourg PME/PMI de la Chambre 
de Commerce, tél.: 42 39 39 333. 
Personne de contact: Mmc 
Sabrina SAGRAMOLA. Pro-
gramme détaillé disponible sur 
www.eicluxembourg.lu  j 

Conditionnements pour l'exportation 
Produits lourds, 

ioumineux ou fragUes 
•Rii11IIT[ 
[Prestation sur sit 

— —, — 

(à loge  

Fiabilité 
Qualité 

Ponctualité 
Sécurité... 	

Protection par housse étanche  

Lemballeur industriel luxembourgeois www.allpackservices.lu  
AliPack Services : 109 rue de Welscheid L-9090 Warken/Ettelbruck & 81 05 17 e 81 7289-1 d info@allpackservices.lu  

* AÂ, 
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L 'Euro Info Centre - Luxembourg PME/PMI vous 
offre, par le biais du bulletin de la Chambre de 
Commerce, la possibilité de commander gratui- 

tement des directives et règlements européens. Ainsi, 
vous trouverez dans chaque édition du Merkur une liste 
référentielle contenant une sélection de ces textes légis-
latifs publiés lors de la période précédant sa parution. 
Tous les règlements et directives publiés pendant cette 
période peuvent être téléchargés à partir du site web de 

l'Euro Info Centre - Luxembourg PME/PMI où vous trouverez également 
une panoplie d'autres informations intéressantes sur les affaires euro-
péennes. 

http://www.eicluxembourg.lu  
Pour obtenir un ou plusieurs des documents listés, il suffit de nous 

retourner le bon de commande en cochant le numéro du document ainsi 
que la langue de votre choix. Le(s) docurnent(s) souhaité(s) vous sera / 
seront transmis gratuitement par courrier normal ou par courrier électro-
nique. 

---- >--' 

BONDE 
COMMANDE 	 _

17
________ 

'1 	ui I 	r - rrrn 2003rr i t. rn1'I' 
Entreprise. .................................................................... 

Nom............................................................................. 
1 	2003/18 	Protection des travailleurs contre les risques liés à 

Prenom......................................................................... 
l'exposition à l'amiante 

Adresse ......................................................................... 

Localité .  ....................................................................... 

	

- - 
	 : 

Telephone .  ............................................................ 

Fax................................................................................ 

	

E-Mail 	........................................................................... 	2 	692/2003 	Protection des indications géographiques et des appellations d'origine 
http :// ........................................................................... . des produits agricoles et des denrées alimentaires 

Nous souhaitons recevoir les textes législati,fs suivants: 
3 	693/2003 Création d'un document facilitant le transit (DFT) et d'un document 

en français 	ID en allemand 	en anglais 
facilitant le transit ferroviaire (DFTF) 

autre(à préciser) ............................................................ 

4 	694/2003 Modèles uniformes pour le document facilitant le transit (DFT) et 

	

1 	2 	 3 	ÇJ 4 	 le document facilitant le transit ferroviaire (DFTF) 

	

:E5 	 6 	 7  

5 

	

	695/2003 Droit antidumping définitif sur les importations d'éléments de fixation 
en acier inoxydable et de leurs parties originaires de la République 

Euro Info Centre Luxembourg 	 populaire de Chine, de l'Inde, de la République de Corée, de Malaisie, 
PME/PMI - Chambre de Commerce 	 de Taiwan et de Thaïlande 

Personne de contact: M. Nids DICKENS 
31, Bd Koarad Adenaner 

LUXJEMBOURG - KIRCHBERG 	 6 	707/2003 Valeur en douane de certaines marchandises périssables 
Adresse postale: L-2981 Luxembourg 

Té!. 42 39 39-333 - Fax. 43 83 26 
E-mail: eic@cc.lu 	 7 	745/2003 Mesures restrictives spécifiques à l'encontre 

de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre 
le terrorisme 

PME/PM 
INFO CENTRE LUXEMBOURG 
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Convention entre partenaires socaux 
pour Llacces LcPdu à la formation 
professionnelle contnue 

L 'Union 	des 	Entreprises 
Luxembourgeoises - UEL - 
d'une part, et des syndicats à 

représentation nationale LCGB et 
0GB-L, dautre part, viennent de sig-
ner en date du 2 mai dernier une 
convention devant faciliter l'accès 
individuel des travailleurs à la for-
mation professionnelle continue. 
L'UEL était mandatée par l'Associa-
tion des Banques et Banquiers. 
Luxembourg (ABBL), la Confédéra-
tion Luxembourgeoise du Com-
merce (dc). la Fédération des Arti-
sans (FDA), la Fédération des Indu-
striels Luxembourgeois (FEDIL). la 
Fédération Nationale des Hôteliers, 
Restaurateurs et Cafetiers (HORE-
SCA). 

La portée de cette convention 
mérite d'être d'autant plus relevée 
que celle-ci fait preuve non seule-
ment de la détermination des entre-
prises à promouvoir la formation 
professionnelle continue, mais elle 
constitue en même temps une inno-
vation en matière de création de la 
norme juridique. La convention est 
en fait l'aboutissement des efforts 
entrepris depuis plus de clix ans pour 
instituer un régime spécifique per-
mettant l'accès individuel à la for-
mation professionnelle continue. 
En effet, en décembre 1993, le 
Conseil économique et social for-
mule un avis triptyque portant sur 
différents aspects de la formation  

continue. Le 21 février 2001 le 
comité consultatif à composition tri-
partite relative à la formation pro-
fessionnelle continue charge les par-
tenaires sociaux de définir un régime 
d'accès individuel. Le comité de 
coordination tripartite entérine cette 
volonté des partenaires sociaux d'en-
tamer les négociations à cet effet tout 
en se basant sur les principes du dia-
logue social structuré inscrits dans le 
traité d'Amsterdam. Enfin, le Ministre 
du Travail et de l'Emploi annonce 
que les partenaires sociaux seront 
dotés d'un véhicule juridique dans le 
cadre de la réforme de la loi sur les 
conventions collectives de travail 
leur permettant non seulement de 
transposer en droit luxembourgeois 
les accords interprofessionnels euro-
péens, mais également de se saisir 
de sujets nationaux (en l'occurrence 
la formation continue) et de leur 
donner valeur juridique contrai-
gnante par le biais de la signature 
d'une convention interprofession-
nelle pouvant être déclarée d'obli-
gation générale par le Gouverne-
ment. 

La convention instituant un 
régime d'accès individuel à la for-
mation professionnelle continue 
comprend trois volets à l'heure 
actuelle. Le premier recommande 
l'introduction de certains aménage-
ments horaires au bénéfice des per-
sonnes désireuses de suivre une for- 

mation professionnelle ou de par-
faire leur cursus scolaire. 

Le deuxième volet propose l'in-
trocluction d'un congé sans solde, 
sous des conditions bien délimitées, 
en faveur des salariés poursuivant 
des formations offertes par des ins-
titutions qui bénéficient du statut 
d'école privée et publique ainsi que 
des formations dispensées notam-
ment par les chambres profession-
nelles et instituts de formation. Ainsi 
la durée d'un congé sans solde peut 
varier entre un minimum de quatre 
semaines et un maximum de six 
mois, la durée cumulée du congé 
sans solde ne pouvant dépasser 
deux ans auprès d'un même 
employeur. L'employeur peut refu-
ser ce congé lorsque le demandeur 
assume la fonction de cadre supé-
rieur ou lorsque l'entreprise emploie 
moins de 15 personnes. L'em-
ploveur peut également, pour diffé-
rents motifs, se réserver le droit de 
reporter le congé sans solde. Le 
congé sans solde donne lieu à la 
suspension du contrat de travail 

Le troisième moyen d'accès 
individuel à la formation profes-
sionnelle continue prévu par la 
convention interprofessionnelle est 
un congé individuel de formation 
calqué sur le régime légal du 'i 
octobre 1974 existant pour le congé 
éducation. Cette clause innovatrice 
permettrait au salarié affilié depuis 
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L 
formation et les UNION DES ENTREPRISES 
modifications 	LUXEMBOURGEOISES 
ponctuelles des 
législations 	fis- 
cale et de sécurité sociale qui en 
découlent. 

Il est à noter que la convention 
ne traduit pas l'intégralité du 
concept développé en matière d'ac-
cès individuel à la formation pro-
fessionnelle continue. En effet, elle 
ne fait pas état, d'une part, d'une 
réforme du droit de travail en 
matière de temps partiel, actuelle-
ment en discussion entre les mêmes 
partenaires sociaux ni, d'autre part, 
de l'instauration d'un régime 
comptes épargne-temps ", actuelle-
ment en discussion au Conseil éco-
nomique et social. 

deux ans à la sécurité sociale de 
bénéficier de vingt jours de congé 
éducation pour une période de 
deux ans aux fins de participer à des 
séminaires ou examens, de se pré-
parer utilement à des examens ou 
encore de rédiger un mémoire ou 
une thèse. Le salarié aurait droit à 
un maximum de quatre-vingt jours 
de congé éducation au long de sa 
carrière professionnelle, un jour de 
congé étant alloué pour vingt-quatre 
heures de formation. Contrairement 
au régime du congé sans solde, le 
congé éducation est assimilé au 
temps de travail du salarié. 

L'entrée en vigueur des deux 
premiers volets de la convention - 
en l'occurrence l'aménagement des 
règlements des horaires mobiles et 
le congé sans solde - dépend de  

l'action du législateur. Elle devien-
dra effective dès l'adoption du pro-
jet de loi portant réforme des 
conventions collectives et permet-
tant au Gouvernement de déclarer 
les conventions interprofession-
nelles d'obligation générale, à l'ins-
tar de ce qui se fait déjà pour les 
conventions sectorielles sous l'em-
pire de l'actuelle législation. En 
attendant, les clauses constituent des 
exemples de bonne pratique pour 
les partenaires sociaux au niveau 
des entreprises et des secteurs ou 
branches économiques. 

Pour le troisième volet de la 
convention, les partenaires sociaux 
s'en remettent au législateur pour en 
traduire les clauses en droit positif, 
notamment en ce qui concerne l'in-
troduction du congé individuel de 

ükë 

Betriffi: Erkârung zur 	e 	Ntic.n 

E in nicht unwesentlicher Teil 
der Erkhirung zur Lage der 
Nation diente einer Bestands- 

aufnahme der Reformen und Initia-
tiven oder Nicht-Initiativen der jetzi-
gen Regierung. Viele Gesetzesent-
wfirfe waren seitjahren angekundigt 
und wurden oder werden (endiich) 
auf den Instanzenweg gescbickt. 
Wichtig fOr die dc sind die Aussagen 
betreffend die iberpr0fung der Ren-
ten- und Pensionsfinanzierung und 
das .,Einfrieren der Sozialabga-
bensiitze. Neue Akzente sieht die dc 

hauptsiichlich in sozialpoiitischen, 
aber leider weniger in wirtschaftli-
chen Bereichen. 

Die dc wird der Regierung mit 
Sicherbeit keine Untâtigkeit nach-
sagen, kann die Aussagen des Pre-
mierministers hauptstichiich den Mit- 

teistand betreffend jedoch nicht vor -
behaltios teilen, Seit Anfang dieses 
Jahres sind in verschiedenen Berei-
chen des Grog- und Einzeihandels, 
des Dienstleistungsgewerbes und in 
der Transportbranche zum Teil 
Besorgnis erregende Einbriiche zu 
verzeichnen. Aucb Investitionen sind 
seit Ende 2002/Beginn 2003 stark 
riicklàufig und sind nicht aus-
scblieglich auf die Krise in anderen 
Wirtschaftsbereichen oder auf die 
Zurockhaltung des Konsumenten 
zurùckzufiihren. 

Der gesamte Mitteistand steuert 
fast 40% des BIP hei und schuf in 
dcn letzten jahren weiterhin Arbeits-
pititze. Ais Riickgrat der Wirtschaft 
verieiht der Mitteistand dem Land 
die nôtige Stabihtit. Es giit dem Mit-
telstand zu helfen, dieser Roue aucb  

in Zukunft gerecht zu werden. 
Geeignete Rahmenbedingungen 
beschrinken sich ailerdings nicht 
auf einen Aktionsplan fOr den Mit-
teistand, besonders in Zeiten wirt-
schaftlicher Turbuienzen. Der Mit-
teistand braucht eine wirkliche Ent-
lastung von bùrokratischen Aufla-
gen und Regiementierungen, sowie 
Flexibilitit in den Bereichen Arbeits-
Soziaiversicherungsrecht (Elternur-
iaub ... ), schnelleres Handein und 
Ahwickeln von Prozeduren, geeig-
nete Gewerbezonen, gûnstige Kapi-
talbeschaffung usw, Gute Nachrich-
ten, die zu Lôsungen in diesen Pro-
blembereichen fôhren kônnten, gab 
es keine, weder in der Erkliirung 
noch in rien neuen Gesetzesvorla-
gen, im Gegenteil. (mitgeteilt von 
der dc) U 
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Çonfédération luxembourgeoise du commerce 

La cc désapprouve 
L 	 L 	I 	Ii 

en matère de congé parenta 

L a dc ne donne pas son 
accord à une reconduction 
des dispositions de la loi PAN 

sur le congé parental dans leur 
teneur actuelle. 

En 1998 déjà, lors de la négocia-
tion de l'accord PAN, la dc avait attiré 
l'attention du Gouvernement sur le 
risque de sérieuses perturbations 
dans le fonctionnement normal du 
commerce et plaidait pour une durée 
du congé parental de 3 mois seule-
ment. Dans sa lettre du 21 avril 1998, 
la dc avait notifié son accord auquel 
elle avait cependant lié la condition 
que le Gouvernement s'engage à 
prendre des mesures correctives - 
même avant l'échéance de la période 
des cinq ans - au cas où il s'avére-
rait que la consommation des droits 
au nouveau congé entraînerait de 
sérieux problèmes dans l'organisa-
tion de travail dans les entreprises. 

Au cours des réunions tripartites 
de ces derniers mois, le représentant 
de la dc avait, à maintes reprises, 
rendu attentif aux difficultés que 
rencontrent le commerce de détail et 
certaines branches du secteur des 
services d'organiser le remplace-
ment des parents absents, de garan-
tir la marche normale des affaires, 
surtout dans les entreprises de petite 
et de moyenne taille, ou de couvrir 
les coûts de gestion et de formation 
complémentaires. 

Ce sont essentiellement les 
jeunes femmes qui profitent du 
congé parental. Le taux d'emploi de 
cette catégorie de travailleurs est par-
ticulièrement élevé dans le com-
merce de détail et certaines branches 
des services. Il est donc évident que 
les entreprises de ces secteurs sont 
autrement touchées que d'autres 
branches de notre économie. 

Il est vrai que le Gouvernement 
ait décidé d'adopter un certain 
nombre de propositions introduites 
par l'UEL. Les propositions retenues 
ne suffisent cependant pas pour 
aider les entreprises à atténuer les 
effets iiégatifs du congé sur les coûts 
de gestion et de formation et la 
marche normale de leurs affaires. 

Vu le refus des syndicats et du 
Gouvernement de ramener la durée 
du congé à trois mois et étant donné 
l'absence don compromis qui aurait 
permis de dédommager, du moins 
partiellement, les entreprises des 
débours réels occasionnés par le 
congé parental et de rendre le congé 
compatible avec un fonctionnement 
normal des entreprises, la dc se doit 
de désapprouver la reconduction du 
congé parental dans sa forme pré-
conisée. (communiqué par la dc) 

. 
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LA 

A tout àge, apprenUre, 
c'est vivre avec son temps 
Le monde bouge vite, de plus en plus vite. La société se transforme. 	Des centaines de formations à découvrir sur: 
Les technologies évoluent. Tout s'accélère... Pour rester dans 
le mouvement, il faut s'adapter, faire preuve d'esprit d'ouverture, 
de curiosité et apprendre... tout au long de la vie. 	 vv\Af\iv.Jifelong-IearningiU 

ce 

La formation professionnelle continue oftre cette possibilité à chaque 
individu. C'est aussi un outil etficace au service des entreprises 
soucieuses d'élever le niveau de compétences de leur personnel pour 	j n t o I j g n e 
rester compétitives. 	 26 20 40 
Aujourd'hui, différents partenaires conjuguent leurs efforts 
afin de proposer à chacun, selon ses aspirations et ses objectifs, 	La formation professionnelle continue, 
des programmes de formation de qualité pour progresser. 	 pour avancer avec le monde. 

en partenariat avec: 
Aforest Lux 
Chambre ae Commerce 
chambm de Travail 
chambre des Employés Privés 
chambre des Métiers 
computacenter IT Education Services 
Deloite & Touche - Devetoprnent centre 
Double A Technologies Group 
Fashion Genius tnotitute 
GtE SITec 
INFPC 
intingua Formation Langues 
Key Job computer Training 
Ministère de lÉdecation Nationale, 
de la Formation Prolessionnelle et des Sports 
1nislère du Travail et de lEmptol / 

Ecolv Supdrieure du Travail 
CLAP - 011ice de Productivité 
PeC ACADEMY 
SECURITAS centre de Formation 
STOLL Satety 
TELINDUS Formation 



A vec Trilobite. Electrolux 
vient de lancer un aspira-
teur entièrement automa- 

tique et autonome. Trilobite est une 
réelle innovation. Entièrement indé-
pendant, il aspire tout seul en visua-
lisant une pièce et en sy déplaçant 
de manière autonome grâce â des 
radars intégrés. Lutilisateur délimite 
son espace de travail grâce à des 
bandes magnétiques posées au sol. 
Celles-ci servent également à empê-
cher Trilobite daccéder à des zones 
interdites, comme par exemple des 
escaliers. Grâce à ses capteurs ultra-
sensibles. Trilobite sonde en per- 

manence son environnement et 
aspire en contournant les obstacles. 
Les roues sont dotées de suspen-
sions individuelles pour lui assurer 
un passage aisé sur les câbles et les 
tapis. 

Seuls 16 cm de hauteur sont 
nécessaires pour circuler librement 
sous les tables, lits et meubles bas. 
Habituellement, entre chaque pas-
sage de laspirateur. il  se forme une 
quantité considérable dc poussière. 
Trilobite promet aux consomma-
teurs un intérieur plus frais et plus 
sain grâce à un nettoyage quotidien. 

. 

EN BREF 
Urbanisation 
Expansion du site 
www.kirchbergonline.Iu 
Le Fonds d'Urbanisation et 
d'Aménagement du Plateau de 
Kirchberg vient de compléter 
son site internet (www.kirchber-
gonhine.lu ). 
Les nouvelles rubriques 
se nomment «Urbanisme' et 
«Projets en cours». L'actualisa-
tion des projets en cours 
se tera trimestriellement. 
Entin, une rubrique 
'Webcam» permet aux 
internautes de visualiser 
le chantier de la place de 
l'Europe grâce à une caméra 
installée sur le site. 

Prix féminin 
de l'entreprise 
Les sociétés Luxplan 
et Pricewaterhouse 
Coopers primées 
Madame Marie-Josée Jacobs, 
Ministre de la Promotion 
téminine, a récemment décerné 
à la Chambre de Commerce le 
Prix Féminin de l'Entreprise 
aux sociétés Luxplan et 
Pricewaterhouse Coopers. 
Ce prix institué en 1993 
récompense des entreprises 
luxembourgeoises du secteur 
privé pour leurs efforts 
particuliers entrepris en faveur 
de l'égalité entre les temmes et 
les hommes. 

Nouvelle parution 
Echternach raconté 
par cartes postales 
A travers une collection de 
plus de 200 photographies et 
cartes postales anciennes 
agrémentées de commentaires 
et de nombreuses anecdotes, 
Solange Coussement invite le 
lecteur dans son nouvel 

ouvrage à parcourir au fil des 
images l'histoire de la Petite 
Suisse Luxembourgeoise. 
«Mémoire en Images - 
Echternach et ses environs 
(ISBN: 2842533755) 
est édité par Tempus 
Publishing Ltd et distribué au 
Luxembourg par Agora. 
Prix de vente: 18 EUR. 

Société des Foires 
Internationales 
de Luxemhourq 
Les actionnaires 
décident de 
continuer 
les affaires 

Convaincus de l'intérêt que 
représentent les Foires pour 
l'économie nationale, 
les actionnaires dans leur 
assemblée générale extraordi-
naire du 16 mai ont décidé à 
l'unanimité la continuation des 
affaires de la société. Forts des 
engagements pris par les 
pouvoirs publics, ils ont défini 
leur démarche visant à mettre 
en place les diverses étapes 
dune restructuration touchant 
tant les conditions d'exploita-
tion que la solidité financière 
de la société. La Société des 
Foires Internationales de 
Luxembourg pourra ainsi 
poursuivre ses activités sur 
des bases solides. 

Electrolux lance un 
asprateur automatque 
et autonome 

le 
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Forteà progression des résultats 
au 1  er trimestre 2003 

A u 31 mars 2003, le résultat 
net consolidé du groupe 
Arcelor s'élève è 192 mil- 

lions d'euros. Le chiffre d'affaires, de 
6.852 millions d'euros comparé è 
6.824 millions pour la période équi-
valente de 2002, progresse de 0,4%. 

Le résultat brut opérationnel, 
d'un montant de 641 millions d'eu-
ros, représente plus du double de 
celui du premier trimestre 2002 (301 
millions, soit une marge de 4,4%). 
Cette forte amélioration reflète la 
hausse des prix moyens de vente 
intervenue dans les produits plats 
mais également les progrès de ges-
tion et la bonne avancée du pro-
gramme de synergies. 

Le résultat opérationnel, de 384 
millions d'euros, est è comparer 
a\'ec un résultat opérationnel de 110 
millions, soit une marge de 1,6 0/o. 

pour la même période en 2002. 
Après des frais financiers de 63 

millions d'euros, une contribution 
des sociétés mises en équivalence 
de 38 millions et une charge d'im-
pôt de 129 millions, le résultat net 
s'inscrit à 192 millions d'euros contre 
5 millions au 31 mars 2002. 

Au 31 mars 2003, l'endettement 
financier net s'élève à 6.019 millions 
d'euros contre 5.993 millions au 31 
décembre 2002. C'est principale-
ment l'effet de saisonnalité des 
besoins en fonds de roulement qui 
explique cette stabilité. A 0,74, le 
ratio endettement net/fonds propres 
est en amélioration de 1% par rap-
port à son niveau de fin 2002. 

Dans une économie mondiale 
où la reprise, tant en Europe qu'aux 
Etats-Unis, ne se matérialise pas, où  

l'on perçoit un ralentissement des 
importations d'acier en Chine et l'on 
constate un renforcement continu 
de l'euro par rapport au dollar, les 
prévisions pour l'année demeurent 
incertaines. 

Arcelor compte tirer pleinement 
avantage des effets positifs des 
synergies et des autres opportunités 
créées par la fusion pour améliorer 
sa rentabilité et renforcer sa situation 
financière. En outre, le Groupe reste 
confiant sur sa capacité è mener une 
politique commerciale privilégiant la 
marge par rapport aux volumes. 
Enfin, la réduction de l'endettement 
est un objectif prioritaire. 

En ce qui concerne l'orientation 
future du secteur Aciers Inoxydables, 
la mise en oeuvre du projet de 
construction d'une nouvelle aciérie 
en amont du train è bandes de Car-
lam, à Charleroi, en Belgique est en 
voie de préparation. Ce projet, è 
capacité constantc, permettrait à l'en-
semble des activités produits plats 
inox européennes de se siwer au 
meilleur niveau de compétitivité 
mondiale. Il donnera lieu, dans les  

prochaines semaines, à la poursuite 
des consultations des instances repré-
sentatives du personnel concernées. 

Le projet d'investissement è 
Charleroi s'élève à 230 millions d'eu-
ros et créera 400 emplois. Le démar -
rage de la production est prévu au 
second semestre 2005, la capacité 
nominale d'un million de tonnes 
devant être atteinte en 2007. 

Ce projet s'inscrit dans le cadre 
plus large d'orientations stratégiques 
visant è optimiser les performances 
industrielles et économiques de l'en-
semble des activités aciers inoxy-
dables du Groupe dans une logique 
de gestion du portefeuille. 

Avec 104.000 collaborateurs dans 
le monde, Arcelor est le leader mon-
dial de l'acier. En 2002, la produc-
tion du groupe s'élevait è environ 
44 millions de tonnes d'acier pour 
un chiffre d'affaires de 26,6 milliards 
d'euros. Arcelor est un acteur impor-
tant dans tous ses principaux mar-
chés: automobile, construction, 
appareils ménagers, emballages et 
industrie générale. 

u 
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Enwelhung der gro"Bten 
PhotovoitaikmAnlage 
Luxemburgs 

M itte Mai hat Urnweltminis-
ter Charles Goerens eine 
Anlage zur Produktion 

von Strom aus photovoltaischen 
Sonnenzellen offiziell ihrer Bestim-
mung Obergehen. Auf clem Gelônde 
von Rollinger-Walfer gelegen, wircl 
die Anlage von 20 unabbôngigen 
Stromprocluzenten betriehen, denen 
man das Areal fOr einen Zeitraum 
von 20 Jahren zur Verftigung gestellt 
bat. Jecler Produzent bat eine Leis-
tung von 4,2 KWP installiert, dies 
ergiht ein Total von 84 KWP, clic 
grô6te Kapazitôt, die bis jetzt auf 

einem Standort in Luxemburg errich-
tet wurde. 

Gebaut wurde die Anlage von 
Multisolar sa., einem auf clic Nut-
zung von Sonnenenergie speziali-
sierten Tochterunternebmen von 
Rollinger-Walfer. Seit ibrer Gffin-
dung im Dezember 2002 bat Multi-
solar sich auf Anhieb zu einem der 
Marktftihrer entwickelt, nicbt zuletzt 
durch clic Partnerschaft mit ShelI-
Solar, welche ihr den alleinigen Ver-
trieb ihrer Proclukte fOr Luxernburg 
anvertraut bat. 

u 

EN BREF 
Bourse de Luxembourg 
BGL Investment 
Partners prend une 
participation dans 
Pharmavision 
BGL Investment Partners (BIP) 
a pris une participation de 30% 
dans la société belge Pharma-
vision dans le cadre de son 
portefeuille Private Equity. 
Pharmavision est une société 
active dans les domaines de la 
régie publicitaire au sein des 
pharmacies et de la distribution 
de produits pharmaceutiques 
en vente libre ainsi que dans la 
distribution aux officines de 
suppléments nutritionnels, de 
produits de bien-être et de phy-
tothérapie. Cet investissement 
permet à BIP de se diversifier 
dans un secteur dans lequel 
elle n'était pas encore présent. 

Brasseries de Luxembourg 
Diekirch lance le 
«Verre de l'amitié» 
30 cl 
Dans la lignée des projets de 
croissance pour ses marques 
phares, la Brasserie de Luxem-
bourg a développé au mois de 
mai 2003, le concept de l'amitié 
selon Diekirch et a lancé le 

Verre de l'amitié». Ce nouveau 
verre présente un look très 
contemporain, avec son sablage 

l'amitiéf qui s'illumine dès 
qu'il est rempli du liquide doré. 
Avec sa contenance de 30 cl, le 
nouveau verre Diekirch est 
appelé à remplacer le verre 33 
cl, qui ne sera plus en usage 
dès la fin de cette année. 

Centre Espace 
Voyages Ecker felert 
5 Geburtstag in 
neuen Râumlichkeiten 
1m Centre Espace in Beggen 
feierten kûrzlich Josée und 

Marc Jacobs-Ecker mit ïhren 
Mitarbeitern den 5. Geburtstag 
ihrer Reiseagentur Voyages 
Ecker. Das modern gestaltete 
Geschàtt, das auch Ober eine 
Kinder-Spielecke verf0gt, 
erfreut sich weiterhin groBer 
Beliebtheit. Um ihre Kunden 
noch besser beraten zu kônnen, 
hat Voyages Ecker ein 
grdBeres und ansprechenderes 
Lokal bezogen. Voyages Ecker 
bietet vor allem die kompletten 
Programme von Luxair-Tours, 
Lux-Tours, Jet Air, Sunair und 
TUI an. Weitere belgische, 
franzdsische und deutsche 
Reiseveranstalter runden das 
Angebot ab, zu dem auch die 
beliebten Busreisen von 
Voyages Ecker sowie Reisen 	j 
zum Formel 1 Grand Prix 
gehôren. 

Thiel Logistik 

Verlust im 1. QuartaI 

Die Thiel Logistik AG, 
Grevenmacher (Luxemburg), 
verbuchte im 1. QuartaI 2003 
bei einem Umsatz von 413,8 
(i. Vj.: 352,2) Mio. Euro ein 
EBIT von - 8,6 Mio. Euro 
(i. Vj.: + 17,7) Mio. Euro. 
Ausschlaggebend fOr diesen 
Verlust war insbesondere die 
negative Ergebnisentwicklung 
in den Berichtssegmenten 
Westeuropa und Schweiz. 
Autgrund des enttâuschenden 
1. QuartaIs und nach einer 
ersten Analyse beurteilt das 
neue Management die Progno-
sen des frûheren Vorstands 
fOr das Geschâttsjahr 2003 aIs 
deutlich zu optimistisch. Nach 
derzeitigem Kenntnisstand sind 
konkrete Prognosen fOr limsatz 
und Ergebnis nicht môglich. 
Gleichwohl isf das neue 
Managementteam davon Ober-
zeugt, 2003 operativ positiv 
abzuschlieBen. 	 k. 

FOr aIle Fragen, technischer oder kaufrnônnischer Art, stebt Raymond 
Kolkes tinter der Telefonnummer 339497-245 oder per ernail unter 
.solar©rollinger.coni LLIf Verfugung. \X7eitere Informationen Ober 
Rollinger-Walfer, im Bereicb nacbhaltiger Entwicklung, inshesondere 
nacbhaltigen Bauens unter www.rollinger.com, www.multisolar.lu  und 
www.passivhaus.lu . 
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DHL devient la nouveHe 
1 	 1 dénomination du réseau 

Deutsche Post 

D epuis le mois d'avril, Van 
Gend & Loos Euro Express, 
DHL et Danzas poursuivent 

leurs activités au Benelux sous la 
dénomination DHL Benelux. Ainsi 
débute au Benelux la plus grande 
opération de «rebranding qui ait 
jamais eu lieu dans le secteur logis-
tique. Les trois entreprises font par-
tie de Deutsche Post World Net. 
Dans le cadre du programme STAR, 
une harmonisation profonde est pla-
nifiée, au plan mondial, sous le nou-
veau logo DHL. DHL est donc à par-
tir de maintenant la marque cou-
vrant mondialement routes leç cx- 

sociétés Danzas, Euro Express et 
DHL. 

La fusion de Van Gend & Loos 
Euro Express, DHL Worldwide 
Express et Danzas donne naissance 
à une entreprise qui occupe plus de 
11.000 collaborateurs et disposant du 
parc automobile le plus important du 
Benelux. La Deutsche Post World 
Net a désigné 115 projets qui vont 
être réalisés à un rythme soutenu jus-
qu'en 2005. Ces projets vont exercer 
une influence sur toutes les divisions 
du groupe. Ce plan, nommé STAR, 
vise à optimiser le recours aux 
synergies qui existent au sein de l'or- 

ganisation Deutsche Post World Net. 
Cobjectif poursuivi est de réaliser 
l'intégration totale des entreprises 
DHL Worldwide Express, Danzas et 
Van Gencl & Loos Euro Express. Une 
étape décisive a été ainsi franchie 
dans le développement de Deutsche 
Post World Net, qui ambitionne de 
devenir le leader mondial du marché 
des services intégrés, en matière de 
logistique et de distribution. 

Van Gend & Loos fait partie de 
Deutsche Post depuis 1999. DHL 
Worldwide Express appartient à 
100% à DPWN depuis 2002. Quant 
à la société Danzas, elle a été reprise 
par DPWN en 1998. Le nom de DHL 
sera à l'avenir la marque de toutes 
les activités de courrier express et 
de logistique. DHL est le plus grand 
prestataire de services du monde 
en matière de courrier express et 
de logistique. L'entreprise propose 
des solutions logistiques, services 
express, transport aérien et maritime 
de fret et transport routier. Le réseau 
DHL relie entre eux plus de 220 
pays dans le monde entier. 
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Auchan Luxembourg 
se lance dans 
a vente en ligne 

L e site www.auchan.lu  vient 
de lancer son espace de 
vente en ligne proposant des 

produits à des prix fortement 
réduits. Accessible au travers du 
portail www.auchan.lu , ce nouvel 
espace, nommé «En direct de l'en-
trepôt, donne la possibilité aux 
clients de faire des affaires sans se 
déplacer. «En direct de l'entrepôt 
met en avant une sélection de pro- 

E n date du 15 mai 2003 Cege-
del a accueilli S.A.R. le 
Grand-Duc Henri au Conser- 

vatoire de la Ville de Luxemhourg à 
l'occasion des festivités du 75 anni-
versaire de la compagnie. Pour mar-
quer l'évènement Cegedel avait 
invité de nombreuses personnalités 
du monde politique et économique 
pour assister à une séance acadé-
mique accompagnée d'interludes 
musicaux présentés par l'Orchestre 
Philharmonique du Luxernbourg. 

C'est en 1928 que le législateur 
confia l'électrification générale du 
Luxembourg à la Compagnie Grand 
Ducale d'Electricité du Luxemhurg 
(Cegedel) constituée le 27 mars 
1928. Au début du siècle précédent,  

duits exclusivement disponibles sur 
le site www.auchan.lu , à des prix 
bénéficiant jusqu'à 70% de réduc-
tion. Ces produits, stockés sur l'en-
trepôt du magasin Auchan, seront 
soit livrés par le service livraison 
Auchan Kirchberg (selon condi-
tions), soit directement enlevés par 
les clients à l'entrepôt. 

Auchan Luxembourg a choisi le 
système POS-Sei-ver de CETREL 

l'électricité était un luxe, et ses appli-
cations étaient limitées essentielle-
ment à l'éclairage et au fonctionne-
ment de moteurs électriques chez un 
nombre réduit de consommateurs. 
Au courant des années 30 la mission 
de Cegedel consistait donc à mettre 
le courant électrique à la disposition 
de l'ensemble de la population et à 
garantir un service public d'entretien 
et de dépannage à un prix abordable 
pour tout le monde. 

Ce n'est qu'après la Seconde 
Guerre mondiale qu'est survenu un 
essor important pour l'électricité 
avec l'apparition des appareils 
ménagers et le développement de 
nouvelles applications industrielles. 
Ainsi ce qui était un luxe au début  

(«Centre de Transfert Electronique) 
de sorte qu'aucune des données 
confidentielles relatives aux coor-
données bancaires ne transite par le 
site www.auchan.lu . CETREL vérifie 
lexactitude des coordonnées ban-
caires données par le client et l'in-
forme immédiatement, avant toute 
confirmation de la commande, de 
l'acceptation ou du refus de la tran-
saction. Le paiement des produits 
s'effectue donc par l'intermédiaire 
de CETREL et figurera sur le relevé 
Visa /Mastercard du client. 

Pour plus de confort, le compte 
du client sera débité une fois que ce 
dernier aura obtenu sa marchandise 
à l'entrepôt, à savoir 4 jours 
ouvrables après la commande. En 
cas de livraison à domicile, le débit 
sera effectif à la commande. 

. 

du )O( siècle est devenu un sym-
bole de progrès et de modernité au 
milieu du même siècle. 

Au cours des années '60 et 70 
les besoins en énergie électrique ont 
constamment augmenté et la 
consommation électrique a connu 
bine véritable explosion. Cette pro-
gression importante a entraîné des 
investissements importants dans les 
réseaux de Cegedel. Dans les 
années 80 et 90 de nouveaux défis 
ont fait leur apparition avec le souci 
croissant pour la protection de l'en-
vironnement et le développement 
durable sur le plan social et la libé-
ralisation des marchés. 

A côté de sa vocation initiale 
Cegedel s'est donnée d'autres mis-
sions en prenant des partenariats 
dans diverses sociétés aux métiers 
analogues. Cette diversification des 
activités est devenue indispensable 
pour assurer le développement de 
l'entreprise dans un environnement 
en mutation permanente. 

. 

Cegedel souif e 
ses 75 bougies 
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Inauguration du nouveau 
Centre Bancaire Strassen 

L a Banque Générale du 
Luxembourg (BGL) vient 
d'inaugurer les nouveaux 

locaux de son agence située 255, 
route d'Arlon à Strassen. 

Installée en 1976 au 229 route 
d'Arlon, l'agence déménage en 1988 
à l'adresse actuelle. La grande majo-
rité des agences de la BGL sont 
aujourd'hui dotées d'équipements 
technologiques avancés, d'espaces 
d'accueil agrandis, de guichets 
conseils, de parloirs, etc. La BGL 
modernise ainsi son réseau d'agences 
au Luxembourg de manière continue 
afin de pouvoir servir ses clients dans 
un cadre approprié et répondant à 
leurs attentes. 

En raison de la coexistence de 
deux agences à Strassen suite à l'in-
tégration des activités de Fortis Bank 

Luxembourg par la BGL, il est décidé 
de fusionner les deux agences. Fin 
2002 commencent alors des travaux 
de transformation visant à aménager 
les premier et deuxième étages du 
bâtiment. 

Réparti sur trois niveaux, le nou-
veau Centre Bancaire Strassen de la 
BGL dispose au rez-de-chaussée 
d'un espace guichets comprenant 
deux guichets rapides pour le traite-
ment des opérations courantes ainsi 
que deux guichets conseil. Un 
espace de 5 parloirs est spécialement 
aménagé pour les conseils en 
matière de crédit, de banque-assu-
rance ou d'optimisation fiscale. Le 
premier étage du Centre est entière-
ment dédié à la gestion de patri-
moine et au conseil personnalisé en 
placement financier. Le second étage  

est quant à lui consacré à l'activité 
de «couponning ..et de réinvestisse-
ment.» Trois guichets rapides sont à 
la disposition de la clientèle ainsi 
que 6 parloirs. 

Par ailleurs, l'agence Strassen 
dispose d'un bancomat extérieur 
ainsi que d'un trésor de nuit acces-
sible 24/24h. Une salle de coffres-
forts comprenant 920 compartiments 
est également à la disposition des 
clients. Afin de faciliter l'accès des 
clients, l'agence dispose d'un vaste 
parking à l'arrière du bâtiment. 

Aus TotalFinaElf wird Total 

D ie Hauptversainmlung der 
TotalFinaElf Gruppe hat am 
6. Mai 2003 der Umbenen- 

nung der Gruppe in Total sowie 
einer Ànderung des Corporate De-
signs der Gruppe zugestimmt. 

Grund fUr diese Ânderung lag in 
dem zu langen Namen, der durch 
verschiedene Kombinationen Total-
FinaElf immer wieder geiindert 
wurde und somit fUr die Mehrheit 
der Geschàftspartner nur noch 
schwer aussprechhar wurde. Der 
Name TotalFinaElf, der sich im Laufe 
der verschiedenen Fusionen zusam-
mensetzte, hatte zum Zweck, dass  

sich jeder Mita rbeiter der Gruppe mit 
semer Ursprungsgesellschaft identi-
fizieren konnte. Drei Jahre sind seit-
dem vergangen und der Name Total-
FinaElf hat nun seine Mission erfUilt. 

Die Wahl der Gruppe fUr den 
Namen Total beruht auf dem inter-
nationalen Bekanntheitsgrad unci 
des Markenzeichens von Total und 
an semer grôeren Wahrnehmung. 
Mit clem einheitlichen Erschei-
nungsbild hringt die Gruppe ihren 
\Villen zur Transparenz zum Aus-
clruck. Mit ihrem neuen Erschei-
nungshild môchte Total sein Enga-
gement in den zahlreichen Energien  

von heute und morgen unterstrei-
chen: Erdôl, Gasversorgung, Strom-
erzeugung, erneuerhare Energien 
und Chemie; ein Zeichen sowohi fUr 
Innovation ais auch fUr Fortschritt. 

Das Corporate Design, das in der 
Gruppe und im gesamten Tankstel-
iennetz Total identisch ist, setzt sich 
aus einer neuen Typographie von 
Total sowie aus einem kugelfôrmi-
gen Symbol zusammen, das die Aus-
dehnung der Tiitigkeiten der G nippe 
weltweit und die Auswirkung auf 
alle Energieformen herbeifûhren 
soli. Ai) dem 7. Mai wird dieses neue 
Erscheinungsbild auch schon an den 
Tanksteilen in Strassen, Gasperich, 
Dudelange und an der Sauertal-
Tankstelle an der Autobahn Trier-
Luxemburg sichtbar sein. 

. 
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Vous désirez obtenir une information 
sur une annonce? Vous voulez publier 
une annonce? Inscrivez-vous sur le site 
www.cc.lu/bourse.htm. Confidentialité 
assurée! 

N.B.:Aucune information ne sera 
publiée, ni communiquée avant l'inscrip-
tion en bonne et due forme. 

Réf: C129 
Vends pour cause de retraite 
magasin d'appareils électro-ména-
gers et articles apparentés, situé 
au centre du pays. Prix correspon-
dant à la valeur de l'inventaire. 
Prise de participation partielle 
possible dans un premier temps. 

- 

Réf: C131 
Vends tonds de commerce Auberge-
Daté-Restaurant 13 chambres, affaire 
familiale à Luxembourg, quartier 
Place de Paris. 

- 

Réf: C180 
Vends tonds de commerce 
restaurant / brasserie 
gastronomique, avec terrasse, 
dans cadre médiéval touristique. 

- 

Réf: C221 
Vends commerce de meubles; 
très bonne situation; garantie des 
exclusivités et accords; retrait 
progressif si souhaité 

Réf: C227 
Vends fonds de commerce d'un 
hâtel, restaurant, taverne dans les 
a -dennes; terrasse. 

- 

Réf: C232 
Vends fonds de commerce 
épicerie; faubourgs Luxembourg-
Ville; location du local. 

- 

Réf: C236 
Vends commerce d'un magasin 
d'articles d'ameublement, de 
décoration, de rideaux, de literie-
tapis. Périphérie l..uxembourg. 

- 

Réf: C237 
Vends bijouterie-horlogerie à 
Esch/Alzette; magasin de 185 m 2 , 

avec ou sans stock. 

- 

Réf: C239 
Vends entreprise de vente, 
installation et maintenance de 
machines d'embouteillage et 
emballage. Accords de 
distribution exclusifs dans 
l'industrie. 

- 

Réf: C245 
Vends tonds de commerce d'un 
magasin électro, TV, hifi, sat, 
GSM. Deux magasins. 

- 

Réf: C249 
Vends fonds de commerce avec 
stock important d'un commerce 
de vin situé à la Moselle, 
entreprise familiale. 

- 

Réf: C250 
Vends société d'études et 
conseils en gestion de 
[environnement. 

- 

Réf: C252 
Vends entreprise d'aliments 
pour animaux, ainsi que tous 
les équipements. 

- 

Réf: C253 
Vends société de matériel pour 
entreprises de construction et 
pour l'industrie. Achat, vente, 
location et réparations. 

- 

Réf: C254 
Vends boutique de prêt à porter 
féminin. Région Moselle. 

Réf: C255 
Vends usine de fabrication 
de liants hydrocarbones pour 
l'entretien des routes. 

Réf: C256 
Vends société importatrice 
de vins et spiritueux. Produits 
exclusits. 

- 

Réf: C257 
Vends local avec fonds de 
commerce d'un restaurant à 
Ehelbruck. 

Réf: C258 
Vends société de logistique de 
transport international; vente pour 
une partie de la structure égale-
ment envisageable. 

- 

Réf: C259 
Vends fonds de commerce d'un 
restaurant-pizzeria dans le nord 
du pays; 70 couverts; apparte-
ment privé; location de 7 
chambres. 

- 

Réf: R157 
Société d'expertise comptable 
cherche à reprendre fiduciaire 

- 

Réf: R165 
Cherche à reprendre une 
entreprise industrielle ou sous-
traitante de l'industrie. 
Participations minoritaire ou 
majoritaire également possibles 

- 

Réf: R171 
Cherche à reprendre fiduciaire, 
clientèle d'un bureau comptable, 
partenariat, sous-traitance. 

Réf: R181 
Société de transports 
luxembourgeoise, filiale d'un 
groupe français, recherche 
entreprise de taille moyenne 
spécialisée dans le transport 
routier de marchandises et (ou) 
dans des activités logistiques. 

Réf: R182 
Cherche à reprendre café-
sandwicherie à Luxembourg-Ville 
ou alentours. 

Réf: R183 
Cherche à reprendre Fiduciaire 
ou Société de comptabilité et 
fiscalité 

- 

Réf: R185 
Société belge recherche bureau 
d'étude (architecture, expertise, 
topographie, coordination 
sécurité) pour étendre son activité 
au Luxembourg. 

Réf: Rl88 
Cherche à reprendre magasin de 
vêtements d'entants. 

- 

Réf: R189 
Cherche à reprendre bar aux 
alentours de Luxembourg-Ville. 

- 

Réf: R191 
Cherche restaurant ou petite 
brasserie de 35 à 50 couverts, 
si possible avec logement de 
fonction. 

- 

Réf: R192 
Cherche à reprendre 
bar-brasserie-restaurant à 
Luxembourg-VilIe ou alentours. 
Repreneur expérimenté. 

- 

Réf: Ri 93 
Entrepreneur indépendant 
cherche à reprendre petite entre-
prise dans le domaine de conseil 
entreprises, service informatique, 
traductions. 

- 

Réf: R194 
Cherche à reprendre objet dans le 
secteur Horeca. Bistrot => 200 m 2 . 

Réf: Ri95 
Cherche à repmndre restaurant de 
charme avec chambres et dans un 
bon état général. 
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Bouteille deau 1,51 
Cotisation Point Vert 

Brique de lait ou 
jus de fruits Il 

Pot de peinture 51 
Cotisation Point Vert 

0,0114 € Cotisation Point Vert 0,0252 e 
0,0178 € 
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Bouteille verre 0,751 
	

Canette 0,331 
	

Paquet de cigarettes 
	Sac à pain 

Cotisation Point Vert 
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Cotisation Point Vert 
	

Cotisation Point Vert 

0,0099 € 	 00016e 	 0,0004 € 	 0,0005 e 

Ce message est réservé aux Sociétés, Entreprises, 
PME-PMI, Artisans, Commerçants et Indépendants 

A 	ce n 'est pas seulement 
se mettre en conformité! 

Le Règlement grand-ducal du 31/10/98 impose 
la collecte et le recyclage des emballages mis 
sur le marché. VALORLUX vous aide à vous 

mettre en conformité avec les dispositions légales 
sur la collecte et le recyclage des emballages. 

A u-delà du transfert des obligations légales, 
adhérer c'est également contribuer à la mise 

en place de solutions de collectes, de tri 
et de recyclage des déchets d'emballages. 

C 'est contribuer à une meilleure gestion de notre 
environnement en soutenant et en renforçant 

l'effort déjà engagé avec nos adhérents et avec 
le concours des communes et syndicats. 

VALORLUX a.s.b.l. créée en 1995 et agréée par le Ministère de l'Envi-

ronnement depuis 2000 a développé des solutions sectorielles 

adaptées à votre activité. N'hésitez pas à nous contacter, nous 

sommes à votre disposition pour étudier votre cas particulier. 

5pEDECOMM 	 \7ALIR.L1....JXt 
commerce 	 CHAMBRE DES 

Su SRruo SuEuR SE LUXEuBQURG 	

transport 	 METIERS Le recyclage nous concerne tous. services 

Ligne spéciale info: 37 00 06-1 Fax: 37 11 37 e-mail: message@  valorlux. lu  http://www.valorlux.lu  



- 

ARENDT Jacuueline 
26, rue des Tondeurs 
L-9570 WILTZ 
c951 9/2002 
26/09/2002 - 25/09/2003 
articles de confection, articles 
de chemiserie et articles de 
mercerie-bonneterie 

- 

BOUTIQUE BALOO 
3A, rue du Pont 
L-5559 REMICH 
c9578/2003 
07/04/2003 - 31/07/2003 
articles de textiles, articles en 
cuir et articles de sport 

- 

CADEAU BURG 
12, place du Marché 
L-6460 ECHTERNACH 
c951 3/2002 
22/06/2002 - 21/06/2003 
articles de librairie-papeterie, 
articles de maroquinerie et 
souvenirs 

- 

CAR ACOUSTIQUE 
GmhH 
295, route d'Arlon 
L-8011 STRASSEN 

c9561/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
articles de radios pour autos 

- 

CHAUSSURES MERLIN 
S.à r.I. 
35, rue Thouli 
L-6492 ECHTERNACH 
c9522/2002 
01/08/2002 - 31/07/2003 
chaussures et articles de 
maroquinerie 

CITY SIIOP S.à.r.I. 
43, place de Hôtel de Ville 
L-3590 DUDELANGE 
o9541/2002 
15/02/2003 - 14/08/2003 
articles de confection et 
accessoires de mode y assor-
tis 

- 

COCOON DECORATION 
MAISON ET JARDIN 
14-18, avenue de la Gare 
L-4131 ESCH-SUR-ALZEIIE 
o9536/2002 
0111012002 - 30/09/2003 
articles de ménage, 
articles d'art de la table et de 
décoration 

COMMERCE DU 
CARRELAGE S.à M. 
lA, rue du Centre 
L-4974 DIPPACH 
c9544/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
carrelages 

CONFECTION 
ANNETTE REDING 
la, rue de la Résistance 
L-4942 BASCHARAGE 
c9538/2002 
04/09/2002 - 03/09/2003 
articles textiles, articles de 
mercerie-bonneterie et 
articles de lingerie 

- 

CYCLES BIM SPORTS 
59, rue des Jardins 
L-4742 PETANGE 
c9568/2002 
03/02/2003 - 02/08/2003 
bicyclettes et accessoires, 
vêtements pour le sport 
cycliste 

- 

ENSCH SOEURS S.à ri. 
18, rue St Antoine 
L-9205 DIEKIRCH 
c9542A/2002 
2011212002 - 19/06/2003 
meubles, articles de ilterie, 
articles de confection, articles 
de bonneterie, de jouets et de 
voitures pour enfants 

- 

ENSCH SOEURS S.à r.I. 
1, avenue Salentiny 
L-9080 STRASSEN 
c9542/2002 
2011212002 - 19/06/2003 
meubles, articles de literie, 
articles de confection, articles 
de bonneterie, de jouets et de 
voitures pour enfants 

- 

HAMID GANJI 
16, boulevard J-F, Kennedy 
L-4170 ESCH-SUR-ALZETrE 
c9580/2003 
02/05/2003 - 01/11/2003 
articles de revêtements 

- 

HEMMEN SPORT 
S.à r.I. 
31, route de Remich 
L-5331 MOUTFORT 
c951 7/2002 
01/08/2002 - 31/07/2003 
équipements sportifs 

HOSCHARD 
MARIE-LOUISE 

avenue G-D. Charlotte 
L-3440 DUDELANGE 
c9524/2002 
24/07/2002 - 23/07/2003 
chaussures et accessoires 

- 

JENNY'S BOUTIQUE 
S.à ri. 
23, avenue des Bains 
L-5610 MONDORF-LES-BAINS 
09531/2002 
15/09/2002 - 14/09/2003 
articles d'habillement, 
articles de fausse bijouterie, 
chaussures et articles de 
maroquinerie 

- 

KIENGE 
BICHERBUTTEK 
101, Grand-Rue 
L-9051 ETTELBRUCK 
c9574/2003 
19/03/2003 - 18/09/2003 
articles de librairie 

- 

KM LUX SARL 
147, rue de Hollerich 
L-1741 LUXEMBOURG 
c9529/N2002 
08/08/2002 - 07/08/2003 
articles de revêtement 

- 

LANNERS JEAN 
rue du Grunewald 

L-1646 SENNINGERBERG 
c9567/2002 
20/01/2003 - 19/07/2003 
appareils et articles 
électriques 
et électroménagers 

- 

LEVY SOEURS 
SUCCESSEURS S.à r.I. 
17, rue de l'Aliette 
L-4010 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9579/2003 
22/04/2003 - 21/10/2003 
articles textiles et articles de 
bonneterie 

- 

MAISON HILGES S.à r.I. 
37B, rue des Romains 
L-9080 STRASSEN 
c9543/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 

articles textiles, articles de 
confection, de sous-vête-
ments, de vêtements de 
sport, de lingerie 
et de bonneterie 

- 

MAROQUINERIE 
SIMONE SAMDAM 
S.à r.I. 
73, rue de l'Alzette 
L-4011 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9540/2002 
11/09/2002 - 10/09/2003 
articles de maroquinerie, 
articles de ganterie et para-
pluies 

- 

PEP & CHIC 
16, route de Luxembourg 
L-6451 ECHTERNACH 
c9526/2002 
16/07/2002 - 15/07/2003 
articles textiles et accessoires 

TAPIS & ART D'ORIENT 
S.à r.I. 
20, rue G-D. Charlotte 
L-7520 MERSCH 
c9562/2002 
20/12/2002 - 19/06/2003 
tapis 

- 

TONNAR EDOUARD 
39, rue de la Libération 
L-4001 ESCH-SUR-ALZETTE 
c9571/2003 
15/03/2003 - 30/06/2003 
articles de quincaillerie, 
d'outiilage et de ménage 

TRISTANELLE S.A. 
14A, rue de Luxembourg 
L-4760 PETANGE 
c9575/2003 
15/04/2003 - 14/10/2003 
articles textiles et vêtements 

VIE EXCLUSiVE 
DUDELANGE S.à ri. 
84, avenue G-D. Charlotte 
L-3440 DUDELANGE 
c9506/2002 
22/05/2002 - 21/05/2003 
articles d'habillement 

VENTES SOUS FORME 
DE LIQUIDATION 

La présente liste contient une énumération des 
ventes sous forme de liquidation telles qu'elles 
ont été autorisées par le Ministère des Classes 
moyennes sur la base de l'article 7 de la loi du 30 
juillet 2002 réglementant certaines pratiques com-
merciales, sanctionnant la concurrence déloyale et 
transposant la directive 97/55/CE du Parlement 
Européen et du Conseil sur la publicité trompeuse 
et sur la publicité comparative. 

Ces données ne sont communiquées qu'à titre 
d'information, l'autorisation officielle délivrée par 
le Ministère des Classes moyennes prévalant en 
cas de divergence. 

Par ailleurs, les dates indiquées renseignent 
sur la periodie die nquioation autorlsee; ies com-
merçants visés sont toutefois libres de fixer la 
période de liquidation effective, en débutant par 
exemple la liquidation à une date postérieure à 
celle indiquée et en terminant à une date anté-
rieure. Situation au 15/05/2003. 
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Package Global Pro pour les professionnels exigeants 
• 	Rémunération au jour le jour du compte courant Optiflex • 	Carte(s) American Express Gold/Business gratuite(s) • 	Tarification transparente et économique pour les • 	Conditions préférentielles sur dautres produits et services 

opérations de transfert 	usquà 68 transferts gratuits) 
Pour connaître plus en détail les nombreux avantages des • 	Accès privilégié à un conseil spécialisé packages Global Pro et Global Pro, contactez-nous au • 	Assurance décès accident et invalidité permanente 4242-4040 ou passez à lagence BGL la plus proche. 

totale et partielle 	(couverture jusquà 75.000 EUR) www.globalpro.lu  
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